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Message du rédacteur principal4

MESSAGE DU 
RÉDACTEUR PRINCIPAL

À la fin des années 1930, William Lyon Mackenzie King, le premier ministre du Canada à cette époque, avait de grandes 
préoccupations. La guerre avec Allemagne approchait à grands pas, la guerre avec le Japon se dessinait à l’horizon, et il savait 
que beaucoup d’hommes allaient devoir combattre dans les campagnes à venir. En raison des nombreuses pertes qu’avait 
subies le Canada pendant la Grande Guerre, le premier ministre King était déterminé à trouver un moyen pour que le Canada 
participe à l’effort de guerre tout en évitant au maximum qu’il y ait des victimes canadiennes.  

Lorsque les Britanniques ont cherché à rétablir un système d’entraînement d’équipages aériens au Canada, comme celui qui 
avait été employé durant la Grande Guerre, un moyen pratique pour permettre au pays de s’engager s’est présenté. Le Programme 
d’entraînement aérien du Commonwealth britannique (PEACB) était une belle occasion de contribuer à l’effort de guerre, tout en 
permettant à la majorité du personnel de travailler dans la sécurité relative qu’offrait le Canada. En effet, le PEACB est devenu une 
organisation comptant 104 113 hommes et femmes dans 151 écoles partout au Canada qui ont formé 131 553 membres d’équipages 
aériens (dont 72 835 Canadiens)1. Cette contribution exceptionnelle est soulignée dans ce numéro de la Revue de l’Aviation royale 
canadienne (Revue de l’ARC) afin d’honorer les hommes et les femmes qui ont formé ceux et celles qui ont fait basculer le combat 
aérien au-dessus de l’Europe, dans le Pacifique et partout où le conflit faisait rage.   

L’une des raisons pour laquelle le plan s’est avéré un succès était l’incorporation de membres d’équipages qui avaient mené 
des missions opérationnelles outre-mer. Ces vétérans aguerris ont su mieux préparer les recrues aux rigueurs de la guerre grâce à 
leur expérience durement acquise. Au début de la guerre, le nombre de membres d’équipage formés suffisait à peine pour répondre 
aux besoins, mais grâce à la détermination et au travail acharné tant des nouveaux instructeurs que des anciens combattants, les 
Canadiens ont établi un plan extrêmement fructueux qui a contribué à la victoire. Sans aucun doute, le succès du PEACB est digne 
d’être souligné dans un numéro spécial de la Revue de l’ARC. Les articles présentés élargiront nos connaissances quant aux contri-
butions qui ont été faites et nous donneront l’occasion de réfléchir sur les différences et les similitudes entre les défis auxquels nos 
prédécesseurs ont dû faire face et les exigences qui s’imposent encore aujourd’hui afin de fournir des équipages formés et efficaces 
qui possèdent de l’expérience opérationnelle. Nous pouvons tirer beaucoup de leçons du PEACB. 

Bonne lecture.

Sic Itur Ad Astra

Lieutenant-colonel Doug Moulton, CD, M.B.A.
Rédacteur principal

ABRÉVIATIONS

PEACB Programme d’entraînement aérien du Commonwealth britannique

Revue de l’ARC Revue de l’Aviation royale canadienne

NOTES
1. « Le Plan d’entraînement aérien du Commonwealth britannique », Anciens Combattants Canada, consulté le 5 juillet 2016,  

http://www.veterans.gc.ca/fra/remembrance/history/second-world-war/british-commonwealth-air-training-plan
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Réexamen du
PEACB:
évolution de la formation 
au pilotage en temps de 
guerre au Canada

Par Matthew Chapman

Le présent article a été publié précédemment dans la Revue de la Force 
aérienne du Canada, vol. 4, no 2, printemps 2011.

Présenté à l’origine à la Conférence de 2010 sur l’histoire militaire et orale 
qui a eu lieu à l’Université de Victoria en Colombie-Britannique le 6 mai.
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Au Canada l’aviation a subi des changements considérables de 1939 à 1945. Ces 
changements avaient trait notamment au nombre d’aéronefs, d’aéroports et d’aides à la 
navigation qu’on retrouvait partout au pays, ainsi qu’aux compétences techniques et à la 

culture professionnelle des aviateurs canadiens. Pendant la Seconde Guerre mondiale, la formation 
au pilotage au Canada a adopté une méthode qui était déjà bien établie aux États-Unis et dans 
certains pays européens. Ainsi, au lieu de préparer les étudiants en leur inculquant principalement 
les compétences de pilotage que les pilotes devaient maîtriser pour l’aviation de brousse et les 
combats aériens propres à la Première Guerre mondiale, les écoles de pilotage canadiennes ont plutôt 
axé l’instruction sur les méthodes de pilotage aux instruments, afin que les élèves-pilotes puissent 
acquérir la compétence nécessaire pour pouvoir piloter de manière sûre et fiable des aéronefs multi-
systèmes très perfectionnés aux performances élevées dans des conditions atmosphériques de plus 
en plus défavorables. Ce changement d’instruction a suscité la mise en place d’une nouvelle culture 
d’aviation professionnelle qui a contribué à façonner et à définir l’industrie canadienne de l’aviation 
de l’après-guerre, qui connaissait une expansion fulgurante.

Ce changement d’instruction a été motivé par divers développements technologiques ainsi 
que par des pressions politiques et militaires qui, de concert, ont provoqué l’expansion et la 
complexification de l’environnement dans lequel de nombreux aviateurs pouvaient oeuvrer pour 
la première fois. Bien que la croissance de transporteurs aériens importants aux États-Unis et en 
Europe à la fin des années 1920 et au début des années 1930 ait eu pour conséquence qu’on 
accorde plus de place à l’enseignement des méthodes de pilotage aux instruments à ces endroits, un 
processus de cette nature n’est apparu au Canada qu’à la fin des années 1930 par le regroupement 
des opérations de brousse de petite envergure autour de James Richardson et de la florissante société 
Canadian Airways, ainsi que par la conception des installations logistiques de la route aérienne de 
Trans-Canada et la fondation des Lignes aériennes Trans-Canada (TCA), l’ancêtre d’Air Canada. 
Les légers progrès qui ont été réalisés dans l’entre-deux-guerres au chapitre de l’entraînement au 
pilotage canadien, quant à l’enseignement des méthodes de pilotage aux instruments, ont toutefois 
été limités dans une large mesure au milieu isolé de ces grands transporteurs aériens ainsi qu’au 
milieu relativement restreint des pilotes de l’Aviation royale du Canada (ARC) qui ont néanmoins 
été affublés du sobriquet « pilotes de brousse en uniforme » du Canada1.

Les vastes changements qu’a connus l’aviation professionnelle pendant la guerre n’étaient pas, 
bien entendu, l’apanage du Canada. En effet, de 1939 à 1945, des pilotes de tous les pays devaient 
composer avec des problèmes opérationnels analogues en matière de pilotage et ils ont donc 
fait appel à des stratégies adaptatives comparables pour faire face à la situation. Toutefois, étant 
donné le rôle unique que le Canada a joué dans l’entraînement au pilotage pendant la guerre, par 
l’intermédiaire du Programme d’entraînement aérien du Commonwealth britannique (PEACB), 
la capacité des instructeurs de pilotage canadiens, des administrateurs des écoles de pilotage et des 
décideurs civils et militaires à s’adapter aux défis à relever en vol, tant au pays qu’à l’étranger, s’est 
avérée cruciale non seulement dans l’histoire de l’aviation canadienne, mais également dans celle de 
l’aviation mondiale dans son ensemble. Ainsi, il importe de se pencher sur le degré de préparation 
du Canada en 1939, en vue d’une adaptation à la nouvelle époque de l’aviation préfigurée par la 
Seconde Guerre mondiale, et sur la rapidité à laquelle ces adaptations ont été effectuées, de même 
que sur le coût à cet égard, afin d’étudier l’histoire d’une technologie et d’une profession qui ont 
changé non seulement la façon dont les humains voyagent, mais également la façon dont ils en sont 
venus à visualiser le temps et l’espace dans un monde en constant rétrécissement.

En nous inspirant du nombre relativement restreint de documents didactiques de source 
secondaire sur le sujet et d’un ensemble de documents de source de première main de Bibliothèque 
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et Archives Canada et du ministère de la Défense nationale, et conformément au principe de 
la conférence pour laquelle le présent document a été rédigé au départ et aux histoires orales, 
nous avançons ci-après que même si le Canada était en bonne position, sur les plans stratégique 
et géographique, pour entraîner l’équipage des aéronefs en vue de la guerre, il n’en allait pas de 
même en ce qui a trait à l’expérience professionnelle des aviateurs canadiens quant au type de 
pilotage que la majeure partie des pilotes qualifiés du PEACB devaient effectuer après avoir terminé 
leur formation. Nous défendons cette affirmation par un examen des problèmes à régler et des 
adaptations effectuées par les administrateurs des programmes, les instructeurs et, surtout, les 
étudiants du PEACB.

Au début de l’instruction du PEACB en 1940, un petit nombre de pilotes entièrement 
opérationnels de l’ARC demeuraient au Canada afin d’agir à titre d’instructeurs. En effet, la majeure 
partie des pilotes militaires qualifiés étaient envoyés en Europe afin de participer à la défense de la 
Grande-Bretagne. Ainsi, les premiers instructeurs du PEACB étaient des civils qui pilotaient au 
sein d’aéroclubs privés et commerciaux. Ces hommes étaient en général d’anciens pilotes de brousse 
ou d’anciens combattants de la Première Guerre mondiale qui avaient enseigné à des civils et des 
militaires les méthodes de pilotage exigées par l’aviation canadienne de l’entre-deux-guerres. Il s’agit 
donc principalement de compétences en rapport avec le pilotage de brousse.

L’ampleur de l’entraînement au pilotage exigé par la guerre dépassait les capacités des aéroclubs 
civils dans une large mesure. Les programmes d’entraînement de l’ARC d’avant-guerre, qui 
comprenaient un volet d’instruction civile, découlaient de la nécessité d’entraîner environ 50 pilotes 
chaque année pour une force aérienne qui en était encore à ses balbutiements2. Même si les aéroclubs 
étaient en mesure de produire un nombre de pilotes bien supérieur à ce chiffre, ils ne disposaient 
certainement pas des capacités nécessaires pour produire les milliers de pilotes exigés par l’effort 
de guerre. Pour pallier la lacune quant au nombre d’instructeurs, l’ARC a permis aux aéroclubs de 
désigner des élèves-pilotes de leur choix afin que ceux-ci reçoivent une expérience de pilotage d’au 
moins 150 heures, puis d’inscrire ceux-ci à un entraînement aux fonctions d’instructeur à l’École 
centrale de vol. Après avoir suivi un cours d’instruction de quatre semaines, ces étudiants recevaient 
le grade de sergent de l’ARC et on leur accordait un congé temporaire afin qu’ils agissent en qualité 
d’instructeurs aux écoles civiles du PEACB3. Cette façon de procéder s’est poursuivie jusqu’en 
1941, année à laquelle le programme a commencé à produire un nombre suffisant de pilotes pour 
combler les postes internes d’instructeur du personnel.

Les pilotes des compagnies aériennes commerciales Canadian Airways et TCA, qui avaient sans 
doute le plus d’expérience parmi les aviateurs canadiens en 1939 en ce qui concerne le type de pilotage 
que la majeure partie des recrues du PEACB allaient en fin de compte effectuer à l’étranger, autrement 
dit le vol long-courrier, le pilotage d’aéronefs multi-moteur, le pilotage aux instruments de bombardiers 
et le pilotage d’aéronefs de patrouille maritime, n’étaient pas autorisés à quitter leur emploi civil pour 
se joindre à l’ARC4. On a fait appel à Canadian Airways afin de produire les recrues du PEACB pour 
doter des postes d’une école d’observation aérienne, où les pilotes des transporteurs aériens ont agi 
en qualité de « chauffeurs de l’air5 » pour les instructeurs de l’ARC et leurs étudiants en observation 
aérienne (navigateurs). TCA a participé à l’entraînement des pilotes pour le programme de navette 
transatlantique avec le Royal Air Force (RAF) Ferry Command6 et elle a aidé l’équipage d’aéronef 
du Commandement aérien de l’Est de l’ARC à passer des aéronefs Digby bimoteurs aux avions B24 
Liberator quadrimoteur. Toutefois, aucun accord officiel n’a été conclu pour permettre aux pilotes des 
transporteurs aériens d’agir directement comme instructeurs au sein du PEACB.

En 1940 et au début de 1941, dans le but de produire davantage de pilotes plus rapidement en aide 
aux instructeurs civils du PEACB, la durée de l’instruction aux écoles de début a été réduite : elle était 
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au départ de 8 semaines et elle est passée à 7 semaines; de plus, l’instruction des écoles de pilotage 
militaire passait de 16 à 14 semaines7. Il s’agissait, comme le fait remarquer un rapport historique 
d’après-guerre du ministère de la Défense nationale, d’une mesure de circonstance temporaire et 
dangereuse à laquelle on a renoncé dès que cela fut possible8. Malgré tout, la diminution du nombre 
d’heures de pilotage pour les premières classes de recrues du PEACB a eu des répercussions de longue 
durée sur le programme et sur le pilotage opérationnel au pays et à l’étranger. Avant d’aborder ces 
conséquences, toutefois, il convient de se pencher sur les expériences de la première génération de 
pilotes qualifiés du PEACB afin de cerner le rôle que ceux-ci ont joué dans l’instruction subséquente.

Après avoir terminé le cours des écoles de pilotage militaire, la majeure partie des premières 
recrues du PEACB ont été, à leur grande déception, formées à titre d’instructeurs et ils ont été 
réintégrés au programme afin qu’ils enseignent9. En raison de la méthode qui consistait à renvoyer 
les finissants au système d’instruction, la majeure partie des instructeurs qui sont demeurés au sein 
du PEACB pendant les premières années cruciales de l’entraînement en temps de guerre avaient 
eux-mêmes reçu une formation sommaire. En outre, ils avaient été formés principalement par des 
pilotes civils, dont les compétences étaient davantage axées sur l’aviation de brousse qui fait appel à 
des aéronefs simples et robustes plutôt que sur un pilotage long-courrier à haute altitude et dans de 
mauvaises conditions météorologiques à bord des types d’aéronefs conçus pour la guerre.

En 1940, l’école préparatoire d’aviation (ITS), qui représentait la première étape dans le 
cheminement de carrière axé sur l’aviation d’un pilote, était en fait une aire d’attente pour les 
équipages d’aéronef non catégorisés. On remettait aux instructeurs de l’ITS des plans généraux des 
cours à enseigner, dont la plupart étaient axés sur les méthodes et les protocoles militaires, ainsi 
que sur des matières théoriques comme les mathématiques et la physique, mais un petit nombre 
de ces instructeurs recevaient une formation pédagogique en vue de l’exécution de ces tâches10. Il 
y avait, de plus, fort peu de surveillance de l’instruction en salle de classe et avec le simulateur link 
trainer, un simulateur de vol à commande pneumatique, de la part des organismes centraux. Ainsi, 
la qualité de l’instruction variait grandement d’une école à l’autre11. Ce n’est qu’en août 1941 qu’on 
a commencé à enseigner la théorie de l’aviation à l’ITS et ce n’est que beaucoup plus tard que des 
instructeurs ayant reçu une formation pédagogique ont été mis à contribution12. Ces changements, 

Photo : MDN Les pilotes stagiaires devant un Harvard MK II.
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lorsqu’ils sont survenus, ont entraîné une augmentation de la durée de l’instruction de l’ITS, qui 
est ainsi passée de 4 à 10 semaines, ce qui n’a représenté que l’une des nombreuses améliorations 
dans l’enseignement de la théorie du vol qui ont été apportées au PEACB pendant toute la guerre.

Après avoir terminé le cours de l’ITS, les candidats retenus en vue d’une formation de pilote 
passaient aux écoles de début. En 1940, ces écoles disposaient principalement des instructeurs civils 
susmentionnés qui avaient reçu une formation militaire sommaire à l’École centrale de vol de l’ARC. 
Les plans de cours utilisés pour l’enseignement aux écoles de début, où on enseignait aux étudiants 
les principes élémentaires du pilotage, portaient notamment sur les procédures d’urgence, les 
acrobaties aériennes élémentaires, la navigation et le décollage et l’atterrissage, entre autres manœuvres 
fondamentales. On enseignait ces techniques à l’aide d’un type d’instruction appelé «  jargon », en 
vertu duquel l’instructeur mémorisait un ensemble de commandes orales à donner aux étudiants 
par l’entremise d’un système d’interphone rudimentaire13. Le major-général G.  J.  J. Edwards, qui 
est devenu instructeur d’école de début après avoir reçu la formation du PEACB en 1941, fait 
remarquer ceci : «  il s’agissait de faire office de magnétophone humain14  ». Les instructeurs et les 
étudiants indiquaient que cette méthode de communication était une «  source d’irritation15  » et, 
ainsi, l’instruction était souvent fastidieuse pour l’instructeur qui devait répéter machinalement des 
commandes apprises par coeur et frustrante pour les étudiants qui ne pouvaient pas poser facilement 
des questions pendant le vol. La monotonie de l’expérience, tant pour les instructeurs que pour les 
étudiants, peut expliquer, du moins en partie, le problème qui a hanté le PEACB pendant toute la 
durée de la guerre et qui a été particulièrement troublant pendant les premières années.

Le vol à faible altitude non autorisé était la plus importante cause d’accidents et de décès dans 
le PEACB16. On a souvent indiqué que cette situation découlait du fait que les pilotes étaient plus 
intrépides que leurs capacités le permettaient17. En fait, la hausse des accidents attribuée à un vol 
à faible altitude était plus endémique que le résultat d’actes de quelques étudiants exubérants qui 
jouaient les casse-cou. En effet, ces accidents étaient aussi souvent causés tant par des instructeurs 
que par des étudiants, particulièrement pendant les deux premières années de la guerre. Un rapport 
de la direction des enquêtes sur un accident survenu en 1940 a signalé que plus de la moitié 
des accidents de vol à faible altitude avaient lieu lorsque des pilotes qualifiés, autrement dit des 
instructeurs, étaient aux commandes de l’aéronef18. Lewis Duddrige, qui a reçu une formation de 
pilote en vertu du PEACB en 1941, a illustré ce sombre problème en rappelant un accident au cours 
duquel quatre instructeurs ont perdu la vie en raison d’une infraction au règlement :

Lorsque quatre jeunes hommes (tous instructeurs) ont été tués à l’ouest 
de Saskatoon dans l’écrasement d’un Cessna Crane, il s’agissait d’un 
accident ridicule. Ils avaient soumis les ailes à des efforts trop importants. 
Elles étaient recouvertes d’étoffe… (et le pilote aux commandes) a 
mis l’avion en piqué puis il l’a fait remonter et l’aile s’est découverte : 
l’avion s’est alors écrasé. Quelqu’un a eu une idée stupide, car on ne doit 
jamais au grand jamais effectuer cette manoeuvre avec un avion. Je ne 
comprends pas pourquoi aucun des trois autres membres d’équipage ne 
s’est interposé19.

Le vol à faible altitude non autorisé était la plus import-
ante cause d’accidents et de décès dans le PEACB.
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À la fin de 1941, le problème d’infraction au règlement par les étudiants et les instructeurs, 
particulièrement en cas de vol à faible altitude, s’était accru de pair avec l’augmentation de 
l’instruction. Des 170 décès de membres du PEACB qui ont eu lieu durant cette année, 40 étaient 
directement attribuables « à des acrobaties aériennes à faible altitude et au vol en rase-mottes20 ». En 
effet, les souvenirs de vol à faible altitude non autorisé sont courants chez les anciens combattants 
qui ont reçu un entraînement en vertu du PEACB et plus particulièrement chez ceux qui ont été 
formés au début de la guerre. Le major-général Gerald Edwards se rappelle que peu après le décollage 
lors de son premier vol, son instructeur s’est rapidement écarté de l’exercice d’orientation prévu et 
a amené l’aéronef en rase-mottes afin d’inspecter un troupeau de bovins de l’endroit. Il a précisé 
: « J’ai trouvé cela éprouvant pour les nerfs21 ». Andrew Robert MacKenzie, un pilote stagiaire en 
1940, se rappelle qu’il était courant pour les stagiaires de suivre les instructeurs comme celui qui 
avait entraîné Edwards. Bien que les plans d’entraînement précisent l’exécution de manoeuvres 
spécifiques lorsque les recrues volent avec un instructeur, MacKenzie se rappelle que « 99 p. 100 
d’entre nous décollions et faisions des acrobaties... au lieu de nous exercer à effectuer les évolutions 
prescrites… nous faisions du rase-mottes, nous effleurions la cime des arbres, nous volions comme 
si nous avions entre les mains une automobile très rapide22 ». Même pour les étudiants de l’école 
de pilotage militaire, où le vol non autorisé à faible altitude est demeuré officiellement interdit, 
l’histoire officielle de l’ARC signale ceci  : « en tant que futurs pilotes de chasse, ils étaient aussi 
“presque encouragés” à faire des expériences avec les avions ». De plus, « à cette époque, l’aviation 
était encore teintée de l’esprit d’aventure et du romantisme de la Première Guerre mondiale, et il 
régnait une atmosphère d’improvisation excitante23 ».

Les accidents ne semblent avoir dissuadé que très peu les autres étudiants et les instructeurs 
qui souhaitaient repousser les limites de leurs propres compétences et capacités. Mentionnons à cet 
égard le nombre élevé d’accidents qui continuaient de survenir et qui étaient attribués au fait que 
les recrues et les instructeurs enfreignaient le règlement en exécutant des manoeuvres acrobatiques 
risquées et non autorisées en 1941 et 1942. Le major-général Edwards se rappelle ainsi les accidents 
de membres du PEACB qui se sont produits pendant l’entraînement en 1941 :

J’ai oublié le nombre de mes camarades de classe qui se sont tués… 
Parmi les 60 ou 70 étudiants, je crois que 8 ou 10 ont été tués. Nous 
entendions peu de choses au sujet des accidents... ils ont pris des mesures 
et rempli les trous (trous causés par l’impact de l’aéronef ). Ils ne voulaient 
pas causer de la panique chez les autres participants du cours… nous en 
avons enterré plusieurs. Mais chacun croyait que cela ne pouvait pas lui 
arriver. Chacun prétendait que la personne tuée, peu importe l’affection 
qu’on avait pour elle, n’était pas aussi compétente que lui et qu’elle avait 
fait des balivernes et s’était ainsi tuée24.

Lorsqu’on lui pose des questions sur l’incidence des accidents d’autres étudiants sur l’attitude 
des autres envers l’entraînement, Lewis Duddridge se rappelle  :  «  Il me semble qu’on prenait 
davantage les accidents à la légère à cette époque… Je ne crois pas qu’un grand nombre d’élèves-
pilotes étaient effrayés au sujet du vol lorsqu’ils montaient à bord d’un aéronef 25 ».

Un exemple de résumés de rapports d’accident d’un mois normal des opérations du PEACB de 
septembre 1942, période pendant laquelle la première génération de recrues, comme le major-général 
Edwards, avait déjà été réintégrée au programme en qualité d’instructeurs, relate les conséquences 
tragiques des infractions fréquentes au règlement de la part des étudiants et des instructeurs :
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Un sergent instructeur et un étudiant qui se trouvaient à bord d’un 
aéronef Stearman ont effectué un vol à faible altitude non autorisé. En 
raison d’une erreur de jugement, l’aéronef a heurté l’eau de la rivière 
Bow et les deux occupants ont été tués… Un officier instructeur pilote 
qui se trouvait à bord d’un aéronef Harvard et un étudiant ont entrepris 
une manoeuvre (interdite) de simulacre de combat avec un Oxford qui 
était piloté par un pilote chevronné et qui comprenait un équipage de 
deux personnes. L’avion Harvard est entré en contact avec la queue de 
l’avion Oxford, et il a détruit celle-ci : l’équipage a été tué, en plus de 
l’étudiant situé à bord de l’avion Harvard. L’instructeur s’est échappé 
en parachute. Ce faux combat avait été préparé par les pilotes en cause 
avant le départ de la station d’attache… Un aéronef Crane à bord duquel 
se trouvaient un officier pilote et un étudiant et qui effectuait un vol à 
faible altitude non autorisé est entré en collision avec une meule de paille 
et s’est écrasé. L’instructeur et l’étudiant ont été tués…26.

Pendant ce seul mois, qui ne constituait pas une exception, 12 écrasements mortels ont causé la mort 
de 24 personnes. Dans sept de ces 12 accidents, les instructeurs avaient contribué à provoquer l’accident27.

Bien que les accidents mortels du PEACB, en 1941, s’élevaient à un pour 11 156 heures de 
vol, les taux d’accidents étaient bien plus élevés. Pendant la saison d’entraînement estivale de 1942, 
la moyenne des accidents s’est élevée à 445 par mois28. Durant la dernière année de la guerre, en 
raison des améliorations apportées à l’entraînement et à la mise en place de protocoles de sécurité qui 
accordaient une plus grande importance au vol aux instruments, le nombre total d’accidents mortels, 
par rapport au nombre total d’étudiants qui faisaient partie du système, avait été réduit de moitié29.

Les quelques pilotes qualifiés du PEACB qui ont été envoyés en Europe plutôt que d’être 
réintégrés au programme en qualité d’instructeurs en 1940 et 1941 ont pris connaissance d’un 

Sous-lieutenant d’aviation E. E. Alien (droite) et le sous-lieutenant d’aviation J. Gordon (gauche). 

Photo : MDN
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nouveau type de pilotage en Angleterre pour lequel bon nombre d’entre eux n’étaient pas préparés. Norman 
L. Magnussun, un observateur aérien qui a suivi le cours de l’école de pilotage militaire en 1941, se rappelle 
que le pilotage qu’on a connu aux unités d’entraînement opérationnel (OTU) en Grande-Bretagne :

…consistait en une période de maturation pour la plupart des membres 
d’équipage et des pilotes, qui commençaient à s’apercevoir que la guerre 
était une affaire très sérieuse. Avant ce moment, c’était une partie de 
plaisir. L’apprentissage du pilotage et la participation à des activités de vol 
étaient très agréables… Nous avons perdu un certain nombre de membres 
d’équipage (aux OTU)… il me semble que les souvenirs que je conserve de 
l’unité d’entraînement opérationnel ont trait aux vols difficiles que nous 
avons effectués et des journées où on transportait les cercueils jusqu’au 
cimetière. Nous avons passé beaucoup de temps à enterrer nos amis30.

Les accidents mortels aux OTU étaient courants, ce qui était alarmant, particulièrement pendant 
les premières années de la guerre. Différents facteurs étaient alors sans doute en cause, par exemple 
le fait que l’entraînement préparatoire était probablement insuffisant pour préparer les étudiants aux 
mauvaises conditions météorologiques, à l’espace aérien congestionné et aux conditions de blackout 
qui prévalaient en Angleterre pendant la guerre ainsi qu’au délai nécessaire pour transporter un pilote 
d’une école de pilotage militaire canadienne à une OTU à l’étranger, ce qui entraînait une période 
d’inactivité trop longue pour les pilotes, qui étaient encore débutants, pour que ceux-ci puissent 
effectuer une transition en toute sécurité. Peu importe la raison, il ne faisait nul doute que de nombreux 
pilotes qualifiés canadiens n’étaient pas préparés aux OTU à l’étranger et à l’instruction de conversion 
subséquente. Le major-général Edwards, pour illustrer ce problème, se rappelle les conséquences 
d’avoir demandé à des pilotes ayant une expérience opérationnelle de lui relater leur expérience des 
OTU pendant qu’il était toujours instructeur du PEACB :

À l’été 1942, nous étions en rodage. Des gens revenaient du théâtre 
d’opérations en Europe afin d’agir à titre d’instructeurs. La situation était 
intéressante, car bon nombre de ces gens étaient de retour et je me souviens 
des longues discussions que j’ai eues avec certains d’entre eux. Ils disaient que 
nous n’enseignions pas de la bonne façon et que nous n’enseignions pas les 
bonnes techniques. Là-bas, on doit voler dans différents types de conditions 
météorologiques difficiles, que nous ne retrouvons pas au Canada... Je crois 
qu’un grand nombre des finissants qui sont allés outre-mer ont raté leur coup 
dès le début du programme d’instruction de conversion au Royaume-Uni en 
raison des mauvaises conditions météorologiques… Les personnes davantage 
chevronnées pouvaient faire face à la situation facilement. La plupart des 
personnes moins expérimentées ont compris la situation rapidement et 
ont survécu. En revanche, certains et peut-être même beaucoup de gens 
ont heurté des collines ou des arbres. Les gens se perdaient sans cesse. Ils 
fonçaient dans des ballons... et mouraient31.

Les rapports du Royaume-Uni sur la qualité des pilotes que les écoles canadiennes produisaient 
indiquaient que l’instruction aux écoles du PEACB au Canada était incomplète à certains égards. 
Un rapport qui remonte à 1943 et qui est représentatif des évaluations précédentes, laissait entendre 
que les compétences des pilotes qualifiés canadiens « étaient faibles par rapport aux heures de vol 
effectuées ». La navigation était « faible » et on a établi que les aptitudes au vol de nuit n’étaient « pas 
en accord avec les heures de vol de nuit consignées dans les livrets de bord32 ». Ces résultats, bien 
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que fort controversés par rapport à l’histoire officielle des notes de l’ARC33, semble correspondre au 
peu d’importance relative accordée à l’entraînement aux instruments pour les étudiants canadiens 
avant la fin de 1942. Le fait que des rapports justifiant l’instruction canadienne aient été produits 
plus tard pendant la guerre est sans doute attribuable en bonne partie à la présence de pilotes 
opérationnels chevronnés qui réintégraient le système d’instruction à titre d’instructeurs et au 
fait que les instructeurs et les administrateurs du programme se rendaient compte qu’ils devaient 
adapter leur instruction en fonction des problèmes que présentait le vol opérationnel.

Interviewé pour le deuxième volume de l’histoire officielle de l’ARC, l’historien en chef du 
premier volume, S. F. Wise, se rappelle qu’en qualité de pilote recrue à la fin de 1943 il faisait 
partie d’un système qui était fort différent de celui qu’avaient connu Edwards et MacKenzie. 
Avant même que les recrues montent à bord du cockpit d’un avion, des pilotes expérimentés au 
combat commençaient à jouer un rôle durant les premiers stades de l’instruction du PEACB. À 
l’école préparatoire d’aviation, Wise se rappelle l’expérience de l’interview très important de 15 
minutes avec des pilotes expérimentés au combat dans le but de sélectionner les recrues en vue de 
l’entraînement au pilotage :

Vous vous retrouviez devant un groupe d’officiers qui eux-mêmes avaient 
servi dans des unités opérationnelles. C`était vraiment la première 
fois que nous nous étions jamais trouvés devant ce que j’appellerais 
la «  véritable  » aviation, la véritable aviation combattante, plutôt que 
l’aviation d’entraînement... Ces officiers n’étaient peut-être pas si âgés 
que cela, mais Dieu que leur visage était vieux. C’était une affaire 
extrêmement sérieuse...Je me souviens que je transpirais...34

Les accidents mortels aux OTU étaient courants, 
ce qui était alarmant, particulièrement pendant les 
premières années de la guerre.

Des Harvards volant en formation.  Photo : MDN
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MacKenzie a effectué un entraînement de 12 semaines en 1940, au cours duquel l’esprit 
d’aventure et la bravade étaient encouragés chez les jeunes recrues qui tentaient de piloter leurs 
Tiger Moths «  comme le Baron rouge canadien35  ». En 1943, Wise a subi un entraînement au 
pilotage de 21 semaines intense et axé sur la précision. Pendant les semaines supplémentaires, on 
mettait l’accent sur le vol aux instruments à l’aide d’activités accrues de nuit, avec capuchon36 et 
sur link trainer. Wise fait remarquer que cet entraînement encourage les étudiants à piloter avec 
précision et favorise :

…un sentiment de professionnalisme. Pas le professionnalisme militaire 
mais le professionnalisme en tant que pilote. Le sentiment que vous étiez 
entraîné pour accomplir une tâche hautement spécialisée. Ce n’est pas 
un sentiment qu’un militaire devrait ressentir, et pourtant c’est vrai. Je 
crois que l’un des effets du PEACB fut de créer cette sorte de sentiment 
de professionnalisme; la fierté d’être pilote. L’endoctrinement renforça 
ce sentiment. L’endoctrinement avait moins de rapport avec l’ARC en 
tant qu’unité combattante qu’avec la création d’un esprit d’équipe où le 
professionnalisme occupait une place importante37.

À la fin de la guerre, la structure de cours et les plans de cours du PEACB avaient été 
considérablement adaptés aux exigences du pilotage outre-mer. Les pilotes dont le service était 
terminé étaient réintégrés au système d’instruction et enseignaient non seulement aux étudiants, 
mais également aux administrateurs du programme. En 1945, l’entraînement de l’école préparatoire 
d’aviation était passé de 4 à 10 semaines et on avait ainsi, pendant cette période, connu sept versions 
de plans de cours38. On avait produit huit versions des plans de cours de l’école de début, qui 
accordaient progressivement plus d’importance à l’entraînement au vol aux instruments et au vol de 
nuit, ce dernier volet n’ayant fait son apparition qu’en février 1945. À l’école de pilotage militaire, 
bien que les programmes d’entraînement qui prévalaient au début de la guerre ne comprenaient 
que cinq heures d’instruction synthétique axée sur les instruments qui faisait appel au link trainer, 
le plan de cours final exigeait pas moins de 48 heures d’instruction synthétique, dont la majeure 
partie était donnée à l’aide de nouvelles versions du link trainer par des instructeurs qui avaient une 
expérience et des connaissances considérablement supérieures de la matière enseignée39. De même, 
on mettait de plus en plus l’accent sur la préparation des étudiants au pilotage dans de mauvaises 
conditions météorologiques et une instruction améliorée était donnée sur les procédures de vol aux 
instruments et de navigation. Les cascades et le vol à faible altitude n’avaient pas été éliminés, mais 
les décès en rapport avec ces manœuvres avaient chuté.

Comme l’illustre l’expérience de MacKenzie, Edwards, Duddridge, Magnussun, et Wise, le 
programme a évolué au fur et à mesure que la guerre progressait. Dans une certaine mesure, cette 
évolution était de nature administrative et organisationnelle, car il y avait à coup sûr un certain 
nombre d’obstacles logistiques à surmonter dans le développement d’une entreprise aussi ambitieuse 
que le PEACB. Une bonne partie de l’évolution de l’entraînement au pilotage a toutefois découlé 
directement de l’expérience qu’ont vécue les aviateurs canadiens qui ont fait l’essai d’un nouveau 
type de pilotage pour la première fois et qui ont été alors forcés d’adapter leurs attitudes en matière 
de sécurité et de professionnalisme. Grâce aux réussites et aux échecs de ces aviateurs, la génération 
suivante d’étudiants a pu apprendre comment faire face aux problèmes que présente une nouvelle 
ère de l’histoire de l’aviation. Pour résumer et conclure à ce sujet, citons Lewis Duddridge :

Je crois que si on affirme que le pilotage au Canada était dans le néant 
en 1939, les événements observés en 1940 et 1941 se produisaient si on 
mettait un aéronef en service avant qu’il ait été testé dans des souffleries 
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aérodynamiques. Certaines choses devaient changer, en raison du 
système d’essai et d’erreur… cela a permis d’améliorer notre système et 
ce que nous produisions. C’est ce que je crois réellement40.

Matthew Chapman est en train de terminer des études de maitrise en histoire militaire canadienne 
à l’Université de Victoria. Diplômé du Collège Selkirk en 2002 (aviation professionnelle), il a obtenu 
un baccalauréat de l’Université de Victoria en 2007. Il a par la suite travaillé comme chercheur 
et rédacteur pour la flotte auxiliaire de la côte Ouest des Forces canadiennes à la Base des Forces 
canadiennes (BFC) Esquimalt. La thèse de maîtrise de Matthew réunit son expérience profession-
nelle et ses intérêts universitaires afin d’examiner l’incidence de l’aviation en temps de guerre sur 
l’industrie canadienne de l’aviation commerciale.
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Le Plan d’entraînement aérien du Commonwealth britannique (PEACB) était l’une des 
principales contributions du Canada à la Seconde Guerre mondiale. C’était une entreprise de 
grande envergure qui devait exiger de nouveaux terrains d’atterrissage, des dizaines de milliers 

d’instructeurs et de travailleurs de soutien, l’acquisition de milliers d’aéronefs et la mobilisation 
de nombreuses ressources nationales, pour mener à la formation de 131 553 membres d’équipages 
d’aéronef alliés1. Pour un pays qui n’avait récupéré le contrôle de sa politique étrangère du Royaume-Uni 
(R.-U.) qu’en 1931, le PEACB était une épreuve décisive de la détermination du Canada ainsi qu’une 
mesure de son sens du nationalisme et de son orientation à titre d’état indépendant. Cela s’est 
exprimé de façon évidente pendant les négociations qu’ont entamées les représentants canadiens et 
britanniques pour formaliser l’entente qui devait faire du PEACB une réalité.

Étant donné l’importance du PEACB, la plupart des gens comprendront pourquoi l’Aviation 
royale canadienne (ARC) souhaite célébrer le 75e anniversaire d’un accord qui a permis d’en faire 
la force de frappe professionnelle qu’elle est aujourd’hui. Ce qui est toutefois moins évident, c’est 
la raison pour laquelle l’ARC souligne cet événement en 2016 au lieu de deux ans plus tôt, soit 
exactement 75 ans après la signature de cet accord, le 17  décembre  1939. La réponse est tout 
simplement l’Article XV. On ne peut en effet exagérer l’importance de cette clause pour le Canada 
et ses forces aériennes. Il se lisait comme suit :

« Le Gouvernement du Royaume-Uni s’engage à affecter à leurs dominions 
respectifs, une fois leur entraînement terminé, les élèves du Canada, de 
l’Australie et de la Nouvelle-Zélande, en organisant des escadrilles ou des 
formations distinctes pour les dominions, ou de quelque autre manière; les 
méthodes à employer devant faire l’objet d’une entente avec les gouvernements 
des dominions intéressés. Le Gouvernement du Royaume-Uni prendra 
l’initiative de pourparlers entre les gouvernements à cette fin2. »

Cela signifiait que plutôt que de faire partie d’unités britanniques, comme cela avait été le cas 
lors de la Première Guerre mondiale, de nombreux soldats canadiens qui servaient outre-mer le 
feraient dans des escadrons canadiens dirigés par leurs propres commandants. Ainsi, non seulement 
cela a-t-il permis à l’ARC d’avoir un sens supérieur d’identité et d’indépendance, mais a aussi fait 
en sorte que le Canada a directement contribué, et de façon importante, à l’effort de guerre aérien. 

La meilleure preuve de cela est sans doute la création en mars 1941 du premier des fameux 
escadrons de la série 400 qui, grâce à l’Article XV, est devenu l’indicateur qui permettait d’identifier 
un escadron canadien outre-mer3. Étant donné le nombre d’escadrons de la série 400 toujours en 
activité de nos jours et qui célébreront leur 75e anniversaire au cours des trois prochaines années, 
cela semblait tout naturel de se rappeler l’article qui a rendu leur existence possible. Beaucoup 
d’encre a d’ailleurs coulé en lien avec le PEACB et l’Article XV, mais personne n’avait encore jusqu’à 
maintenant étudié cet article suffisamment en détail pour avoir une idée de toute l’importance 
qu’il avait eue pour le Canada et pour l’ARC4. C’est pourquoi le présent document a pour but de 
raconter en quoi l’Article XV a joué un rôle si important dans le cadre du PEACB et comment les 
négociations qui l’ont entouré ont été le symbole de la croissance de la maturité, de la confiance et 
du sens du nationalisme du Canada.

Il est possible de remonter la piste du PEACB bien avant la Deuxième Guerre mondiale, mais 
les négociations officielles ont commencé au moment où le premier ministre britannique d’alors, 
Neville Chamberlain, a proposé, le 26 septembre 1939, l’idée d’un plan d’entraînement aérien au 
Canada, à l’Australie et à la Nouvelle-Zélande5. Le premier ministre canadien de l’époque, William 
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Lyon Mackenzie King, a immédiatement fait preuve d’un grand enthousiasme pour le concept. La 
Première Guerre mondiale avait coûté cher au Canada, non seulement en termes de citoyens morts 
au combat, mais aussi quant au stress imposé au tissu social par différentes questions controversées, 
notamment la conscription. Comme l’a d’ailleurs observé un historien de renommée :

...un effort aérien était plus attrayant que l’envoi d’un «  important corps 
expéditionnaire d’infanterie »... [et] laissait planer l’espoir d’une force moins 
imposante, d’un moins grand nombre de blessés, d’une pression réduite sur la 
main-d’œuvre et d’une réduction du risque d’avoir à faire de nouveau face à la 
conscription. Le projet de plan d’entraînement aérien était particulièrement 
attrayant, possiblement parce qu’il serait en très grande partie réalisé au Canada 
et parce qu’il laissait entrevoir qu’une bonne partie de l’ARC serait chargée 
de l’entraînement au pays au lieu de participer aux opérations outre-mer. …
Chamberlain ne l’avait sans doute alors pas réalisé, mais on pourrait presque 
dire qu’en 1939, le plan d’entraînement aérien pouvait être considéré comme 
la réponse aux prières de nombreux politiciens canadiens6.

L’Australie et la Nouvelle-Zélande étaient tout aussi réceptives au concept, et cela ne prit 
pas beaucoup de temps avant que les représentants officiels affluent au Canada pour lancer les 
négociations d’un accord. Il est facile de comprendre pourquoi le Canada a été sélectionné pour 
héberger le plan. Libre de toute activité aérienne ennemie, tout en étant relativement proche du 
R.-U., le Canada était l’endroit idéal pour préparer les pilotes, les navigateurs, les observateurs et les 
mitrailleurs de bord de la cause alliée. Quoique cette cause ait exigé un effort commun, chacun des 
pays participants n’a pas pour autant laissé complètement de côté ses intérêts nationaux pendant 
les négociations. 

La délégation britannique était dirigée par Lord Riverdale (Arthur Balfour), fabricant d’acier 
de grande réputation qui est arrivé le 15 octobre et qui a par la suite reçu l’appui du capitaine 
Harold Balfour, sous-secrétaire d’État pour l’Aviation et de Sir Gerald Campbell, haut-commissaire 
du R.-U. à Ottawa, et Sir Robert Brooke-Popham, maréchal en chef de l’Air. Du côté canadien, 

Lord Riverdale (assis, à gauche) et le premier 
ministre William Lyon Mackenzie King 
(assis, à droite) signent l’entente sur le Plan 
d’entraînement aérien du Commonwealth 
britannique le 17 décembre 1939. 

Photo : MDN
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les principaux participants étaient le premier ministre Mackenzie King, le ministre de la Défense 
nationale, Norman Rogers, le ministre des Finances, James Layton Ralston, et le ministre des 
Transports (plus tard, Munitions et Approvisionnements), Clearance Decatur Howe. La délégation 
canadienne a été formidable, particulièrement en ce qui a trait à l’Article XV, puisqu’il était clair que 
« le précédent touchant l’entraînement canadien du Royal Flying Corps (RFC) / Royal Air Force 
(RAF) lors de la Première Guerre mondiale était bien présent à l’esprit des représentants officiels 
du “ministère de l’Air” [britannique] en 1939  » et que l’intégration d’aviateurs du Dominion 
aux escadrons de la RAF « était probablement, en termes purement militaires, la manière la plus 
commode, efficace et économique de constituer une importante force aérienne7.  » [Traduction] 
S’il s’agissait vraiment de la position des Britanniques à leur arrivée à Ottawa, ils réaliseraient 
rapidement qu’ils se trompaient lourdement.

Les membres du cabinet de King, tout comme ce dernier, souhaitaient ardemment que les 
Canadiens servent dans leurs propres unités nationales. Avant même que ne commencent les 
négociations, King avait clairement indiqué au haut-commissaire britannique à Ottawa que son 
pays était plus que favorable à apporter son aide, mais « que son gouvernement souhaitait que des 
unités des forces aériennes canadiennes soient formées dès qu’il y aurait suffisamment de personnel 
entraîné outre-mer et que ces escadrons soient constitués de personnel canadien et maintenus par 
du personnel canadien aux frais du gouvernement canadien8 ». Il semblerait que les Britanniques 
aient d’emblée compris le concept, puisqu’ils affirmèrent à King que le personnel canadien « prêté » 
à la RAF aurait par la suite la possibilité de joindre des unités de l’ARC si leur gouvernement optait 
pour mettre sur pied des unités aériennes distinctes outre-mer9.

Malgré de telles assurances, King se méfiait des intentions des Britanniques. Presque dès le 
début en effet, King avait pris grand soin d’insister sur le fait que le PEACB n’était pas une idée 
canadienne. Il s’assura plutôt de faire en sorte qu’il soit clairement établi que c’était les Britanniques 
qui demandaient l’assistance des Canadiens. C’était un point important. Même avant que 
commencent les négociations, King se préoccupait du fait que la mère patrie adopte une attitude 
condescendante et dictatoriale avec ses anciennes colonies. À cet égard, les Britanniques ne l’ont pas 
désappointé. Après la rencontre du 31 octobre avec les Canadiens, au cours de laquelle Riverdale et 
Balfour expliquèrent ce qu’ils attendaient du Canada, King confia plus tard à son journal personnel 
jusqu’à quel point les Britanniques s’étaient conformés à ses attentes :

Tout ce qu’on attendait du Canada était décidé d’avance... Aucun élément 
du discours de Riverdale ou Balfour ne montrait la moindre appréciation du 
souhait exprimé par les Canadiens de coopérer. Ils tenaient pour acquis que 
c’était pour nous un devoir et une obligation de les aider et que leur partie de 
la mission consistait simplement à nous dire ce qu’ils s’attendaient que nous 
fassions10. [Traduction]

LE PREMIER MINISTRE RÉALISA QU’UNE TELLE ATTITUDE 
NE RÉPONDAIT PAS NÉCESSAIREMENT AUX INTÉRÊTS 
SUPÉRIEURS DU CANADA ET, PAR CONSÉQUENT, ÉTABLIT 
LES FONDATIONS DES FUTURES NÉGOCIATIONS EN 
ADOPTANT UNE POSITION DE FORCE ET EN INSISTANT SUR 
LE STATUT DE NATION INDÉPENDANTE DU CANADA.
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Le premier ministre réalisa qu’une telle attitude ne répondait pas nécessairement aux intérêts 
supérieurs du Canada et, par conséquent, établit les fondations des futures négociations en adoptant 
une position de force et en insistant sur le statut de nation indépendante du Canada.

Un certain nombre de membres du cabinet de King partageaient ses préoccupations. Le ministre 
des Finances comprenait certainement très bien ce qui était demandé aux Canadiens, de sorte qu’il 
avisa le premier ministre qu’alors que tout le monde savait que le Canada « était prêt à faire sa 
part, et même plus, dans le cadre du conflit11, » qu’il ne « pourrait jamais consacrer12 » les fonds 
nécessaires au financement d’un tel plan, tout simplement parce que le Canada n’avait pas d’empire 
à offrir en garantie à un tel investissement. King était d’accord et avisa par la suite la délégation 
britannique que l’engagement du Canada n’irait pas au-delà des ressources qu’il pouvait consacrer 
au plan. En toute équité pour les Britanniques cependant, il est important de noter que King et 
ses ministres souhaitaient aussi tirer quelque chose de l’accord. Lors de la rencontre du Conseil 
d’urgence du 31 octobre (renommé par la suite cabinet de guerre), King expliqua comment on avait 
suggéré que le Canada s’occupe de la partie financement et entraînement du plan, alors qu’il sentait 
que l’opinion populaire insisterait pour que des escadrons canadiens soient formés outre-mer pour 
participer aux combats. Selon une hypothèse qui devait revenir plus tard le hanter, King pensait 
qu’étant donné que le Canada contribuerait considérablement au plan d’entraînement aérien, il 
était tout naturel que le R.-U. assume le coût de l’équipement et de l’entretien des escadrons de 
l’ARC outre-mer après leur mise sur pied13.

King n’était pas le seul à penser ainsi. Ralston affirma avoir personnellement discuté de l’idée 
avec la délégation du R.-U., allant même jusqu’à proposer que ces sommes soient créditées lors des 
achats effectués au Canada par les Britanniques. Ce fut toutefois Rogers qui fut le premier à indiquer 
que même si la question avait été abordée avec la délégation du R.-U., le fait était que la proposition 
qui avait été élaborée ne comprenait aucune référence ni aucun mécanisme permettant de créditer 
les achats des Britanniques. Ainsi, dès la première rencontre avec la délégation britannique, King et 
son équipe ont insisté sur leur position et sur les raisons pour lesquelles ils exigeaient l’établissement 
d’escadrons canadiens outre-mer qui seraient maintenus par le R.-U. On ne sait pas clairement si 
la délégation britannique a entièrement compris ce que proposaient les Canadiens, parce que le 
journal personnel de King ne laisse planer aucun doute en précisant que cette première rencontre 
tenait beaucoup moins de la négociation que du débat enflammé, confiant notamment à son journal 
personnel que « Lord Riverdale a constaté qu’il était allé beaucoup trop loin avec ses exigences14. » 
[Traduction]

Même si cette première rencontre se rapprochait beaucoup plus d’une joute verbale, il semble 
que les Canadiens avaient remporté la première manche. Du moins, était-ce l’interprétation de 
King, qui pensait que Riverdale avait l’air « démoralisé » à la fin de la séance, puisqu’il « était clair 
que la méthode adoptée [par les Britanniques] quant au plan était celle du rouleau compresseur, 
exactement à l’image de ce qui était reproché à Hitler quant à sa façon de procéder15. » [Traduction] 
Même si aucune délégation ne mordit la poussière, King eut l’occasion de décocher quelques 
puissants coups qui firent en sorte que les Britanniques surent que le Canada était maître chez lui. 
Son attitude, tout comme celle des ministres de son Cabinet, ne laissait planer aucun doute... Les 
Canadiens souhaitaient négocier en position de force.

Pour King, les Britanniques laissaient à penser que c’étaient eux qui faisaient une « contribution 
gratuite » au plan. C’est pourquoi il a insisté sur le fait que cette façon de penser était à « l’inverse 
de la réalité » et que c’était plutôt le « Canada qui faisait une contribution », et qu’il « convenait de 
le garder à l’esprit ». King n’avait aucune difficulté à affronter les Britanniques sur ce point, parce 
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qu’il avait le sentiment que les négociations n’aboutiraient à rien de bon si « on tenait pour acquis 
que le centre de l’empire pouvait dicter ses volontés aux pays limitrophes  », surtout lorsqu’on 
tenait compte que « le pire dans toute cette histoire, c’était qu’il s’agissait beaucoup plus en réalité 
d’une entreprise de recrutement pour les forces aériennes britanniques que d’une réelle tentative de 
coopération16. » [Traduction]

King et ses ministres pensaient avoir exprimé clairement leur position en ce qui concernait 
le besoin pour le R.-U. de soutenir les escadrons canadiens outre-mer dans le cadre du plan 
d’entraînement aérien, mais ils ont vite réalisé que soit les Britanniques n’avaient pas compris 
leurs exigences, soit ils avaient simplement choisi de ne pas en tenir compte. Pour les Canadiens, 
cela pouvait être suffisant pour saborder l’accord, et personne ne saisissait mieux l’importance 
du concept que le Chef d’état-major de la Force aérienne (CEMFA), le maréchal de l’Air G. M. 
Croil. Lorsqu’on lui demanda son opinion, Croil fut catégorique. Histoire à l’appui, Croil rappela 
à ses maîtres politiques que des escadrons canadiens avaient été formés à la fin de la Première 
Guerre mondiale en réponse, insista-t-il, à la pression du public17. C’était certainement le cas. En se 
fondant sur des articles prélevés dans la presse nationale, Croil démontra que le désir de mettre sur 
pied un certain type de force aérienne distinctive pour le Canada était si fort que le premier ministre 
de l’époque, Robert Borden, en vint à revenir sur la position énoncée voulant que la puissance 
aérienne devait relever de la responsabilité impériale. En fait, ayant personnellement été témoin de 
la manière dont l’identité canadienne se fondait dans la RFC, Borden était si préoccupée qu’il en 
était venu à affirmer « être enclin à penser que le temps était venu d’envisager la mise sur pied d’une 
force aérienne canadienne indépendante18. »

Quoi qu’il en soit, pour Croil, il s’agissait de beaucoup plus que d’une simple question d’identité. 
Pour essentielle que fut cette question, il a aussi indiqué à ses patrons politiques qu’il considérait 
comme d’une extrême importance le fait que l’ARC ait à faire plus que de simplement assurer 
l’entraînement des équipages de l’empire. Dans une note de service éloquente, Croil expliquait :

(a) Jusqu’à quel point cela nuirait à l’image de prestige du Canada en tant que 
nation de voir ses efforts officiels dans le domaine aérien se limiter à la défense 
territoriale et à l’entraînement. 

(b) En quoi le plan d’entraînement préparerait les Canadiens aux activités du 
combat aérien, tout en précisant en même temps que si le Canada n’avait pas 
d’escadrons outre-mer, le travail de tous ces éléments se verrait fusionner aux 
efforts de la RAF. Nous avons toutes les raisons de croire que les Canadiens 
sauront brillamment tirer leur épingle du jeu dans les airs. S’ils sont en mesure 
de servir au sein d’escadrons canadiens, ils accroîtront la crédibilité du Canada 
en tant que nation et établiront la tradition de l’ARC et de ses escadrons. 

(c) En quoi le plan d’entraînement prévoyait de confiner 26 000 Canadiens à 
des activités d’entraînement au Canada, ce qui ne tenait nullement compte du 
tempérament des Canadiens qui préfèrent se trouver au front et qui seraient 
insatisfaits, à moins qu’on ne trouve le moyen de leur donner la chance de se 
rendre outre-mer19.

Les termes utilisés par Croil avaient parfaitement saisi l’esprit de l’ARC et le désir du 
gouvernement d’obtenir une reconnaissance nationale dans le cadre d’une guerre qui promettait 
d’être aussi longue et coûteuse que la précédente. Cette fois, en effet, les réalisations canadiennes 
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ne passeraient pas inaperçues parce que ses aviateurs seraient exclusivement intégrés aux unités 
britanniques. Les commentaires de Croil ci-dessus ne laissent aucun doute sur le fait que l’Article XV 
était la manifestation (et la codification) de ces pensées patriotiques, qui recevaient d’ailleurs l’appui 
entier du CEMFA.

King avait aussi d’autres demandes, en plus de la création d’escadrons de l’ARC outre-mer. 
Réalisant toute la valeur du plan à l’échelle nationale, le premier ministre a insisté pour que les 
Britanniques reconnaissent officiellement que le programme d’entraînement était la plus importante 
contribution que pouvait apporter le Canada à l’effort de guerre (reconnue comme la primauté en 
matière d’effort). En faisant cette demande, King avait d’autres objectifs politiques pratiques en 
tête, et cela alors qu’une division de l’Armée canadienne s’apprêtait à mettre pied au R.-U. En clair, 
le premier ministre avait besoin de cet énoncé sur la primauté du plan d’entraînement aérien pour 
la consommation nationale et pour apaiser certaines régions du pays, notamment le Québec, où on 
se préoccupait d’avoir à payer une fois de plus un lourd tribut, comme cela avait été le cas lors de la 
Première Guerre mondiale, et où la politique de conscription, qui visait à remplacer les pertes, avait 
presque réussi à déchirer le pays. 

Ce n’était toutefois pas les seules demandes de King. Pour accroître le contrôle du Canada sur 
sa propre destinée, le premier ministre voulait aussi que le plan soit administré et sous le contrôle 
de l’ARC et du gouvernement canadien. Les négociations, qui s’étaient plutôt bien déroulées en 
novembre, connurent vers la fin du mois un certain ralentissement attribuable aux éclaircissements 
qu’exigeaient ces demandes. Comme si ce n’était pas assez, les Britanniques augmentaient la pression 
exercée sur les Canadiens pour que l’accord soit signé avant que les délégations australiennes et 
néo-zélandaises aient à retourner dans leurs pays20.

Malgré les propos encourageants de divers camps affirmant qu’un accord était à portée de 
main, les positions canadiennes et britanniques étaient en fait beaucoup plus éloignées que ce que 
quiconque pouvait imaginer21. King n’entendait pas revenir sur ses conditions, et après avoir dit à 
ses ministres qu’il avait reçu un message de Chamberlain, il précisa qu’il...

...ne nous accordait cependant pas les conditions que nous jugions comme 
essentielles. Je croyais que le libellé du télégramme différait de l’attitude des 
Britanniques à l’égard de nos demandes. Je croyais très fermement, et les autres 
ministres étaient d’accord avec moi, qu’il était essentiel de bien comprendre toutes 
les questions avant d’en venir à un quelconque accord... qu’il fallait que toutes les 
responsabilités et les obligations soient entièrement comprises, notamment en ce 
qui avait trait à l’administration, qu’il fallait entièrement régler. … En ne cédant 
pas sur ce point, d’une extrême importance du point de vue de tout gouvernement 
responsable, ni sur celui du statut du Canada avant la conclusion d’un accord, je 
croyais qu’il fallait d’abord vider la question22. [Traduction]

King jouait dur. En ce qui le concernait, une telle approche directe était la seule façon d’amener 
les Britanniques à laisser un ministre canadien diriger le programme ou « d’obtenir un règlement 
satisfaisant de la question de l’identité du commandement et des autres conditions que nous avions 
fixées23 ». La tactique de King entraînait des retards, mais cela ne semblait pas lui causer de remords 
puisqu’il écrivait...

Je reconnais qu’en ce qui a trait à l’accord, le gouvernement britannique 
a posé une charge énorme sur les épaules du Canada. Ils peuvent être très 
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reconnaissants de pouvoir compter sur un dominion si loyal pour porter un 
tel fardeau à cette époque. Évidemment, je crois que les Britanniques luttent 
pour leur liberté et que nous devons tous faire ce qui est en notre pouvoir, et 
même plus, pour leur venir en aide24. [Traduction]

C’est à ce moment que la conclusion de l’accord a plus ou moins été laissée à Rogers et Balfour. 
Les deux hommes ont sans contredit fait des progrès, puisque les Britanniques ne prirent pas 
beaucoup de temps à accepter la question de la « primauté de l’effort  ». Cela fut bien entendu 
précédé d’une demande des Britanniques qui exigeaient que le gouvernement de King accélère 
l’envoi de troupes au R.-U., ce qui en fait était une demande visant à satisfaire l’opinion publique 
britannique25. Des progrès furent également réalisés sur la question du contrôle du plan. Là encore, 
les Britanniques étaient d’accord pour confier l’administration du plan à l’ARC et au gouvernement, 
concession qui fut sans aucun doute facilitée par l’acceptation de la mise sur pied d’un conseil 
multinational pour permettre à toutes les nations d’avoir voix au chapitre et d’exercer une certaine 
autorité sur le PEACB26.

Il restait encore la question de l’établissement d’escadrons canadiens outre-mer. De prime 
abord, il semblait que tout se déroulait également bien pour cette question. Réalisant que la 
complexité inhérente à la formation d’escadrons avec l’aide des Britanniques exigerait probablement 
son propre accord, King ne voulait que l’assurance que le gouvernement du R.-U. appuierait le 
concept27. La position de la délégation britannique ne lui permettait pas de procéder ainsi, mais 
les Canadiens étaient optimistes, parce qu’ils avaient pu observer que «  la question de l’identité 
et du commandement des formations et des unités sur le terrain a été abordée par le ministre 
de la Défense nationale et le capitaine Belfour et que nous avons toutes les raisons de croire que 
nous en viendrons à un accord sur ces points28 ». Les Canadiens affirmèrent alors aux Britanniques 
qu’ils seraient plus qu’heureux de signer l’accord. C’était là où en étaient les choses lorsque Balfour 
retourna au R.-U. pour présenter le dossier canadien directement à ses supérieurs29.

King dut attendre jusqu’au 7 décembre avant de recevoir un mot de Chamberlain confirmant 
ce que des communiqués précédents suggéraient déjà, soit que les Britanniques étaient prêts à 
accepter le principe de la primauté de l’effort. King était enchanté et affirma que cette décision 
« réglait pratiquement l’accord », surtout que le ministre de la Défense devait rencontrer Riverdale 
dans le but de finalement mettre de côté la question des escadrons canadiens outre-mer. Il n’en 
a toutefois pas été ainsi. Les conclusions de la discussion entre Rogers et Riverdale ont en effet 
mené à la rédaction d’une lettre qui, une fois livrée outre-mer, a relancé toutes les négociations30. 
La lettre de Rogers était en elle-même inoffensive, puisqu’elle proposait simplement le libellé de 
ce qui portait alors le nom de «  Paragraphe 15  ». Ce dernier était supposément le résultat des 
discussions qu’avaient eues les deux hommes la journée précédente, puisque Riverdale affirmait, 
dans un message optimiste, qu’il croyait que son gouvernement accepterait probablement cette 
interprétation31. Il avait tort.

King eut tôt fait de réaliser qu’il pouvait encore exister un problème quant à l’accord. Par 
exemple, comme il avait appris qu’il y avait de fortes chances que la réponse de Riverdale ait été en 
fait rédigée par un membre subalterne de la délégation britannique, King s’assura « qu’on [fasse] 
définitivement comprendre à Lord Riverdale qu’il ne signerait pas l’accord tant que la délégation 
ou le gouvernement britannique n’accepterait pas l’interprétation faite de ce paragraphe particulier 
de l’accord que comportait la lettre de Rogers32. » Riverdale de son côté confirma personnellement 
qu’il appuyait en fait la position canadienne, mais cela n’a pas, et de loin, soulagé les inquiétudes du 
premier ministre canadien, surtout lorsqu’il a découvert que Balfour n’était pas vraiment convaincu 
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de la nécessité d’approuver l’Article XV, parce qu’il avait en fait « certaines difficultés » avec le concept. 
C’est tout ce dont avait besoin King pour se persuader que les négociations n’étaient pas terminées 
et pour interpréter ce fait comme la preuve que le « ministère de l’Air de l’Angleterre tentait de 
conserver les escadrons canadiens à sa disposition en les fusionnant aux forces britanniques, recréant 
ce faisant dans les airs toute la confusion qui avait affecté l’armée au cours de la guerre précédente. 
Cela doit être évité à tout prix, et ce le sera si je fais preuve de fermeté en ce domaine comme je l’ai 
fait avec la question de la priorité en matière de contribution des services33. »

King était déterminé à remporter cette bataille et passa immédiatement à l’offensive. Une 
demande de Campbell de se rendre au Canada pour discuter de la question fut déclinée, probablement 
dans le but de montrer aux Britanniques jusqu’à quel point King était sérieux, demande qui fut 
suivie d’une réitération que le Canada ne signerait pas d’accord tant que l’Article XV ne serait 
pas accepté. Ce fut une tactique efficace, même si elle ne reposait pas entièrement sur une froide 
logique calculatrice. Ce fut certainement apparent lorsque King laissa paraître ses émotions dans 
son journal personnel :

C’est vraiment honteux la manière dont le gouvernement britannique 
tente de se soustraire et de ne pas tenir compte de ses obligations. Il n’est 
pas surprenant que les Allemands et d’autres n’arrivent pas à s’entendre avec 
des gouvernements qui se comportent de cette façon avec leurs proches en 
ne faisant pas ce qu’ils peuvent pour leur venir en aide. … les Britanniques 
souhaitent être au sommet, point final, sans vouloir partager avec ceux qui les 
aident à sauver leur peau34. [Traduction]

King n’en avait toutefois pas encore fini avec les Anglais. Dans le but de mettre la pression 
aux Anglais, un message fut envoyé au R.-U. le 11 décembre précisant que l’Article XV était le 
seul point de l’accord qui achoppait, ce qui, de l’opinion du Canada, découlait uniquement de la 
« réticence du gouvernement du Royaume-Uni d’accepter notre réserve voulant que le personnel 
canadien participant au plan d’entraînement aérien... fasse partie de formations de l’ARC lors des 
combats  ». Et pour accentuer encore plus la pression sur les Britanniques, on affirma au haut-
commissaire britannique pour le Canada au R.-U. que « cela pourrait permettre d’économiser du 
temps si vous laissiez savoir au gouvernement britannique toute l’importance que le gouvernement 
[canadien] accorde à cet article35. » [Traduction]

La tempête déclenchée par King ramena effectivement les Britanniques à la table des 
négociations et traça les grandes lignes de la dernière étape des négociations qui devait précéder 
la signature de l’accord. Ce ne fut pas un processus facile, puisque les six jours suivants furent 
fertiles en événements dramatiques, intrigues et manœuvres diplomatiques. Ainsi, ils méritent une 
description détaillée puisqu’ils illustrent clairement toute l’importance qu’a revêtue l’Article XV 
pour le Canada dans son ensemble et pour l’ARC en particulier. 

À bien des égards, il est facile de saisir pourquoi l’Article XV constituait un problème pour 
les Britanniques. De leur point de vue, qui ne manquait d’ailleurs pas de justificatif, l’Article XV 
mettait en place un cadre en vertu duquel les contribuables britanniques seraient en fin de compte 
appelés à payer pour les escadrons canadiens outre-mer. Ils tenaient là quelque chose. Même si la 
contribution du Canada au plan visait à équiper et à entretenir des escadrons distincts, cela ne serait 
quand même pas suffisant pour couvrir le coût de l’entraînement de tous les Canadiens dans le 
cadre du plan, et il était clair que King et son équipe s’attendaient à ce que le R.-U. assume le reste 
de la facture. À juste titre, ce n’était pas un élément que favorisait le gouvernement britannique, 
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mais il était prêt à accueillir autant d’escadrons canadiens que l’ARC voudrait bien fournir, à la 
condition, bien évidemment, que le Canada accepte de couvrir les dépenses qui y seraient associées. 
Comment le Canada entendait trouver les fonds pour soutenir le plan d’entraînement et payer 
pour les escadrons opérationnels qui, selon les paroles mêmes de King, placerait un lourd fardeau 
sur les épaules du pays, ne fut jamais expliqué36. Alors même que les Britanniques acceptaient l’idée 
tout en reconnaissant qu’il semblait impossible que le Canada arrive à trouver les fonds nécessaires 
au plan d’entraînement et aux escadrons outre-mer, il semblait néanmoins que leur ancienne 
colonie semblait vouloir le beurre et l’argent du beurre. Surtout, comme l’affirmait un universitaire 
canadien, «  que les demandes en matière de financement et d’identité nationale visaient des 
objectifs opposés37. » Ce n’était pas le seul élément de la logique intéressée du Canada avec lequel 
les Britanniques avaient de la difficulté.

L’argent était un aspect; le personnel en était un autre. À titre d’exemple, l’un des observateurs 
britanniques indiquait que si tous les pilotes canadiens formés dans le cadre du plan devaient 
soudainement intégrer des unités de l’ARC, la moitié des escadrons actuellement en France deviendraient 
canadiens, malgré le fait que ces pilotes ne constituent qu’un dixième de nombre total de personnes 
en poste à cet endroit38. Ce concept devenait encore plus intrigant lorsque les chiffres étaient ramenés 
au niveau de chaque escadron. La nature du fonctionnement des escadrons a toujours fait en sorte que 
les équipes de soutien au sol soient considérablement plus importantes que le personnel d’aéronef, ce 
qui soulevait la question à savoir s’il était approprié de qualifier un escadron de « canadien » quand la 
grande majorité de son personnel provenait d’un autre pays que le Canada. Charles « Chubby » Power, 
qui devait devenir le ministre de la Défense nationale pour l’Aviation, a donné du poids aux arguments 
des Britanniques en étant par la suite forcé d’admettre que : « d’affirmer qu’un escadron était canadien 
alors que le personnel qui s’y rattachait était Britannique dans une proportion de dix personnes pour 
une constituait en quelque sorte une anomalie39. » [Traduction]

Tout aussi valables qu’ils fussent, ces arguments n’ont pas convaincu King. Selon lui, le Canada 
assumait un énorme fardeau avec ce plan, de sorte qu’il n’était pas déraisonnable de s’attendre que 
les Britanniques acceptent cette demande en particulier. Après tout, c’est le Canada qui venait à 
l’aide du R.-U., et pas le contraire. Considéré sous cet angle, il faut avouer que King avait raison. 
On exigeait beaucoup du Canada, de sorte que les Britanniques n’auraient pas dû être réfractaires au 
sens croissant de nationalisme du Canada et à son souhait de contrôler les destinées de ses équipages 
d’aéronef en leur permettant de servir dans ses propres escadrons nationaux. C’est certainement un 
élément que Ralston, probablement le plus ardent défenseur de l’Article XV, a clairement exprimé 
à la délégation britannique, alors que King se rappelle comment...

Ralston revenait constamment sur [la] question du commandement et du 
soin de nos propres hommes d’équipage. Il insistait pour dire qu’au moment 
d’enrôler un grand nombre de pilotes au Canada, la première chose que 
ces derniers voudraient savoir serait s’ils devaient être placés sous les ordres 
d’un commandant canadien. S’ils allaient pouvoir faire partie d’escadrons 
canadiens plutôt que d’escadrons commandés par des officiers britanniques. 
Ralston précisa qu’à moins que ce que le Canada obtienne à cet égard ne soit 
clairement compris, le personnel craindrait d’être affecté, comme lors de la 
dernière guerre, à des endroits comme Passchendaele où leurs vies seraient 
inutilement sacrifiées. J’ai affirmé que je devais donner au Parlement l’assurance 
que nous serions protégés contre ce type de situations. J’ai clairement indiqué 
qu’il n’était que raisonnable de demander une telle chose lorsque ce sont des 
vies que nous mettons en jeu40. [Traduction]
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C’est d’ailleurs cet argument, le fait que des Canadiens feraient sous peu l’ultime sacrifice pour 
aider les Britanniques dans leur effort de guerre, qui finit par convaincre le R.-U. qu’il devait faire 
tout en son pouvoir pour créer le plus grand nombre possible d’escadrons canadiens outre-mer.

Évidemment, les Britanniques n’étaient pas contre l’idée de se servir du personnel du plan pour 
former des escadrons canadiens outre-mer, dans la mesure où cela se ferait de manière équitable. La 
première tentative de compromis fut toutefois loin de satisfaire King. Dans les faits, les Britanniques 
suggérèrent que la contribution canadienne au plan soit le facteur clé pour déterminer le nombre 
d’escadrons qui seraient formés outre-mer. Ainsi, selon cette formule, le Canada pourrait mettre 
sur pied une quinzaine d’escadrons outre-mer. Curieusement, cette formule de calcul était presque 
identique à celle que Rogers avait proposée le 6 novembre, au moment où il indiquait que si le 
R.-U. entretenait 15 escadrons de l’ARC outre-mer, ce ne serait que raisonnable que le Canada 
assume 15 pour cent des coûts du plan d’entraînement aérien41. Le problème toutefois, c’est que 
la formule proposée alors par les Britanniques prévoyait une contribution financière canadienne de 
loin supérieure à 15 pour cent42.

C’est à ce moment que le climat des négociations de l’Article XV s’est détérioré. À partir d’une 
suggestion de Campbell, un groupe, formé du lieutenant-colonel K. S. MacLachlan (sous-ministre 
de la Défense nationale pour la Marine et l’Aviation) et de Croil, représentant les Canadiens d’une 
part et de Brooke-Popham accompagné d’un membre subalterne de la délégation britannique 
d’autre part, fut mis sur pied pour tenter d’en venir à une formule qui serait satisfaisante pour 
tous. Leur solution se distinguait des formules antérieures en ce qu’elle ne tenait pas compte des 
aspects financiers, mais suggérait plutôt que l’organisation des escadrons de l’ARC sur le terrain 
dépende du nombre de Canadiens pour assurer le soutien au sol. King était furieux, affirmant « qu’il 
s’agissait d’une toute nouvelle suggestion » qui, de manière surprenante, était présentée au terme des 
négociations, surtout que ni l’Article XV ni même le reste du plan n’avaient jamais fait mention des 
équipes de soutien au sol. Le fait que même le CEMFA était d’accord avec cette formule ne surprit 
pas King qui croyait « qu’il était clair que le personnel des forces aériennes était favorable à cette 
formule puisqu’elle signifiait que les formations seraient entièrement canadiennes, tant dans les airs 
qu’au sol43. » [Traduction] Personne ne sait exactement quelle était la logique de Croil, même si on 
pourrait la résumer en affirmant qu’il croyait que des escadrons formés uniquement de Canadiens 
seraient plus « durables » et que, par conséquent, elle survivrait mieux à la période de paix suivant la 
guerre; du point de vue de King toutefois, le CEMFA n’avait pas bien saisi la perspective politique 
dans son ensemble. 

Le problème avec cette formule, c’est qu’elle était fondée sur l’hypothèse que les équipes 
britanniques au sol pourraient remplacer les Canadiens affectés au plan de sorte que ces derniers 
puissent être confiés aux escadrons canadiens outre-mer. Selon Riverdale, les Britanniques avaient 
fait cette proposition uniquement pour donner aux Canadiens ce qu’ils demandaient. King et 
ses ministres n’étaient toutefois pas impressionnés, puisque le premier ministre croyait que « cela 
ferait en sorte que le public critiquerait la formule en affirmant que les Canadiens ne visaient 
qu’à remplacer le personnel du R.-U. dans les zones dangereuses », ou pire encore, que le Canada 
« envoyait ses hommes au front pour servir de chair à canon ». Howe était tout aussi critique, en 
affirmant que la proposition britannique était « une offense au bon sens et à l’efficacité44. » 

Cette référence à l’inefficacité découlait probablement du fait que toutes les évaluations 
financières canadiennes relatives au plan reposaient sur l’hypothèse que les Britanniques fourniraient 
le personnel de soutien au sol pour les escadrons outre-mer ce qui, comme le clamaient haut et 
fort King et Ralston, était leur perception de la situation depuis le tout début des négociations.  
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Quoi qu’il en soit, tandis que Ralston considérait que ce concept britannique rendait l’Article XV 
caduc, King ne se gêna pas pour souligner que la RAF obtenait tous les pilotes qu’elle souhaitait de 
sorte que le R.-U. pourrait facilement compenser « ses dépenses en personnel au sol [pour les escadrons 
outre-mer] par les dépenses des Canadiens en personnel au sol affecté aux écoles de formation au 
Canada ». Pour les Canadiens toutefois, le bilan était fort simple : la formule britannique était « plutôt 
insatisfaisante  » parce qu’elle limitait le nombre d’escadrons sur le terrain en Europe ce qui, dans 
l’optique du Cabinet de King, « ne pourrait réussir à satisfaire l’opinion publique au Canada45 ».

Le Tiger Moth était un entraîneur élémentaire fiable au cours de la Seconde Guerre mondiale et l’un des piliers du PEACB.
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Alors que King s’entêtait à imposer l’Article XV, un incident se produisit qui, croyait-il, était 
une tactique délibérée visant à lui forcer la main pour signer immédiatement un accord de plus 
grande envergure46. À sa grande surprise, King apprit au matin du 15 décembre que le premier 
ministre australien, Rober Menzies, avait annoncé que son pays et le R.-U. avaient conclu un 
accord en ce qui concernait le plan d’entraînement aérien. Il est important de noter qu’en dépit des 
soupçons et des croyances de King qui affirmait « qu’il s’agissait là d’une outrageuse violation des 
termes de l’accord47 » [traduction], rien ne tend à prouver que les Britanniques s’étaient servis des 
Australiens pour exercer des pressions sur le Canada. Cependant, c’est exactement l’effet qu’avait 
eu l’annonce de Menzies. Le fait que le Canada poursuivait ses négociations avec les Britanniques 
après qu’un accord avait été conclu avec l’Australie pourrait facilement laisser croire que c’était 
King et son gouvernement qui retardait la signature d’un accord global. L’Australie n’était pas le 
seul partenaire du Commonwealth à exaspérer King en ce qui concernait l’Article XV; en effet, le 
représentant de la Nouvelle-Zélande avait déjà exercé des pressions sur le premier ministre canadien 
en faisant remarquer que l’accord devait être immédiatement signé et qu’il «  fallait se fier aux 
Britanniques sans soulever la question [de l’Article XV] pour le moment48.  » [Traduction] Isolé 
et seul à vouloir donner aux nations du Commonwealth un certain degré d’autonomie en ce qui 
concernait leurs escadrons outre-mer, King devait résister à une incroyable pression le poussant à 
faire sa propre annonce dans les journaux. Comment il arriverait à le faire sans que les négociations 
sur l’Article XV ne soient ficelées était plus qu’incertain49. Il savait cependant deux choses : que sa 
cause était juste et qu’il valait la peine de se battre pour le principe que représentait l’Article XV. 
King n’allait pas reculer, puisque de son point de vue...

...c’est simplement que les Britanniques veulent que leurs chiffres soient pris 
en compte en nous soutirant le plus d’argent possible. C’est une attitude 
plutôt mesquine étant donné les énormes dépenses que nous faisons et des 
généreuses mesures que nous proposons dans l’ensemble. Je suis heureux 
d’avoir fait preuve de fermeté la semaine dernière, puisque cette question 
[l’Article XV] a soulevé un problème beaucoup plus important que ce qui 
[primauté de l’effort], selon nous, était en jeu50.

La détermination de King a porté des fruits. Plutôt que de céder à ce qu’il considérait comme 
des manoeuvres et, jusqu’à un certain point, des tactiques sournoises de la part des Britanniques, le 
premier ministre passa à l’offensive. Il rencontra d’abord Riverdale qui, comme l’avait bien deviné 
King, était le membre le plus raisonnable et le plus facile d’approche de la délégation britannique. 
Ce faisant, King insista sur le fait que l’annonce de Menzies causait un grand embarras au Canada 
et que la question devait être réglée sans délai. En réalité, si les Britanniques s’étaient vraiment servis 
de Menzies pour exercer des pressions sur le Canada, ils avaient gravement sous-estimé King, dont 
la ruse politique était sur le point de saper entièrement leur position.

King s’attela immédiatement à la tâche avec Riverdale parce qu’il croyait «  qu’ils avaient 
relativement la même manière de voir les choses  ». Admettant plus tard qu’il «  avait lui-même 
bien des problèmes avec ses propres troupes  », référence qui semblait dirigée vers Campbell et 
Brooke-Popham, Riverdale souhaitait signer cet accord tout aussi ardemment que King. Il a par 
conséquent montré à King une ébauche de réponse à la lettre de Rogers du 8 décembre 1939 qui 
indiquait à peu de choses près que les Britanniques étaient prêts à accepter l’Article XV tel que les 
Canadiens l’avaient rédigé51. Si Riverdale avait été le seul aux commandes, la crise se serait arrêtée 
là. Après une poignée de main « destinée à régler la question », Riverdale affirma à King qu’il devait 
montrer sa réponse à Campbell et Brooke-Popham, mais qu’il espérait être rapidement de retour. 
Riverdale n’est jamais revenu. Comme la question était maintenant entre les mains de Campbell 
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et Brooke-Popham, King n’aurait pas dû être surpris qu’elle soit soudainement portée à l’examen 
de Londres. Le lendemain, 16 décembre, King était réticent à appeler Riverdale par peur qu’un 
tel appel ne laisse croire qu’il était anxieux, ou pire encore, effrayé, et que cela envoie le mauvais 
message à un tournant crucial des négociations. Il demanda donc à Ralston de prendre contact avec 
Riverdale et Brooke-Popham. La réponse de Ralston fut moins que satisfaisante, puisqu’il indiquait 
que les deux hommes avaient exigé un peu de temps pour réfléchir à ce qui avait été dit. King n’était 
pas satisfait et communiqua finalement avec Riverdale pour se faire dire qu’il était impossible de 
réunir l’équipe britannique dont certains membres étaient sortis pour le dîner et d’autres assistaient 
à une partie de hockey52.

Il est difficile de ne pas en venir à la conclusion que les Britanniques laissaient aller les choses 
dans l’espoir que la pression de l’annonce de Menzies finirait par avoir raison de King. Ce fut 
certainement évident lorsque King dit aux représentants britanniques qu’il croyait devoir appeler 
personnellement Londres pour obtenir une réponse. Les affirmations de Campbell voulant « qu’il 
était trop tard pour appeler  » et que la conversation de King risquait d’être interceptée, ce qui 
rassurerait l’ennemi au plus haut point, sentaient le désespoir et semblaient indiquer que la position 
des Britanniques n’était pas aussi solide qu’ils voulaient le laisser croire53. King avait raison d’avoir 
des soupçons. Lorsque la réponse des Britanniques est finalement arrivée, il ne pouvait en croire 
ses oreilles.

Après avoir entendu la réponse de Londres, Riverdale dit à King qu’il était dorénavant autorisé à 
répondre à la lettre de Rogers du 8 décembre. Les Britanniques étaient prêts à accepter l’Article XV, 
moyennant toutefois une importante réserve : la mise sur pied des escadrons canadiens outre-mer 
serait étroitement liée aux sommes que le Canada engagerait dans le plan. King était outré, 
affirmant que la réponse des Britanniques était « froide » et qu’elle ne tenait absolument pas compte 
de «  l’importante contribution du Canada en personnel, notamment en pilotes, observateurs et 
mitrailleurs de bord  ». Pour le premier ministre, ce fut le coup fatal, puisqu’il croyait que «  le 
message correspondait à ce que nous pensions depuis le début, que le ministère de l’Air tentait 
de soutirer le plus d’argent possible du gouvernement du Canada pour faire en sorte qu’il soit 
impossible de commander les Canadiens alors que les équipes de soutien seraient britanniques ». Sa 
réaction était brillante et donnait une bonne idée du politicien avisé et rusé qu’il était54.

Tout d’abord, King acceptait les termes de la proposition à laquelle il avait travaillé avec 
Riverdale le matin même et, ce faisant, il rejetait effectivement la réponse qu’il venait tout juste de 
recevoir55. Ensuite, il rédigea et envoya directement un télégramme à Neville Chamberlain qui ne 
laissait aucun doute quant à la résolution du premier ministre à l’égard de cette question :

Je crains qu’un grave danger ne mette en péril le plan d’entraînement conjoint 
à moins que nos deux gouvernements n’en viennent à une entente sans délai... 
Je ne peux trop fortement insister auprès de vous sur l’importance qu’accorde 
la population canadienne au principe abordé dans la lettre du ministre de la 
Défense nationale en date du 8 décembre, compte tenu de l’impact sur les 
soldats canadiens sur le terrain. Nous sommes désireux de conclure l’accord et 
d’aller de l’avant avec le plan dans les plus brefs délais56.

Sa tactique finale fut probablement la plus brillante, au moment où il rendit visite au gouverneur 
général. Il s’agissait d’une initiative audacieuse, puisqu’en consultant le représentant au Canada du 
roi George V, le premier ministre faisait effectivement appel à la monarchie britannique. Et cela a 
fonctionné. Le gouverneur général était plus que favorable à l’idée alors que King mettait tout sur la 
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table, notamment ses soupçons quant à l’annonce de Menzies qui laissait entrevoir la participation 
du ministère de l’Air britannique ainsi que ses craintes voulant que le R.-U. tente d’extorquer plus 
d’argent du Canada en échange de son acceptation de l’Article XV. Le gouverneur général trouvait 
tout cela « ridicule » et « outrageux », mais c’est ce que King ajouta par la suite qui sembla vraiment 
choquer le plus le représentant du roi57.

Le commentaire le plus dévastateur de King faisait référence à certains commentaires 
désobligeants qu’avait eus Brooke-Popham à l’égard des Canadiens pendant les négociations en lien 
avec la création des escadrons outre-mer. King soulevait alors un argument de taille. Au premier 
abord, les arguments de Brooke-Popham semblaient avoir du sens, puisqu’il avait déjà affirmé que 
les unités se devaient d’être homogènes58. Mais cet énoncé ne tenait pas compte du fait qu’un grand 
nombre de Canadiens étaient déjà en place dans les escadrons britanniques, ce qui a amené Howe 
à se demander si « la mission du R.-U. voulait ainsi insinuer qu’alors que d’une part il était possible 
pour les équipages d’aéronef de l’ARC de grossir les rangs des escadrons de la RAF, il était d’autre 
part impossible pour les équipes de soutien au sol de la RAF de grossir les rangs des escadrons 
de l’ARC59  ». Il s’agissait certes d’un argument important, mais un commentaire intercepté par 
King voulant que le maréchal de l’Air britannique ne pouvait pas accepter l’Article XV parce que 
cela voudrait dire « qu’un grand nombre d’Anglais devraient servir sous commandement militaire 
canadien60  » acheva d’emporter les dernières résistances. Du point de vue de King, il avait fait 
« sortir le chat du sac61 » et renforcé l’idée que...

Comme nous le pensions, ce qui importait vraiment pour les forces aériennes 
britanniques, c’était de conserver le commandement, bien qu’elles aient été 
obligées d’admettre qu’en de nombreuses occasions, les pilotes canadiens 
faisaient preuve de compétences et d’un jugement supérieurs à ceux de leurs 
équipages. À la lumière de cette remarque, je me suis fait à l’idée que nous 
devions résister avec la dernière énergie aux doutes quant à leur position une 
fois que nos équipages seraient sur place62. [Traduction]

Le fait que King croyait que l’Article XV, et possiblement l’accord en entier, ne pourrait être 
signé parce que la délégation britannique ne voulait pas que le personnel britannique serve sous 
les ordres de commandants canadiens toucha une corde sensible chez le gouverneur général qui, de 
l’avis du premier ministre, « était entièrement de mon côté63. » 

Quoique l’intention apparente de King était de transmettre toute la question au roi George V, il 
voulait avant tout que le gouverneur général parle à Brooke-Popham qui était, lui-même, un ancien 
représentant des colonies. La stratégie de King n’aurait pu être mieux choisie. Dans un effort pour 
mettre fin à la discussion, King indiqua qu’il tentait désespérément de conclure un important accord 
et que, de son point de vue, le gouverneur général était le mieux placé pour expliquer la situation à 
Brooke-Popham. Ce serait malheureux que « la rumeur se répande que cet accord... qui aurait dû se 
régler par un simple « oui » le 8 décembre... a été retardé pendant de nombreux jours en raison de 
l’impossibilité de réunir une équipe parce que certains de ses membres devaient assister à des dîners ou 
à des parties de hockey64. » King condamnait effectivement les Britanniques, et cela mit la table pour 
un ultime et, jusqu’à un certain point, pathétique bras de fer entre les deux délégations.

Le 16 décembre, tout juste avant minuit, King rencontra la délégation britannique; il était alors 
clair que sa tactique auprès du gouverneur général avait porté fruit. L’examen de la documentation 
relative aux négociations montrait clairement que Brooke-Popham avait été le plus grand obstacle 
à la signature de l’Article XV et qu’il croyait sans doute que ce serait plus efficace du point de vue 
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opérationnel d’affecter les équipages d’aéronef du Commonwealth à des escadrons britanniques. À 
de nombreux égards, il avait raison. Le désir de l’ARC de créer des escadrons nationaux, politique 
qui à l’époque connut une certaine notoriété sous l’appellation de « canadianisation », fut à l’origine 
d’un certain nombre de problèmes qui n’auraient pas existé si les nations du Commonwealth 
s’étaient entendues pour regrouper tout leur personnel dans ce qui aurait effectivement été une 
importante force aérienne impériale. C’est toutefois sur ce point que Brooke-Popham, et à cet égard 
les Britanniques dans leur ensemble, avaient gravement sous-estimé le désir au sein des nations du 
Commonwealth, et au Canada en particulier, d’être reconnues à titre de nations indépendantes au 
lieu d’être intégrées dans de grandes unités britanniques. Cela est tout particulièrement évident 
dans un rapport rédigé par Campbell quelques jours après la conclusion des négociations sur le 
PEACB et dans lequel il affirmait que :

Toutes proportions gardées, il ne fait aucun doute qu’il [le Canadien] préférait 
faire partie d’une brigade avec des compatriotes canadiens... Le Canadien 
moyen se rappelle des exploits des équipages d’aéronef canadiens au cours de 
la dernière guerre. Il sait qu’ils n’ont pas eu à servir dans la Royal Air Force. Il 
dirait sans aucun doute... Amenez-moi au front, mettez-moi dans une machine, 
envoyez-moi me battre dans les airs contre l’ennemi; c’est tout ce dont j’ai besoin 
pour prouver au monde mon identité canadienne65 ! [Traduction]

Le commentaire était flatteur, mais il ne tenait pas compte du fait que King et ses ministres 
savaient mieux que quiconque ce que voulait leur pays, et qu’il était clair dans leur esprit que la 
population n’accepterait rien de moins que la majorité des Canadiens fassent partie de leurs propres 
escadrons nationaux. 

Le fait que King avait remporté la bataille de l’Article XV était bien connu au moment où il a 
vu Brooke-Popham pour la dernière fois avant la signature de l’accord :

Je dois dire que je n’avais jamais vu un homme si dévasté que semblait l’être 
Sir Robert Brooke-Popham. En fait, on aurait dit qu’il avait subi une sévère 
correction. Il avait le visage rouge et ses gestes étaient très hésitants. Je crois 
qu’il n’avait jamais prévu que le gouverneur général s’adresse à lui, et parce qu’il 
avait lui-même occupé le poste de gouverneur d’une colonie de la Couronne, 
il avait réalisé toute l’importance de la parole du gouverneur d’un dominion 
autonome qui parlait au nom du roi66. [Traduction]

Comme le faisait remarquer un observateur, les négociations entourant le PEACB avaient 
parfois été amères, tout particulièrement au moment de la conclusion de l’Article XV67. Plutôt 
que d’accepter d’avoir été manipulé et écarté par King, Brooke-Popham fit un dernier affront aux 
Canadiens. C’était un geste ridicule qui prouvait jusqu’à quel point s’étaient abaissés les négociateurs 
de l’Article XV. Après avoir lu le texte de la réponse qui devait mener à la conclusion de l’accord, 
Brooke-Popham fut offensé par un seul et unique mot dans une seule et unique phrase :

Étant entendu que les chiffres qui serviraient à l’établissement des unités 
feraient l’objet de discussions entre les deux gouvernements, le gouvernement 
du Royaume-Uni accepte le principe selon lequel, conformément à l’intention 
du paragraphe 15 du protocole d’entente, le gouvernement du Royaume-Uni, à 
la demande du gouvernement canadien, prendrait les mesures nécessaires pour 
faire en sorte que les élèves canadiens, à leur sortie du plan d’entraînement, 
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soient intégrés à des unités et des formations de l’Aviation royale du Canada 
sur place68. [Traduction] [C’est nous qui soulignons.]

Pour Brooke-Popham, le mot « the (les) » devant l’expression « élèves canadiens » revêtait une 
signification sinistre qui laissait entendre que tout le personnel de l’ARC formé dans le cadre du 
plan devrait rejoindre des unités canadiennes. À cette heure avancée de la nuit, King était atterré par 
le fait qu’un seul mot empêchait la conclusion de l’accord, et il avait de la difficulté à déterminer en 
quoi ce simple mot modifiait, d’une façon ou d’une autre, la signification de l’Article XV. Réalisant 
peut-être que c’était le moyen qu’avait trouvé Brooke-Popham pour sauver la face dans ce qui avait 
autrement l’air d’une victoire canadienne sur toute la ligne, King accepta sa demande d’enlever le 
fameux « mot » si offensant. Cette modification apparemment insignifiante mit fin à la bataille 
entourant l’Article XV69.

L’accord sur le PEACB fut signé en date du 17  décembre 1939, qui correspondait aussi à 
l’anniversaire de King; ce dernier fit le souhait tout à fait approprié que l’épisode qui venait de 
prendre fin représenterait  : « un instrument de paix qui ferait en sorte qu’un jour, la paix serait 
restaurée et maintenue. Au moment d’apposer ma signature, je me suis retourné vers les autres 
personnes présentes dans la pièce et j’ai dit que mon premier souhait en cette nouvelle année de 
ma vie était que ce document, que nous nous apprêtions à signer, accélère le retour de la paix dans 
le monde70. » C’est exactement ce que devait faire le PEACB, ses « diplômés » intégrant l’effort de 
guerre aérienne des Alliés qui fut essentiel à la victoire qui devait mettre fin à la guerre. Quoi qu’il en 
soit, grâce à King, à ses ministres et au CEMFA, le rôle joué par le Canada dans la guerre aérienne a 
fait l’objet d’une reconnaissance beaucoup plus importante que si sa participation avait uniquement 
été intégrée aux activités de la RAF. Ce fut un instant mémorable, parce que l’Article XV devait 
mener au changement du numéro des trois escadrons existants et à la mise sur pied de pas moins de 
trente escadrons outre-mer de la série 400. Tous ces escadrons se sont bravement battus, instituant 
une fière tradition qui a perduré jusqu’à ce jour pour les unités qui sont toujours actives. Avec les 
escadrons 400, 401 et 402 qui poursuivaient dans la lignée des escadrons existants, la mise sur pied 
de l’escadron 403 en mars 1941 a été un moment décisif pour l’ARC. Et étant donné que la création 
de ces escadrons il y a 75 ans était le résultat direct des négociations de l’Article XV, l’ARC est dans 
une bonne position pour reconnaître l’importance du PEACB, qui a rendu tout cela possible.

M. Richard Oliver Mayne, CD, Ph. D., a fait partie de la Réserve navale du Canada pendant 
17 ans. Il a été historien à la Direction – Histoire et patrimoine et chef de section adjoint dans 
l’Équipe d’analyse de la sécurité future relevant du Chef – Développement des forces. Il a obtenu 
son doctorat de l’Université Queen’s au printemps 2008 et il a signé de nombreuses publications 
sur les affaires militaires canadiennes. Il occupe maintenant le poste de Directeur – Histoire et 
patrimoine de la Force aérienne.

ABRÉVIATIONS

ARC Aviation royale du Canada (avant 1968); Aviation royale canadienne (après 2011)
BAC Bibliothèque et Archives Canada
CEMFA Chef d’état-major de la Force aérienne
FD fonds de dossiers
NF numéro de fonds
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Plan d’entraînement aérien du Commonwealth britannique :

19
14

 - 
19

17 Le Royal Flying Corps et le 
Royal Naval Air Service sont 
à la recherche de recrues au 
Canada. Il n’existe pas de 
programme officiel et ceux 
qui ont réussi leur formation 
élémentaire en pilotage l’ont 
fait dans des écoles civiles avant 
de se rendre en Angleterre.

19
17

 - 
19

18

Le Royal Flying Corps (la 
Royal Air Force (RAF) à partir 
du 1er avril 1918) met sur pied 
un organisme de formation 
au Canada. Avec ses champs 
principaux à Borden, à Dese-
ronto et à Armour Heights 
(tous situés en Ontario), le 
Royal Flying Corps (Canada) 
est responsable de milliers 
de Canadiens servant dans 
des escadrons britanniques 
pendant la guerre.

19
19

 - 
19

31 La formation élémentaire en 
pilotage est donnée à la station 
de l’Aviation royale du Canada 
(ARC) au Camp Borden 
jusqu’à la fin des années 1920 
et est ensuite appuyée par 22 
écoles civiles subventionnées 
en partie par le gouverne-
ment. La formation avancée 
se donne toujours à Borden.

« Acrobaties » au-dessus des hangars 
de l’aérodrome du Royal Flying Corps 
(Canada) au Camp Borden, 1917.

Entraînement au vol en hiver, à la station Camp Borden de l’ARC, vers la fin des années 1920.

19
31

 - 
19

37

La formation en pilotage 
au Canada continue d’être 
offerte par une combi-
naison d’organismes civils 
et militaires et répond 
adéquatement aux besoins 
d’une ARC modeste. De 
nombreux Canadiens sont 
recrutés par la RAF pendant 
cette période, mais la plupart 
d’entre eux sont formés en 
Angleterre.

Le Curtiss Reid Rambler a été l’un 
des types d’avions qui ont été fournis 
aux clubs civils pour aider à l’en-
traînement des pilotes de l’ARC.

Le D.H. 82 Tiger Moth de De 
Havilland en vol. Il était employé 
comme aéronef d’entrainement 
avant-guerre et continuerait de 
servir dans le cadre du PEACB dans 
les écoles élémentaires de pilotage.

19
36 Le Canada accepte d’offrir un 

programme de formation au 
Canada, dans lequel un petit 
nombre de candidats de la RAF 
sont choisis et formés par l’ARC.
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chronologie canadienne Par le major William March, CD, M.A.

19
38 janvier

Le premier groupe de 15 
candidats commence sa forma-
tion en janvier; parmi eux, 13 
obtiennent leur diplôme en 
octobre 1938 et se rendent 
ensuite à l’étranger.

Dirigée par l’industriel J. G. Weir, 
une mission aérienne britannique 
se rend au Canada pour évaluer 
le potentiel de la construction 
aéronautique du pays. Weir a 
reçu l’ordre d’aborder avec le 
gouvernement canadien le sujet 
de l’utilisation de l’espace aérien et 
des installations canadiennes par 
la RAF à des fins de formation. Le 
premier ministre Mackenzie King 
donne son accord, mais indique 
que le contrôle des programmes 
de formation par la RAF n’est pas 
acceptable. 

mai

5 juillet
Le gouvernement canadien 
présente une offre au gouver-
nement britannique selon 
laquelle les pilotes britan-
niques seront formés au 
Canada, mais sous le contrôle 
du Canada.

Les Britanniques présentent 
une proposition élaborée 
par le colonel d’aviation 
J. M. Robb, commandant de 
la RAF Central Flying School 
(École centrale de vol), et le 
lieutenant-colonel d’aviation 
G. R. Howsam, directeur de 
l’instruction de l’ARC. Le 
«  Plan Robb  » est appelé à 
former annuellement jusqu’à 
300  recrues canadiennes 
pour la RAF.  

juillet - août

6 septembre
King, inflexible quant à ce 
qu’il considérait comme un 
enjeu de souveraineté cana-
dienne, rejette la proposi-
tion et réitère que l’offre 
consiste à former des pilotes 
« britanniques » puisque les 
recrues canadiennes étaient 
nécessaires pour agrandir 
lentement l’ARC.

En réponse à une proposi-
tion légèrement différente 
reçue par les Britanniques 
le 9 décembre relativement 
la formation, King réitère 
sa position.

31 décembre

19
39

 (a
va

nt
 la

 gu
er

re
)

Alors que les discussions se 
poursuivent avec le gouver-
nement britannique, l’ARC 
modifie son programme de 
formation. Au lieu d’un cours 
de dix mois en continu, la 
formation des pilotes consiste 
en trois phases de 16 semaines 
comprenant la formation 
élémentaire, avancée et opéra-
tionnelle. Il est convenu que 
la formation élémentaire en 
pilotage serait confiée à huit 
clubs de pilotage civils situés 
à Vancouver, Calgary, Régina, 
Winnipeg, Hamilton, à 
Toronto, Montréal et Halifax.

janvier-février
La station Camp Borden de 
l’ARC donne un cours spéci-
fique axé sur les exigences 
liées à la formation militaire 
destinées à des instructeurs 
civils provenant de divers 
clubs de pilotage. Parmi 
les 33 pilotes civils qui ont 
commencé le cours, 27 
d’entre eux obtiennent leur 
diplôme en octobre.

avril-mai

École élémentaire de pilotage no 5, à 
High River, en Alberta. De gauche 
à droite  : un instructeur au sol, un 
instructeur de vol arborant les ailes 
de l’ARC (il avait été auparavant 
un sergent pilote de l’ARC) et un 
instructeur de vol (civil), accompa-
gnés de personnel au sol portant le 
nouvel uniforme gris.

Photos : MDN
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1939

L’Allemagne envahit la 
Pologne. 

L’ARC est mis en service 
actif. L’effectif de l’ARC 
compte  298  officiers 
et  2  750 aviateurs dans 
la Force permanente 
en plus de  112  officiers 
et  901  aviateurs dans la 
Force auxiliaire, pour un 
total de 4 061 militaires, 
tous grades confondus.

La Grande-Bretagne et la 
France déclarent la guerre 
à l’Allemagne.

Comité Clayton Knight. 
William A. “Billy” Bishop, 
nommé au grade de maréchal 
de l’Air dans l’ARC, appelle 
son ami américain Clayton 
Knight à New York. Knight, 
un pilote de chasse de la 
Première Guerre mondiale 
et un artiste en aéronautique 
renommé, est convaincu 
par Bishop d’aider au recru-
tement d’Américains qui 
désirent se joindre à l’ARC. 
En créant un comité plus ou 
moins organisé, Knight prend 
les dispositions pour faire 
traverser les frontières à des 
milliers de jeunes Américains 
afin qu’ils s’enrôlent dans 
l’ARC. Les activités ont cessé 
graduellement après que les 
États-Unis soient entrés en 
guerre en décembre 1941.

3 
se

pt
em

br
e

4 
se

pt
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e
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Le maréchal de l’Air William 
«  Billy  » Bishop était une figure 
active en relations publiques et en 
recrutement pendant la guerre. Le 21 
juillet 1941, tournage du film « Les 
chevaliers du ciel  », à Uplands, en 
Ontario. Sur l’aire de trafic, à côté 
d’un avion d’entraînement Harvard, 
deux personnalités célèbres parlent des 
jours anciens et glorieux de l’aviation. 
Le maréchal de l’Air Billy Bishop est 
l’homme en uniforme aux côtés de la 
vedette de cinéma et du prétendant 
à un Oscar, Jimmy Cagney. Cagney 
était venu au Canada pour tourner 
un film sur l’ARC.

Les chasseurs Grumman Goblin de l’ARC, du 118e Escadron, 
du service territorial de l’ARC, en patrouille.

L’un des appareils de première ligne 
du Canada en 1939, le Supermarine 
Stranraer. Celui-ci, appartenant au 
5e Escadron du service territorial, 
patrouille la côte Est.

Le Canada déclare la guerre 
à l’Allemagne.
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Le premier ministre 
Mackenzie King 
deuxième de la 
droite) et les membres 
de son cabinet qui 
s’adressent à la nation 
le 3 septembre 1939.14

 se
pt

em
br

e Un décret crée la Réserve 
spéciale de l’ARC et la fait 
entrer en service actif.

18
 se

pt
em

br
e

Des recrues exécutent des exercices militaires 
en rangs serrés, au Dépôt des effectifs no 1, à 
Toronto, le 26 juillet 1940.

26
 se

pt
em

br
e

Un bassin de dotation de 
l’ARC est formé à Toronto. 
Renommé par la suite le 
Dépôt des effectifs no  1, 
il constitue le premier des 
quatre dépôts des effectifs 
créés en fonction du service 
dans l’ARC.

Le gouvernement britan-
nique présente une propo-
sition officielle, cherchant à 
créer un plan de formation 
aérienne du Commonwealth 
dont le Canada serait le lieu 
principal d’instruction. 

Après avoir consulté le 
conseil des ministres, 
le premier ministre du 
Canada Mackenzie King 
accepte la proposition des 
Britanniques en principe, 
suspendant les autres 
discussions.

1939
La mission de formation aérienne 
du Royaume-Uni, dirigée par 
Lord Riverdale, quitte l’Angleterre 
pour le Canada.

Ottawa, décembre 1939. Les négociateurs de l’entente du PEACB. 
Première rangée, de gauche à droite : le maréchal en chef de l’Air, 
Sir R. Brooke-Popham, RAF; le colonel J.L. Ralston, ministre des 
Finances, Canada; le colonel d’aviation H.W.L.  Saunders, chef 
de l’état-major de la Force aérienne, Nouvelle-Zélande; le séna-
teur R. Dandurand, Canada; Lord Riverdale, Royaume-Uni; le 
premier ministre W.L.M. King, Canada; J.V. Fairbairn, minis-
tère de l’Aviation, Australie; E.  Lapointe, ministre de la Justice, 
Canada; le capitaine H.H. Balfour, sous-secrétaire de l’Aviation, 
Royaume-Uni;  N. McL. Rogers, ministre de la Défense nationale, 
Canada; le maréchal de l’Air Sir C. Courtney, RAF.

28
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br
e
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31
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ct
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re Riverdale rencontre le conseil des 
ministres canadien et présente la 
proposition de formation aérienne 
des Britanniques. Les discussions 
officielles débutent.
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1er
 n
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em

br
e L’École de pilotage militaire 

no 1 est établie à la station 
Camp  Borden de l’ARC. 
Bien que l’unité précède le 
Plan d’entraînement aérien 
du Commonwealth britan-
nique (PEACB), puisqu’elle 
existait déjà, elle devient 
la première école pour le 
PEACB.

31
 d

éc
em

br
e

Effectif de l’ARC  : 
8  287 militaires, tous 
grades confondus.

L’accord du PEACB est 
signé par des représen-
tants des gouvernements 
du Royaume-Uni, du 
Canada, de l’Australie et 
de la Nouvelle-Zélande. 
Les plans demandaient la 
création de 74  unités et 
écoles où la formation devait 
commencer le 28 avril 1940 
(Z-Day), qui devait durer 
jusqu’au 31 mars 1943.17

 d
éc

em
br

e

1939

Lord Riverdale (à gauche, 
assis) et W.L. Mackenzie King 
(à droite, assis) signant l’en-
tente du PEACB.

Alors que l’ARC commençait à 
prendre de l’ampleur, il y avait 
un urgent besoin d’appareils 
d’entraînement, ce qui a mené 
à l’acquisition d’un nombre 
d’appareils obsolètes, comme le 
Northrup Nomad.

Un autre appareil obsolète 
acquis à la hâte par l’ARC, le 
North American Yale.

Lorsque l’École de pilotage 
militaire no 1 a été mise sur 
pied à Borden, en Ontario, 
les installations n’avaient pas 
tellement changé depuis la 
Première Guerre mondiale.
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1940

1er
 ja

nv
ie

r Le commandement d’entraî-
nement aérien (Toronto) est 
renommé le « 1er Comman-
dement d’entraînement  ». 
Afin de mettre en application 
le PEACB, trois commande-
ments d’entraînement (CE) 
supplémentaires sont mis 
sur pied  : le 2e  CE, le 15 
avril (Winnipeg), le 3e, le 
18 mars (Montréal) et le 4e, 
le 29 avril (Régina).

Le commodore de l’air 
Robert Leckie, un Canadien 
qui sert dans la RAF depuis 
la Première Guerre mondiale, 
est nommé directeur de 
l’entraînement au Quartier 
général de l’ARC pour super-
viser le PEACB. Leckie est 
nommé à ce poste en raison 
du manque d’expérience 
des officiers d’état-major de 
l’ARC. Il est muté à l’ARC et 
devient Chef d’état-major de 
la Force aérienne en 1944.fé

vr
ie

r

Un portrait de Robert Leckie 
à titre de vice-maréchal de 
l’Air, 12 novembre 1941.

av
ril L’âge requis des 

pilotes-stagiaires est 
établi : ils doivent être 
âgés de 18 à 28 ans. 
Pour les autres caté-
gories d’aviateurs, ils 
doivent être âgés de 
18 à 32 ans. 

Les candidats aux postes de personnel navigant 
se ruent vers les centres de recrutement de l’ARC.

15
 a

vr
il

L’école initiale no  1, 
l’Eglington Hunt Club, à 
Toronto, ouvre officiellement 
ses portes. Première école 
initiale parmi les sept, elle 
reçoit sa première cohorte de 
164 stagiaires le 29 avril. 

Enseigne de l’École prépara-
toire d’aviation no 1

Inspection des quartiers à 
l’École préparatoire d’avia-
tion no 1 à Toronto.
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28
 a

vr
il Z-Day. Le PEACB commence 

officiellement.

La 1re  École d’observation 
aérienne, à Malton, Ontario, 
ouvre officiellement ses 
portes. Elle est la première 
des dix écoles d’observation à 
être mise sur pied. Les écoles 
sont dirigées par des orga-
nismes civils sous la supervi-
sion de l’ARC.

7 
ju

in

Un décret canadien stipule 
que les ressortissants 
étrangers enrôlés dans les 
Forces armées canadiennes 
n’avaient pas besoin de 
porter allégeance à Sa 
Majesté le Roi. Cette règle 
est établie afin que les 
recrues américaines, qui 
perdraient leur citoyenneté 
si elles portaient allégeance 
à un chef d’État étranger, 
puissent continuer à s’en-
rôler dans l’ARC.

Des personnes attendent en ligne pour postuler à l’ARC dans un centre 
de recrutement à Winnipeg. Des lignes comme celles-ci étaient courantes.

Des navigateurs stagiaires à la 1re 
École d’observation aérienne, à 
Malton (Ontario), grimpent à bord 
d’un Avro Anson pour un vol d’en-
traînement à la navigation.

1940

À la suite de l’établissement 
du PEACB, le recrutement 
s’est intensifié, et on voyait 
souvent des affiches comme 
celle-ci partout au Canada.

27
 m

ai

Des milliers d’Américains se sont joints à l’ARC pendant la guerre, et s’ils possédaient de l’expérience de pilotage, ils 
étaient rapidement mis à contribution comme instructeurs.

Le lieutenant d’aviation W. Westphal (en haut à gauche) – 43 ans, du 1200, avenue Ban Ness, San Francisco. Il 
travaillait comme surintendant d’atelier à l’entreprise James W. McAlister (distributeur d’automobiles) de San Fran-
cisco, en Californie. Il possédait quatre avions à titre personnel. Il était instructeur à l’aéroport de San Francisco. Il 
compte 13 ans d’expérience de pilotage et 1100 heures de vol. Il avait été soldat dans l’Armée américaine en 1917. Il 
s’est enrôlé dans l’ARC le 13 novembre 1940. Instructeur à l’École de bombardement et de tir no 1, à Jarvis, en Ontario.

Le lieutenant d’aviation H.A. Clayton (en haut, à droite) a 24 ans, du 6151 Bryan Parkway St., de Dallas, au Texas. 
Il est diplômé de la Palmer Chiropractic University de Davenport, en Iowa. Comme pilote commercial, il a piloté un 
avion d’épandage pour le coton, partout au pays, ainsi qu’un avion privé. Il compte neuf ans d’expérience et 2 300 
heures de vol. Il a joué au football pour l’équipe intercité de Dallas, au Texas. Il s’est enrôlé dans l’ARC le 19 septembre 
1940. Instructeur à l’École de bombardement et de tir no 1, à Jarvis, en Ontario.
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24
 ju

in Les quatre premières écoles 
élémentaires de pilotage 
ouvrent leurs portes  : la 
1re  École à Malton, en 
Ontario, la 2e  École à Fort 
William, en Ontario, la 
3e  École à London, en 
Ontario et la 4e  École à 
Windsor Mills, au Québec. À 
la fin, 24 écoles élémentaires 
canadiennes de pilotage et 
six de la RAF sont mises sur 
pied. Les écoles canadiennes 
sont dirigées par des entre-
prises civiles, sous la supervi-
sion de l’ARC.

1940

Un pilote et un instructeur 
discutent du vol d’entraînement 
matinal devant un Tiger Moth, 
à l’École élémentaire de pilotage 
no 1 à Malton en Ontario. 

5 
ao

ût La 2e École de pilotage mili-
taire à Uplands, en Ontario, 
ouvre officiellement ses 
portes. Elle est la première 
parmi les 18 écoles de l’ARC 
et les 10 de la RAF à être 
construite dans un but précis.

Des avions Harvard en formation, 
à Uplands, en Ontario.

Un avion Yale se prépare au décollage, pour un cours du personnel navigant du PEACB, à Borden.

22
 ju

ill
et La première cohorte de 

stagiaires du PEACB arrive 
à  la 1re  École de pilotage 
militaire, à la station Camp 
Borden de l’ARC.
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se
pt

em
br

e Comme on est à la recherche 
de nombreux pilotes-stagiaires 
supplémentaires, l’âge limite 
augmente à 31 ans. 

Le premier groupe de 
diplômés du PEACB arrive 
en Angleterre. Les 12 officiers 
et les 25 sergents observateurs 
ont obtenu leur diplôme à 
la 1re  École de navigation 
aérienne, à Trenton, Ontario, 
le 24 octobre. 

30
 se

pt
em

br
e

Les premiers pilotes-stagiaires 
du PEACB obtiennent leur 
diplôme à la 1re  École de 
pilotage militaire, à la station 
Camp Borden de l’ARC, 
en Ontario. La plupart des 
diplômés sont affectés à 
d’autres écoles en tant qu’ins-
tructeurs. À la fin de 1940, 
165 des 203 nouveaux pilotes 
canadiens sont employés au 
sein du PEACB. 

Une partie de la première cohorte 
de finissants du cours d’observateur, 
en route vers l’Angleterre, le 15 
novembre 1940, à la station Union.

1940

École de pilotage militaire no 1 de Borden, en Ontario, juin 1940.

24
 n

ov
em

br
e



49Plan d’entraînement aérien du Commonwealth britannique : chronologie canadienne

REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 5  |  NO 2   PRINTEMPS 2016

1941

ja
nv

ie
r

Insignes d’escadron

7 
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1er
 m

ar
s

L’Accord Sinclair–Ralston 
entre le secrétaire d’État 
de l’Aviation britannique, 
Sir Archibald Sinclair, et 
le ministre de la Défense 
nationale canadien, James 
Ralston, est signé. S’ajou-
tant à l’Accord du PEACB 
du 17  décembre  1939, ce 
document quantifie l’éta-
blissement des escadrons de 
«  l’Article  XV  », qui permet 
au Canada de former 25 esca-
drons de l’ARC à l’étranger au 
cours des 18 prochains mois, 
en plus des trois escadrons de 
l’ARC actuellement déployés 
(1er, 110e et 112e).

Le 403e Escadron (chasseurs) 
est formé à Baginton, en 
Angleterre. Au premier esca-
dron de «  l’Article  XV  », le 
403e, s’ajoute 17 de plus au 
cours des dix mois suivants.1er

 m
ar

s

En août 1941, on voit le lieutenant d’aviation Phil Carrillo de New 
York dans son Spitfire du 403e Escadron de chasseurs outre-mer du 
Canada. Carrillo est un diplômé du Programme d’entraînement aérien 
du Commonwealth britannique au Canada. 

Le ministre de la Défense nationale, le colonel J.L. Ralston, confère 
avec le maréchal de l’Air Harold « Gus » Edwards, commandant 
du quartier général outremer de l’ARC, le 17 octobre 1942. La 
majorité des escadrons constitués en vertu de l’article IX seront 
rattachés au 6e Groupe (ARC) du Bomber Command. 

L’âge limite pour toutes 
les catégories d’aviateurs 
augmente à 33 ans.

Les escadrons de l’ARC à l’étranger 
sont renumérotés. Afin d’éviter d’être 
confondues avec les escadrons de la RAF, 
les unités de l’ARC sont renumérotées 
par un chiffre dans la série 400. Le 110e 
devient le 400e Escadron, le 1er devient 
le 401e  Escadron et le 112e devient le 
402e Escadron.
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2 
ju

ill
et Créé en partie pour répondre 

aux besoins supplémentaires 
en personnel sur les terrains 
d’aviation du PEACB, le Corps 
auxiliaire féminin de l’Aviation 
canadienne (CAFAC) est formé.

oc
to

br
e

L’âge d’entrée pour les avia-
teurs est réduit à 17  ans et 
demi pour toutes les caté-
gories. Les pilotes-stagiaires 
sont alors acceptés jusqu’à 
33  ans et les autres métiers, 
jusqu’à 35 ans, à l’exception 
des mitrailleurs de bord, dont 
la limite d’âge augmente à 
39 ans. 

Des femmes recrues de la division 
féminine, à une station du C.P.R., 
montent à bord d’un train en 
direction d’un dépôt d’effectif en 
Ontario. L’officier de section Keir 
est l’officier de recrutement au 
centre de recrutement de Calgary.

1941

La première femme à détenir une 
commission dans l’Aviation royale 
canadienne (division féminine), 
est l’officier d’escadron Kathleen O. 
Walker, d’Ottawa, veuve du colonel 
d’aviation C.C. Walker. Ancienne-
ment rattachée au quartier général de 
la Force aérienne, elle est maintenant 
rattachée au commandant des forces de 
bombardement de l’ARC, outre-mer.

Au Dépôt d’effectif de Rockliffe, 
division féminine, l’inspection de 
l’équipement a sa place dans la 
routine des quartiers. Les femmes de 
l’ARC reçoivent 15 $ pour l’achat de 
sous-vêtements et d’autres nécessités, et 
reçoivent des uniformes de sortie, de 
corvée et de sport. Les métiers spécia-
lisés, comme le personnel de cuisine 
et le personnel hospitalier disposent 
d’uniformes de travail spéciaux. Dans 
la photo, de gauche à droite, l’avia-
trice Doris McCallum, de Windsor, en 
Ontario; l’aviatrice de 2e classe Lenore 
Snetsniger, de Toronto, en Ontario.

10
 n

ov
em

br
e

L’Aviateur-chef (AVC) Karl 
Mander Gravell, âgé de 
dix-neuf ans, de Vancouver, 
en Colombie-Britannique, 
reçoit la Croix de George à 
titre posthume. Pendant un vol 
d’entraînement à la 1re École de 
radio-navigants à Calgary, en 
Alberta, le DH-60 Moth comp-
tant à son bord le lieutenant 
d’aviation Johnston, pilote et 
l’aviateur-chef Gravell, s’écrase. 
Malgré ses blessures impor-
tantes, Gravell tente de sauver 
le pilote des débris enflammés. 
Considérablement brûlé, il 
ne réussit pas à le sauver et 
succombe à ses blessures. 
Mademoiselle  Frances  Walsh, 
enseignante à l’école locale où 
s’est écrasé le Moth, reçoit la 
Médaille de George pour l’aide 
et les soins qu’elle a apportés à 
l’AVC Gravell.

Aviateur-chef Karl Mander 
Gravell, Croix de George.

Croix de George
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1942

Le Canada déclare 
la guerre au Japon.

1941

Les États-Unis déclarent la 
guerre au Japon. À cette date, 
on compte environ 6  100 
Américains servant dans 
l’ARC, dont près de la moitié 
sont des stagiaires. 

11
 d

éc
em

br
e

7 
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8 
dé
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Les États-Unis déclarent la 
guerre à l’Allemagne.

3 
fé

vr
ie

r

Le Corps auxiliaire féminin de 
l’Aviation canadienne (CAFAC) 
est renommé l’ARC (Service 
féminin). Communément appelé 
la « WD » pour « Women’s Divi-
sion  », elle est considérée faisant 
partie intégrale de l’ARC et bien 
que les femmes soient moins 
rémunérées que les hommes, 
toutes les règles, les réglementa-
tions et les conditions de service 
sont les mêmes. 

École de bombardement et 
de tir de Jarvis, en Ontario. 
L’aviatrice-chef Joyce Phillips, 
de Holden, en Albera, fait fonc-
tionner une polisseuse à bougie.

École de langues du Dépôt d’effectif no 7 de l’ARC, à Rockcliffe, à Ottawa, 
en Ontario. Certains stagiaires de l’École de langues apprennent l’anglais. 
De gauche à droite : l’aviatrice de 2e classe Rita Joncas, du Cap-à-l’Aigle, au 
Québec; l’officier de section M.E. Carry, de Toronto; l’aviatrice de 2e classe 
Yolande Begin, de Québec, au Québec; l’officier de section adjoint, M.E. 
Ferguson, de Montréal, l’un des instructeurs; l’aviatrice de 2e classe Marie-
Paule Bélanger, de Montréal; l’aviatrice de 2e classe Grazielle Dubé de Québec.

L’aviatrice-chef Brown, I., de Winnipeg, au 
Manitoba, effectue du travail de mainte-
nance sur un appareil, à l’École de pilotage 
militaire no 2 d’Uplands, en Ontario.
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1942

1er
 m

ar
s La commission d’enquête 

sur les accidents est formée. 
Préoccupée par le nombre 
d’accidents graves se produi-
sant aux écoles du PEACB, 
l’ARC met sur pied une 
commission d’enquête sur 
les accidents pour analyser 
les accidents et recommander 
des changements afin de favo-
riser la sécurité en vol.

Une rencontre regrettable entre deux Cessna Crane (no 7765 et no 8705) à 
l’aérodrome de l’École de pilotage militaire no 3 de Calgary. Aucun blessé.

22
 m

ai
 - 

5 
ju

in

La conférence sur l’entraî-
nement en vol d’Ottawa se 
déroule à Ottawa, en Ontario. 
La date de fin du PEACB est 
reportée au 31 mars  1945. De 
plus, neuf écoles générales et 
dix écoles spécialisées (unités 
d’entraînement opérationnel, 
école pour instructeurs, etc.) 
supplémentaires sont créées. 
Les 27 écoles de la RAF déjà 
établies au Canada sont placées 
sous le contrôle administratif 
de l’organisation d’entraîne-
ment interarmées de l’ARC. Le 
prolongement de l’accord du 
PEACB est signé le 5 juin. Le ministre de la Défense nationale pour l’Air, Charles 

Gavan « Chubby » Powers, vu ici en conversation avec son 
fils, était le négociateur en chef du gouvernement.

30
 ju

in L’accord initial du PEACB se 
termine. À ce stade, 23 802 avia-
teurs ont obtenu leur diplôme, 
dont 80 % sont Canadiens. 
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Dans une lettre au premier 
ministre Mackenzie King, 
rédigée par le diplomate canadien 
Lester  B.  Pearson, le président 
américain Franklin  D.  Roosevelt 
souligne le 3e  anniversaire du 
PEABC, nommant le Canada 
« l’Aérodrome de la démocratie ».

1943
L’AVC Kenneth Gerald 
Spooner, 22  ans, de Smiths 
Falls, en Ontario, reçoit 
la Croix de George à titre 
posthume. Spooner et trois 
autres étudiants attachés à la 
4e École d’observation aérienne 
à London, en Ontario, se trou-
vaient à bord d’un aéronef 
Anson lorsque le pilote s’est 
évanoui. Bien qu’il ne soit pas 
suffisamment formé, Spooner 
a pris le contrôle de l’aéronef 
et l’a maintenu en l’air assez 
longtemps pour que les autres 
étudiants se jettent en bas. Peu 
de temps après, l’aéronef s’est 
écrasé dans le lac Érié.

Le président Roosevelt s’adressant à une 
foule canadienne, à Ottawa en 1943. 14

 m
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Le PEACB atteint son plus 
grand nombre d’effectifs. On 
compte 97 écoles de pilotage 
en activité, dont 24 dirigées 
par la RAF, et 184  unités 
auxiliaires. On compte 
environ 11  000 aviateurs 
travaillant dans les champs 
d’aviation du PEACB dans 
tout le pays. 

Le ministre de la Défense nationale pour l’Air, 
Charles Gavan « Chubby » Powers parlant avec des 
diplômés récents du PEACB à Halifax avant leur 
départ outremer.

m
i-j

an
vi

er

À la mi-janvier, l’ARC atteint 
son plus grand nombre d’ef-
fectifs en temps de guerre 
avec 215  200 personnes, y 
compris 15  183 membres 
dans le Service féminin, et 
dont 104  000 travaillent au 
sein du PEACB. 

Accord Balfour–Power. 
Harold  Balfour, le sous- 
secrétaire d’État britannique 
de l’Aviation, et le ministre 
canadien de la Défense natio-
nale de l’Aviation Charles 
Gaven «  Chubby  » Powers 
signent un accord réduisant 
de 40  % le PEACB. Cette 
réduction est nécessaire en 
raison du grand bassin de 
personnel attendant leur 
formation et doit être mise 
en œuvre graduellement au 
cours des 12 mois à venir. 16
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Kenneth Gerald 
Spooner,  

Croix de George.
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Le recrutement d’équipages 
aériens et au sol pour l’ARC 
est suspendu.

oc
to

br
e Dans le cadre d’une entente 

avec le Royaume-Uni, la 
fermeture des écoles du 
PEACB s’accélère. 
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Les 2e et 4e commandements 
d’entraînement sont dissous et 
remplacés par le 2e comman-
dement aérien, Winnipeg, 
Manitoba (officiellement mis 
sur pied le 1er décembre). 

31
 d
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Le PEACB est réduit à 
50 écoles et deux installa-
tions supplémentaires qui 
proviennent de la RAF.

1944

15
 ja

nv
ie

r Les 1er et 3e commande-
ments d’entraînement sont 
dissous et remplacés par le 
1er commandement aérien, 
Trenton, Ontario. 31
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Le PEACB prend officielle-
ment fin. Parmi les 159 340 
stagiaires qui sont entrés 
dans le PEACB, 131  533 
avaient obtenu leur diplôme 
comme aviateur qualifié. 
Le PEACB comptait 360 
écoles et unités de soutien 
sur 231 sites et leur effectif 
était de 104 000 personnes.

Sous la direction de H. 
G. Norman, conseiller 
financier du PEACB, et 
F. C. Fayers, représentant 
du Royaume-Uni, le coût 
total du programme est 
de  2  231  129  039,26  $. 
La part du Canada s’élève 
à  1  617  995  108,79  $, 
soit environ 72  % du 
montant total. Une fois 
toutes les factures réglées, le 
Royaume-Uni doit encore 
425 000 000 $ au Canada. se

pt
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La station Trenton de l’ARC.
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Le Parlement du Canada 
adopte une loi qui annule 
la dette exceptionnelle 
du Royaume-Uni concer-
nant le PEACB. La part 
du Canada pour les coûts 
d’exploitation du PEACB 
s’élève à environ 92 %.

30
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Le portail commémoratif du PEACB est 
présenté à la station Trenton de l’ARC. La 
cérémonie, qui compte des représentants 
du Royaume-Uni, de l’Australie et de la 
Nouvelle-Zélande, commémore l’organisa-
tion et la mise en œuvre réussie du PEACB. 

1946 1949

Les grilles commémoratives du PEACB.

Le major Bill March, officier de systèmes de combat aérien et maritime, a passé plus de 38 ans en 
uniforme. Il est actuellement membre de la Réserve aérienne, agissant à titre d’historien de l’ARC 
au sein de la direction générale d’Histoire et Patrimoine de l’ARC.

Abréviations
ARC Aviation royale du Canada

AVC aviateur-chef

CAFAC Corps auxiliaire féminin de l’Aviation canadienne 

CE Commandements d’entraînement

PEACB Plan d’entraînement aérien du Commonwealth britannique

RAF Royal Air Force
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La plus grande 
« bataille aérienne » 
de l’histoire canadienne : 
le plan d’entraînement aérien du Commonwealth britannique 
et les pertes de l’Aviation militaire au Canada pendant la 
Deuxième Guerre mondiale
Par Jean Martin, Ph.D. 
 

Le présent article a été publié à l’origine dans la Revue militaire canadienne, vol. 3, no 1, printemps 
2002 et les conventions de rédaction originales ont été respectées.

Le Programme d’entraînement aérien du Commonwealth britannique (PEACB) représente une 
contribution majeure du Canada à l’effort allié pendant la Deuxième Guerre mondiale. Entre les mois 
de mai 1940 et mars 1945, plus de 167 000 élèves1 provenant des Dominions britanniques (Australie, 
Canada et Nouvelle-Zélande), de Grande-Bretagne et de divers autres pays alliés (Belgique, France 
libre, Pologne) ont reçu une formation d’aviateur dans l’une ou l’autre des 107 écoles établies à travers 
le Canada. Les écoles du PEACB ont produit 50 000 pilotes pendant la guerre; c’est trois fois plus 
que le nombre d’avions qui sont sortis des usines canadiennes pendant la même période. Le PEACB a 
donc eu un impact important sur les différents théâtres de guerre d’Europe, d’Asie et d’Afrique.

On oublie cependant trop souvent qu’il a eu un impact tout aussi important sur le paysage 
canadien et sur la vie même des Canadiens. Au moment du déclenchement de la guerre, l’Aviation 
royale canadienne (ARC) ne comptait qu’une cinquantaine d’appareils, dont plusieurs étaient des 
avions civils équipés pour effectuer des missions de surveillance. Les aéroports civils étaient peu 
nombreux et les rares avions qu’on apercevait dans le ciel canadien étaient le plus souvent munis 
de flotteurs pour pouvoir se poser sur les nombreux lacs et rivières du pays. Dans la plupart des 
régions, l’agriculture occupait une portion importante de la population et le cheval était toujours 
largement utilisé pour les travaux des champs. La guerre arriva et les aérodromes vinrent transformer 
ce paysage tranquille un peu partout à travers le pays.

Photo : MDN

Photo : MDN
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Un périlleux aérodrome
Les unités aériennes opérationnelles furent concentrées dans les parties orientale et occidentale 

du pays, pour participer à la protection des côtes, mais le PEACB entraîna l’ouverture d’aérodromes 
loin à l’intérieur des terres. Du jour au lendemain, le grondement des moteurs Wasp et Merlins qui 
équipaient les avions Harvard et Hurricane devint un bruit familier dans de nombreuses campagnes 
de l’Alberta, du Manitoba ou du Québec. Les activités aériennes étaient plus généralement répandues 
et aussi beaucoup plus visibles que celles de l’Armée ou de la Marine au Canada. L’expression 
« Aérodrome de la démocratie2 », qui a été utilisée pour décrire le Canada pendant la Deuxième 
Guerre mondiale, n’était certainement pas mal choisie, compte tenu de l’intensité de l’activité 
aérienne qui régna au pays pendant ces années de guerre.

Figure 1. Distribution des accidents aériens du PEACB selon les phases de vol, 1940-1944

Avant la guerre, les appareils de l’Aviation royale du Canada accumulaient à peine 27 000 heures 
de vol en un an. Ceux du PEACB en enregistraient quatre fois plus chaque semaine pendant l’été 
de 19423. Entre octobre 1942 et septembre 19434, alors que les activités du PEACB atteignaient 
leur sommet, la centaine d’écoles réparties à travers le Canada affichaient une moyenne mensuelle 
d’environ 500 000 heures de vol, l’équivalent de sept avions volant 24 heures sur 24 au-dessus 
des régions entourant chacune des écoles. En fait, ce sont près de 7 000 appareils qui volaient une 
moyenne de 17 heures par semaine pendant toute l’année 1943.

Un grand nombre de ces appareils étaient pilotés par des élèves inexpérimentés; les décollages 
et les atterrissages n’étaient pas toujours très réussis et les manoeuvres souvent malhabiles. En 
1942-1943, les appareils du PEACB connaissaient un accident pour 900 heures de vol, la plupart 
heureusement sans conséquences graves. La grande majorité des accidents se produisaient pendant 
le vol ou au moment de l’atterrissage, avec des variations assez surprenantes au fil des années. Le vol 
et l’atterrissage s’échangent en effet la première place de 1940 à 1943, mais cela tient probablement 
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davantage à une variation dans la définition de ces deux phases d’activité. Pris dans leur ensemble, le 
vol et l’atterrissage représentent entre 76 % et 85 % de tous les accidents, avec une légère tendance 
à la baisse au fil des années.

Plus de 6 000 accidents s’étaient produits dans les écoles du PEACB entre octobre 1942 et 
septembre 1943. Les accidents graves, même s’ils ne représentaient qu’une très faible proportion 
du total, étaient tout de même très fréquents : on comptait un peu plus de 300 accidents avec 
décès pendant la même période. On a cependant eu tendance à sous-estimer ces pertes, de même 
que celles qui se sont produites au Canada en général pendant la guerre. Cette sous-évaluation 
provient d’une méprise dans l’analyse des données, confortée par une tendance générale à ne vouloir 
considérer les pertes de guerres que lorsqu’elles se produisent sur les fronts étrangers. La défense 
du territoire canadien n’a jamais beaucoup attiré l’intérêt des historiens militaires, qui préfèrent 
généralement opposer la vie paisible de ceux qui sont restés au pays au courage de ceux qui sont allés 
s’exposer aux dangers des fronts étrangers.

Des pertes largement sous-évaluées
Lorsqu’on parle des pertes du PEACB, on s’en remet généralement aux chiffres produits par 

F. J. Hatch dans son livre Le Canada, aérodrome de la démocratie (Ottawa, Ministère de la Défense 
nationale, 1983). Ces chiffres proviennent du rapport final produit par le PEACB5, une source tout 
à fait crédible. Ce rapport révèle donc que 856 élèves ont été tués pendant leur entraînement au 
Canada, dont plus de la moitié (469) appartenaient à l’ARC. Ces quelques centaines de pertes de 
vies comptaient en effet pour relativement peu dans le total de quelque 17 000 morts revendiqués 
par l’ARC pendant la Deuxième Guerre mondiale.

Or, ces 856 morts sont loin du total des aviateurs tombés au Canada pendant la guerre. 
Hatch ne s’est pas trompé, il y a bien eu 856 élèves tués pendant les cinq années du PEACB, mais 
le total des pertes en vies humaines de l’ARC au Canada s’élève à 2 367, 14 % de toutes celles 
enregistrées pendant la durée de la guerre. C’est bien davantage que les désastres de Dieppe et de 
Hong Kong et même supérieur aux pertes de la Royal Air Force (RAF) et de ses alliés pendant la 
Bataille d’Angleterre (915  appareils perdus). D’où vient donc la différence entre les 856 morts 
généralement reconnues et les 2 367 dont il vient d’être question? Ces chiffres proviennent d’une 
autre compilation produite dans les mois qui ont suivi la fin de la guerre par l’ARC.

Un peu plus du quart de ces décès (619), ne sont pas le résultat direct d’activités militaires; il 
peut s’agir de morts naturelles, d’accidents de la route ou même de suicides. La proportion est dans 
ce cas beaucoup plus élevée au Canada qu’outremer, ce type de décès y comptant pour moins de 
2 % du total. Sur les 1 748 décès restants au Canada, 22 % (383) s’étaient produits dans des unités 
opérationnelles, huit seulement étant le résultat d’une « action ennemie ». On pourrait bien sûr 
avancer que les pertes survenues au Canada n’avaient pas la même charge de violence que celles qui 
se produisaient outremer, mais les décès survenus à l’extérieur du pays étaient loin de toujours être le 
résultat d’une action ennemie. Près de 40 % d’entre eux (5 630) ne résultaient pas d’une telle action, 
et près de 2 000 s’étaient produits dans des unités non-opérationnelles. Dans l’ensemble, sur les 
17 001 aviateurs que l’ARC a perdus pendant la Deuxième Guerre mondiale, l’action de l’ennemi 
avait joué un rôle direct dans 54 % des cas seulement (9 209).
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Figure 2. Pertes de l’ARC de 1939 à 1945

Figure 3. Accident aériens mortels du PEACB de janvier 1942 à 1944
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On n’établit pourtant généralement pas de distinction entre les 3 063 aviateurs tués dans des 
accidents de vol à l’étranger et les 9 004 autres qui ont été tués dans une action menée contre l’ennemi; 
il n’y a donc pas plus de raison de distinguer entre ceux qui sont morts à l’étranger et ceux qui sont 
tombés au Canada. Il y a 2 367 aviateurs de l’ARC qui sont morts au Canada, et ils méritent la même 
considération que les 14 634 qui ont perdu la vie à l’étranger. Mais qui étaient ces 2 367 aviateurs, 
puisqu’on a déjà reconnu que le PEACB n’avait perdu que 856 « élèves » pendant leur formation?  
La source de la méprise, pour le PEACB, réside justement dans le sens du mot « élève6 ».

Le PEACB comprenait, en plus de ses écoles élémentaires de pilotage, des écoles de pilotage 
militaire, d’autres écoles spécialisées (bombardement, observation, navigation, etc.) et des unités 
opérationnelles d’entraînement, où les pilotes nouvellement brevetés allaient compléter leur 
formation, tout en participant à certaines activités de protection du territoire. Les pilotes de 
l’Unité opérationnelle d’entraînement no 1 de Bagotville, par exemple, participaient à la défense 
aérienne des importantes usines d’aluminium d’Arvida, au Saguenay. Ces pilotes, qui n’étaient plus 
considérés comme des élèves, pouvaient eux aussi avoir des accidents, et le rapport final du PEACB 
établit même qu’ils en étaient plus souvent victimes que les élèves : « Il y avait un point commun 
entre tous les types d’école : les pilotes qui avaient déjà reçu leur entraînement furent impliqués 
dans plus de la moitié des accidents qui se produisirent 7. » [Traduction] Les instructeurs et autres 
membres du personnel des écoles étaient d’ailleurs les premières victimes de ces accidents.

Comment, donc, arriver à établir le véritable total des pertes de vie du PEACB? Les statistiques 
de l’ARC donnent 1 155 morts dans des accidents aériens impliquant des unités non opérationnelles, 
donc d’entraînement8. Ce chiffre ne tient cependant compte que des seuls aviateurs de l’ARC; or, 
les écoles du PEACB entraînaient aussi des pilotes d’autres forces aériennes. Les aviateurs canadiens 
ne comptaient que pour 55% des 856 élèves tués pendant leur formation; des autres 387 morts, 
291 appartenaient à la RAF, 65 à l’aviation australienne et 31 à celle de la Nouvelle-Zélande. Si 
l’on reportait ces proportions à l’ensemble des pertes de vie dans des bases non opérationnelles au 
Canada, on en arriverait à un total de 2 108 décès chez les aviateurs du PEACB, élèves et brevetés9. 

Cela supposerait toutefois que les pilotes australiens, britanniques et néo-zélandais effectuaient 
tout leur entraînement opérationnel au Canada, ce qui n’était naturellement pas le cas. Difficile 
de savoir exactement combien d’aviateurs alliés il faut ajouter aux pertes fatales de l’ARC, mais le 
nombre devrait se situer quelque part entre les 387 qui apparaissent dans le tableau des 856 élèves 
morts pendant leur formation et les 953 que donnerait l’application du calcul expliqué plus haut 
à l’ensemble du programme du PEACB. La compilation mensuelle des accidents relève quant 
à elle 850  accidents mortels qui ont entraîné 1 690 décès dans les écoles du PEACB, entre les 
mois de janvier 1942 et juin 1945 seulement10. Mais comme on sait déjà que les élèves étaient 
impliqués dans moins de la moitié des accidents seulement, on peut déjà affirmer que le PEACB a 
fait au moins 1 713 victimes11 pendant la guerre, le chiffre de 2 000 pouvant raisonnablement être 
envisagé. Si l’on ajoute les pertes des unités opérationnelles (383), on peut facilement avancer que 
de 2 000 à 3 000 aviateurs canadiens et alliés ont trouvé la mort au Canada pendant la Deuxième 
Guerre mondiale.
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Méthode de calcul Nombre de décès

Morts avant de recevoir le brevet 856

Unités non opérationnelles de l’ARC (1 155), plus les élèves alliés du PEACB (387) 1 542

Élèves tués (856) représentant moins de 50 % du total 1 713

Données mensuelles récoltées de 01-1942 à 06-1945 (1 690) étendues à toute la durée du programme 1 991

Proportion des élèves de l’ARC morts avant de recevoir le brevet (54,8 %) appliquée au total des unités  
non opérationnelles de l’ARC (1 155)

2 108

Tableau 1. Pertes de vie dans le PEACB, 1940-1945, selon diverses hypothèses

La « bataille aérienne » la plus coûteuse de l’histoire canadienne
On oublie souvent de quoi une guerre est vraiment faite. Lorsqu’on parle de la participation 

canadienne à la Deuxième Guerre mondiale, on nous rappelle avec raison les épreuves de Hong Kong et 
de Dieppe, les durs combats d’Italie, le spectaculaire débarquement du 6 juin 1944 et la longue campagne 
de reconquête de l’Europe qui a suivi. On mentionne aussi la contribution des pilotes canadiens à la 
Bataille d’Angleterre et celle de la Marine royale du Canada à la victoire dans l’Atlantique, mais on oublie 
trop facilement que la guerre se déroulait aussi à l’intérieur du territoire canadien.

En fait, pendant les premières années du conflit, c’est surtout au Canada que cette guerre faisait 
des victimes : plus de 1  000 aviateurs avaient déjà perdu la vie dans les bases canadiennes avant 
même que le raid sur Dieppe ne soit lancé, au mois d’août 1942. Du début de 1942 à la fin de 1944, 
831 accidents aériens avec pertes de vie s’étaient produits au Canada, soit une moyenne de 23 par mois 
ou cinq par semaine. Chaque semaine, une bonne dizaine d’aviateurs trouvaient la mort au pays. C’est 
énorme. Qu’on tente simplement d’imaginer comment réagiraient les Canadiens aujourd’hui si une 
opération des Forces canadiennes enregistrait des pertes de vie à un tel rythme; et le Canada comptait 
seulement le tiers de sa population actuelle pendant la Deuxième Guerre mondiale.

Accident d’Anson double. Photo : MDN
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Mais c’était la guerre, bien sûr, et on ne peut pas comparer une situation de guerre avec une 
période de paix relative. Voilà justement le sens de toute la démonstration qui précède, rappeler 
que la guerre se déroulait aussi au Canada entre 1939 et 1945. Le pays n’a pas eu à subir d’attaque 
directe majeure, il ne s’y est déroulé aucun combat d’envergure12, mais les milliers d’avions qui 
survolaient son territoire et les centaines d’appareils qui se sont écrasés dans ses champs, ses lacs 
et même parfois ses villes n’avaient certainement rien de l’image paisible qu’on aime trop souvent 
présenter du Canada de l’époque. Pendant les premières années de la guerre, le Canada était même, 
d’une certaine façon, l’endroit le plus dangereux où se trouver pour un pilote.

Jean Martin, Ph.D., travaille à la Direction – Histoire et patrimoine au quartier général de la Défense.

Abréviations
ARC Aviation royale canadienne
DHP Direction – Histoire et patrimoine
PEACB Programme d’entraînement aérien du Commonwealth britannique
RAF Royal Air Force

Notes
1. Le chiffre de 131 553 élèves brevetés qu’on mentionne souvent n’inclut naturellement pas 

les 26 061 élèves qui n’ont jamais complété leur cours. Il ne tient pas compte non plus des 5 296 
brevetés de la RAF et de l’aéronavale transférés au PEACB avant le 1er juillet 1942, non plus que des 
1 726 élèves entrés trop tard pour obtenir leur brevet avant la fin de mars 1945. Un autre groupe de 
2 816 pilotes qui avaient reçu leur formation ailleurs ont également effectué du service dans des unités 
opérationnelles d’entraînement au Canada. Les élèves des autres forces alliées (France, Pologne, etc.), 
dont on ne connaît pas exactement les nombres, ne sont pas comptabilisés dans ces statistiques.

2. L’expression serait de Lester  B. Pearson. Alors qu’il se trouvait en poste à l’ambassade 
canadienne à Washington, il l’aurait glissée dans un message qu’il avait rédigé pour être signé par 
le président des États-Unis. Elle a été reprise par F. J. Hatch dans le titre de son livre sur l’histoire 
du PEACB.

3. C. G. Grey et Leonard Bridgman, dir., Jane’s All the World Aircraft, 1939, p. 15b.

4. La compilation mensuelle qui est faite des accidents aériens au Canada ne commence qu’au 
mois d’octobre 1942 à établir la distinction entre les pertes attribuables au PEACB et celles qui se 
produisaient dans les autres unités installées au Canada.

5. PEACB, Rapport final produit par la Direction – Histoire et patrimoine (DHP), 73/1558, vol. 10.

6. Le rapport utilise le terme trainee, en anglais.

7. Rapport final du PEACB, p. 40.

8. Il faut aussi tenir compte des 237 aviateurs qui ont perdu la vie dans les opérations du Ferry 
Command. On ignore malheureusement si ces pertes ont été considérées comme opérationnelles ou 
non dans les statistiques de l’ARC.
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9. Si les 469 élèves canadiens représentent 54,8 p. 100 des 856 décès avant l’obtention du brevet, 
on pourrait conclure que 2 108 pertes de vie seraient survenues dans les unités d’entraînement au 
Canada puisque 1 155 Canadiens y sont morts (1 155 = 54 p. 100 de 2 108).

10. B.C.A.T.P. Monthly Summaries from 1942 to Present, DHP, 80/482. Ce n’est qu’au mois 
de mars 1942 que le Accidents Investigation Branch a été mis sur pied, ce qui explique l’absence de 
statistiques précises avant cette date. La moyenne mensuelle est de 48,3 décès et le total serait de 
1 991 morts pour tout le programme, si on devait appliquer la tendance de la période pour laquelle 
les données sont disponibles aux mois pour lesquels on n’en a aucune. Il faudrait cependant tenir 
compte du nombre moins élevé d’écoles et d’élèves, mais aussi d’un ratio plus élevé d’accidents par 
heures de vol pendant les premiers mois du programme.

11. La majorité des accidents étaient le fait de « pilotes entraînés, y inclus les instructeurs et 
les pilotes » (B.C.A.T.P. Monthly Summaries…, Octobre 1944, p. 1) [Traduction]. On peut donc 
doubler le chiffre de 856 déjà déterminé pour les élèves et y ajouter au moins une autre victime, 
pour obtenir un minimum de 1 713 décès.

12. À la notable exception de la Bataille du St-Laurent, pendant laquelle les sous-marins 
allemands ont coulé de nombreux navires dans les eaux canadiennes entre 1941 et 1944. Peut-être 
faudrait-il aussi désormais parler d’une Bataille du Canada en pensant aux lourdes pertes subies au 
pays par l’ARC et les autres forces aériennes pendant la Deuxième Guerre mondiale.
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Photo d’un groupe de sgt (pilotes et observateurs) à Debert (N.-É.), le 30 mars 1941. De gauche à droite : K.L. Magee de Moncton (N.-B.), 
J.H. Long, de St. John (N.-B.), W.D. Gelbert de Fredericton (N.-B.), H.J. Ryan de Chatham (N.-B.) et L.V.S. Wiggins de Waterborough (N.-B.).

Le présent article a été publié précédemment dans la Revue de l’Aviation royale canadienne, 
vol. 2, no 1, hiver 2013.

INTRODUCTION : LE PIRE DES TEMPS

On cite facilement le texte de Charles Dickens « C’était le meilleur des temps, c’était le pire 
des temps2 », mais le premier paragraphe de l’épopée Un conte de deux villes signée par 
Dickens jette une lumière sur beaucoup plus que ce que l’on y lit : il traduit l’ampleur et 

la profondeur de l’émotion, de la douleur, des souffrances, des épreuves et du triomphe de l’être 
humain au cours de l’histoire. L’histoire n’est pas limpide. Elle est en mutation et elle est dynamique 
et dramatique3. L’évolution des conflits humains ressemble beaucoup à ce que Dickens décrit dans 
son livre.

Cependant, nous examinons souvent l’histoire comme si nous regardions par le rétroviseur 
d’une voiture. Nous en situons les étapes dans un continuum, mais ce faisant, nous perdons de 
vue l’ensemble du tableau. L’histoire de la Seconde Guerre mondiale est un exemple de cela. Elle 
a façonné l’expérience canadienne, mais nous tendons souvent à nous concentrer sur la période 
« précise » de la guerre sans prendre en compte tout le contexte, c’est-à-dire ce qui l’a précédée et ce 
qui l’a suivie. Or, ce contexte antérieur et postérieur à la guerre nous éclaire sur qui nous sommes et 
sur ce que nous sommes aujourd’hui.

C’était le meilleur des temps, c’était le pire des temps; c’était 
l’âge de la sagesse, c’était l’âge de la folie; c’était l’époque de la 
foi, c’était l’époque de l’incrédulité; c’était la saison de la lumière, 
c’était la saison de l’obscurité; c’était le printemps de l’espoir, 
c’était l’heure du désespoir; nous avions tout devant nous, nous 
n’avions rien devant nous; nous devions tous aller directement 
au ciel, nous devions tous prendre l’autre chemin … .1

- Charles  Dickens

Photo : MDN
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La Seconde Guerre mondiale a changé la façon dont le Canada se percevait et ses valeurs. Elle 
a façonné son avenir. En disant que le gouvernement a délié les cordons de la bourse publique 
pendant la Seconde Guerre mondiale, on raconte l’histoire du changement sur les plans politique 
et social au Canada. La Crise de 1929 n’était plus qu’un très récent souvenir. Les investissements 
de guerre du Canada ont servi à préparer la victoire, mais aussi l’avenir du pays après la guerre. La 
politique budgétaire allait devenir un instrument de la politique économique et sociale et, aspect 
plus important, du changement.

Pour certains, les années 1930, soit celles de la Grande Crise, ont constitué la période la plus 
traumatisante et la plus sombre de l’histoire du Canada, une période d’effondrement qui a marqué 
profondément le psychisme canadien. Un sentiment de désespoir régnait. De nombreuses familles 
canadiennes en subissaient très intensément les effets. Beaucoup vivaient dans la pauvreté et sans 
emploi et manquaient du nécessaire, du gîte et du couvert. Les statistiques de l’époque décrivent un 
horrible tableau : au plus fort de la Crise, plus de la moitié des travailleurs au Canada avaient besoin 
d’une forme d’assistance quelconque, et un Canadien sur cinq était au chômage.

Donnée intéressante, le seuil de la pauvreté était alors fixé à  1  000  $ par année pour une 
famille de quatre personnes. Or, comme le revenu annuel moyen dans bien des cas était inférieur 
à 500 $, on peut imaginer les circonstances désespérées et lamentables dans lesquelles vivaient de 
nombreuses familles canadiennes.

Qu’a fait le gouvernement? Il avait décidé qu’il importait plus d’équilibrer le budget que de 
nourrir les nécessiteux et les affamés. Il s’est cantonné dans le laissez-faire face à la souffrance et à la 
gestion de l’économie. Les programmes d’assistance de l’État n’offraient pas grand-chose. Les gens 
et les familles ont été laissés à eux-mêmes. Ce furent là des jours de désespoir total, les plus sombres 
de l’histoire du Canada, le « gouvernement » n’étant alors pas disposé à prendre des mesures pour 
alléger les souffrances4. Ce désespoir a été le creuset du changement.

L’HEURE DU CHANGEMENT
Beaucoup ont ressenti l’amorce du changement le 10 septembre 1939, date où le Canada a 

déclaré la guerre à l’Allemagne nazie. Le changement était manifeste et palpable. Pour beaucoup de 
Canadiens, la déclaration de guerre du gouvernement a effectivement marqué la fin de la Grande 
Crise. Elle a aussi mis un terme à la mesquinerie budgétaire du gouvernement. Tout à coup, les 
cordons de la bourse de l’État se sont déliés!

Certes, la guerre allait entraîner de grandes privations, des épreuves et des tragédies, mais aussi 
la prospérité et l’emploi. Il y aurait dès lors une vaste expansion industrielle. En outre, les dépenses 
de la Défense ont stimulé la demande de main-d’œuvre pour la production de guerre et favorisé le 
plein emploi. À certains égards, la guerre a rendu l’espoir et la prospérité au Canada en stimulant 
son économie moribonde. Non seulement elle a relancé l’économie canadienne, mais elle a aussi 
engendré une nouvelle façon d’envisager la gestion budgétaire et le développement social dans 
l’après-guerre.

Un pays qui n’avait pas pu trouver du travail ou des secours à un cinquième de sa population 
pendant les années  1930 et la Grande Crise allait soudainement, et miraculeusement, réussir à 
procurer un emploi à tous, y compris les femmes, les adolescents et les vieillards5. Ce fut un miracle 
économique qui ne passa pas inaperçu6.
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Les effets des dépenses publiques se sont fait grandement sentir dans toutes les régions du 
Canada, notamment en Nouvelle-Écosse. Le présent article montrera quelles incidences les dépenses 
de l’État ont eues sur l’économie locale, les attentes et la vie des gens. Nous mettrons un accent 
particulier sur Debert (Nouvelle-Écosse). La Seconde Guerre mondiale n’a pas été menée outre-mer 
seulement : elle l’a aussi été au pays même.

LE PLAN D’ENTRAÎNEMENT AÉRIEN DU COMMONWEALTH BRITANNIQUE
Au début de la guerre, le Premier ministre Mackenzie King nourrissait certaines attentes 

quant à la gestion de l’effort de guerre du Canada. Il souhaitait limiter l’emploi des forces armées 
canadiennes7. L’évocation de la guerre ou du service « actif » était loin de lui plaire, comme à de 
nombreux Canadiens d’ailleurs. Les plaies causées par la Première Guerre mondiale ne s’étaient 
pas encore refermées. Par conséquent, King et la population ont, au départ, souhaité un rôle très 
limité pour le Canada. Le Plan d’entraînement aérien du Commonwealth britannique (PEACB) 
a donc été conçu dans cet esprit : dans le cadre de sa principale contribution, le Canada se ferait 
« l’aérodrome de la démocratie » et offrirait aux équipages aériens alliés la possibilité de s’entraîner 
chez lui8. Au grand désarroi de King, la situation n’a pas évolué comme il le souhaitait.

King a signé le protocole sur le PEACB le 17 décembre 1939, jour de son anniversaire de naissance, 
soit trois mois et demi après la déclaration de guerre par le Canada9. Il avait espéré limiter la participation 
du pays à la guerre, mais en vain : en fin de compte, toutes les forces armées, toute l’industrie et toute la 
population seraient mobilisées et employées pour atteindre un seul but : gagner la guerre.

CONSTRUIRE EN VITESSE UN AÉRODROME ET UN CAMP DE L’ARMÉE
Le PEACB n’était que la pointe de l’iceberg. C’était une entreprise ambitieuse. Pourtant, le 

gouvernement a augmenté les dépenses de défense pour créer ainsi un réseau complexe d’établissements, 
d’usines et de chantiers de construction, avec la main-d’œuvre correspondante, tous ces éléments 
tendant à soutenir l’appareil militaire canadien. Par conséquent, l’Aviation royale du Canada (ARC), 
l’Armée canadienne et la Marine royale du Canada ont fini par influer énormément sur les budgets de 
défense et les dépenses locales. Le gouvernement a essayé de réaliser des économies d’échelle. Debert 
offre un exemple à cet égard : en effet, l’endroit a été choisi en raison de sa situation stratégique près 
de Halifax, là où l’Aviation et l’Armée seraient toutes deux installées.

Tout ambitieux que fût le PEACB de King, les installations n’existaient tout simplement pas 
en 1939. Il fallait les créer et les construire de toutes pièces. En faisant sa déclaration le 17 décembre, 
Mackenzie King a non seulement accru l’effectif de la Défense et sa contribution à l’effort de guerre, 
mais il a aussi fermement fondé l’économie du Canada sur ce dernier. Le gouvernement de l’époque 
n’a pas seulement mobilisé les effectifs de la Défense; il a aussi organisé l’économie et la main-
d’œuvre du pays pour atteindre ces objectifs dans des délais extrêmement serrés.

La construction des établissements de défense à Debert a commencé en août 1940. Il n’y avait 
à peu près rien à cet endroit, hormis des bois et des terres agricoles. Les installations de l’Armée 
et de l’Aviation ont littéralement été bâties à même des espaces jusque-là occupés par la forêt. Les 
ingénieurs ont embauché des bûcherons locaux pour abattre les arbres et dégager le terrain, puis 
les constructeurs sont arrivés avec 28 millions de pieds-planches (66 073 mètres cubes) de bois 
d’œuvre; ils ont aménagé des routes et des pistes de béton et de bitume qui ont transformé les 
forêts en des établissements d’entraînement, en des casernes et en d’autres ouvrages d’infrastructure 
essentiels à l’effort de guerre10.
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Les travaux de construction ont nécessité la mobilisation rapide des ressources humaines et 
industrielles du Canada, car la mise en œuvre du PEACB devait commencer le 29  avril 1940, 
date qui approchait rapidement11. Neuf cent quatre-vingt-neuf millions de dollars ont été affectés 
à la réalisation de l’objectif du Plan, conçu pour entraîner 29  000 navigants chaque année. La 
« fabrique de saucisses », comme on appelait le PEACB, était organisée pour former 850 pilotes, 
510 observateurs-navigateurs et 870 mitrailleurs-radio tous les mois12. Debert allait jouer un rôle 
important dans l’exécution de ce plan.

Le programme de construction des aérodromes du PEACB était le plus ambitieux de tous. Il 
nécessitait une organisation, une vision et une planification détaillées, mais il a en fin de compte produit 
les résultats escomptés grâce à une normalisation de base. Tous les établissements d’entraînement ont 
été construits selon les mêmes plans, ce qui a permis d’économiser temps et efforts13.

Les entrepreneurs ont pu construire rapidement les installations, grâce aux plans normalisés. 
Les aérodromes, avec tous leurs bâtiments (y compris les hangars, les casernes et les ateliers) et 
les pistes en dur, étaient souvent terminés en la période incroyablement courte de huit semaines, 
depuis l’amorce des travaux de creusage jusqu’à l’arrivée des premiers avions sur la piste14. Les effets 
économiques se sont fait sentir très vite et à l’échelle locale. De nombreuses localités rurales ont été 
transformées en centres trépidants, elles qui avaient été des bleds somnolents jusque-là.

File d’attente au bureau de poste à Debert (N.-É.).

Photo : MDN
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DEBERT ET LES EFFETS DE L’AVIATION : LA PRÉSENCE DE L’ARMÉE
Donald Davidson, qui vit à Debert depuis très longtemps, se rappelle la ville des années 1930 : 

c’était une petite ville rurale située au centre de la Nouvelle-Écosse. Elle n’a jamais compté plus 
de 500 à 600 habitants, qui vivaient de l’agriculture et de l’exploitation forestière; il y avait une 
scierie permanente et une usine de bois de sciage près de la gare locale. D’après les normes de 
l’époque, c’était une grande ville : au début de la guerre, on y trouvait trois magasins, un bureau de 
poste, un salon de barbier, une école de deux pièces, une salle communautaire et une forge15. Tout 
cela a changé avec les travaux de construction réalisés là pour la Défense.

Bientôt, environ 5 400 hommes travaillaient à la construction d’un camp et d’un aérodrome 
pour l’Armée, non loin de là. Il fallait les approvisionner, les loger et les nourrir en même temps 
que les éléments de l’Armée qui occupaient eux aussi le même endroit pendant les travaux de 
construction. Ce fut grâce au labeur de cette main-d’œuvre que les logements, les égouts, les 
installations hospitalières, les entrepôts spéciaux pour l’essence et des routes bitumées d’une 
longueur de 30 milles (48 kilomètres) ont pu être construits rapidement16.

Entre-temps, le village de Debert a changé lui aussi en connaissant une formidable croissance. 
On y trouvait désormais 10 restaurants, deux pharmacies avec casse-croûte, deux boucheries, une 
autre épicerie, un hôtel équipé de téléphones et de l’eau courante, deux salons de barbier, un bureau 
du téléphone, une banque, trois entreprises de taxi, un service de buanderie, un service d’autobus 
à destination de Truro (ville située à 20 km au sud-est) et un service de location d’autobus pour 
répondre à une demande grandissante17.

Cela donne une bonne idée de la cadence des travaux de construction et de la nouvelle 
prospérité, mais non de l’ampleur des projets de l’Aviation et de l’Armée. Celui de l’Armée était 
gigantesque, et il fut le premier à être « achevé ». À Noël 1940, environ 13 150 militaires étaient 
logés à cet endroit. En bref, environ 512 bâtiments (y compris un hôpital de 500 lits pleinement 
équipé, deux casernes de pompiers, quatre cliniques dentaires, un dépôt d’approvisionnement, une 
caserne disciplinaire de 100 cellules, des logements pour les militaires du rang, les sous-officiers, le 
personnel médical et les officiers, et divers mess) ont été construits pendant ce temps, parallèlement 
aux réseaux appropriés d’aqueduc, d’égout et d’électricité et aux installations septiques. À la fin 
de 1940, seulement 24 bâtiments de l’Armée étaient encore en construction18.

Les travaux d’aménagement de l’aérodrome et des installations connexes ont été reportés et se 
sont terminés en 1941. Ils se sont poursuivis au ralenti pendant l’hiver de 1940-1941, pendant que 
l’on dégageait d’autres secteurs et des champs en prévision de la prochaine saison de construction. 
L’aérodrome de Debert avait besoin de ses propres bâtiments, hangars, casernes et ateliers et des 
routes en dur connexes. Ces travaux ont commencé dès le retour du beau temps et ils ont progressé 
rapidement, de sorte que l’aérodrome a pu accueillir sa première unité au cours de l’été de 194119.

DIFFICULTÉS
Il devait nécessairement y avoir des difficultés et des examens, vu la vitesse à laquelle les travaux 

étaient accomplis. Beaucoup s’inquiétaient du manque de supervision et de freins et de contrepoids. 
Bien des tâches n’ont pas été achevées, ce qui n’a pas aidé les choses, malgré la réalisation apparente de 
nombreux projets. Le Parlement s’est penché de près sur la progression des travaux. Nul autre que John 
George Diefenbaker, le futur premier ministre du Canada, s’est rendu à Debert pour faire enquête.

L’aérodrome a été mis à la disposition de la 31e Unité d’entraînement opérationnel (31 UEO) 
de la Royal Air Force et occupé par elle; c’était une des quatre unités venues de la Grande-Bretagne. 
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L’unité et son matériel ont été déménagés au-delà de l’Atlantique Nord, en trois échelons, à partir de 
mai 194120. Cependant, l’entraînement à Debert n’a pu commencer qu’en août 1941, encore une 
fois parce que l’aménagement de l’aérodrome n’était pas terminé21. Cet état de choses a grandement 
attiré l’attention des examinateurs publics.

Parlant de Debert, Diefenbaker a déclaré ce qui suit : « Si jamais on a choisi un camp n’importe 
où au Canada dont la qualité confine autant à la plus totale médiocrité du point de vue des hommes 
qui doivent y vivre, c’est bien celui de Debert. » Au printemps de 1942, Diefenbaker a fait savoir 
que le camp était « inondé ». Il a eu du mal à s’expliquer pourquoi cet endroit avait été choisi, vu 
la multitude d’autres lieux disponibles en Nouvelle-Écosse. Pour lui, il n’arrivait pas à comprendre 
le choix du lieu, étant donné que l’on a dû dépenser immédiatement 239 000 $ pour le drainer22.

Les inquiétudes de Diefenbaker n’étaient pas sans fondement. De nombreux stagiaires qui 
se trouvaient là à l’époque ont confirmé ses dires. Les installations étaient encore en construction, 
effectivement, et les conditions de vie étaient austères23. Malgré tout, le colonel Ralston, alors ministre 
de la Défense nationale, a essayé d’écarter les observations de Diefenbaker en affirmant qu’elles étaient 
exagérées24. Ralston pouvait justifier les coûts, mais pas la situation qui existait à Debert.

Il faut dire, à la défense de Ralston, que les installations avaient été créées de toutes pièces. 
Ralston a fait valoir que la ville de Debert avait été choisie parce qu’elle était accessible par chemins 
de fer et que c’était un endroit central et situé non loin de l’aérodrome de la RAF25.

Malgré tout, les critiques de Diefenbaker ont mis le gouvernement de l’époque sur la défensive. 
Par suite de cet examen minutieux, ce dernier a finalement rendu des comptes publiquement sur les 
résultats obtenus jusqu’en 1943. Les coûts étaient à l’avant-plan, et il fallait répondre au besoin du 
public de savoir ce qu’il en était.

RETOMBÉES ÉCONOMIQUES
Il est utile de s’interroger sur les coûts connus, étant donné le degré d’examen public minutieux. 

À tort ou à raison, des fonds étaient dépensés, et beaucoup ont prospéré. La 31 UEO et le Camp 
Debert ont été mis sur pied. En outre, 1 082 militaires permanents et instructeurs ont été logés à cet 
aérodrome; cela s’ajoutait aux 13 500 militaires de l’Armée déjà installés au Camp Debert voisin26.

L’arrivée d’environ 15  000  militaires dans une petite ville de 600  habitants a engendré de 
nombreux débouchés économiques et bien des retombées financières. Les soldats et les aviateurs 
recevaient une solde et ils aimaient bien dépenser leur argent, mais ce n’était pas tout : le 
gouvernement local affectait des fonds à des projets d’immobilisations et aux titres de l’exploitation 
et de l’entretien, et cela avait aussi des conséquences avantageuses.

Il y a peu de données sur les coûts individuels des projets de construction de l’Armée et du 
PEACB. Toutefois, F. J. Hatch donne une idée des coûts subis par l’Aviation dans Le Canada, 
aérodrome de la démocratie, en fournissant des détails sur le total des coûts du PEACB. À partir de 
là, il nous est possible d’extrapoler certaines des répercussions locales.

MÉTHODOLOGIE
Il est facile d’estimer le coût d’un aérodrome. Le PEACB reposait fondamentalement sur la 

normalisation; or, comme tous les aérodromes devaient être plus ou moins identiques les uns aux 
autres, il est logique de conclure que leur coût était semblable.
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Pourtant, nous devons reconnaître que chaque aérodrome avait certaines caractéristiques 
particulières. Nous ne pouvons aboutir qu’à une estimation approximative des coûts individuels, 
mais c’est sûrement là une indication de l’ampleur du boom économique engendré à l’échelle locale.

Afin d’en arriver à ces estimations, la première étape consiste à faire la distinction entre les 
données de Hatch se rapportant aux écoles de vol et celles s’appliquant aux établissements de 
soutien. En tout, 67 aérodromes ont été construits dans le cadre du PEACB, mais celui-ci ne se 
limitait pas aux aérodromes; il fallait aussi prendre en compte l’entraînement donné dans les écoles 
de vol et dans les établissements de soutien. En tout, il y avait 56 écoles de vol27 et 13 établissements 
de soutien28 qui soutenaient directement l’instruction du personnel navigant. Cette première étape 
franchie, nous pouvons facilement distinguer les aérodromes normalisés des autres et en estimer 
le coût. Ensuite, nous multiplions le total brut par le pourcentage que représentait le groupe des 
aérodromes normalisés pour calculer la partie du coût total leur étant imputable.

RÉSULTATS DANS LE CAS DE L’AÉRODROME DE DEBERT
L’aérodrome de Debert comptait parmi les 56 centres d’entraînement au vol. Nous pouvons 

donc établir le pourcentage de l’entraînement normalisé au vol fait à Debert, soit 1,79  %, et 
multiplier les coûts totaux par ce pourcentage pour obtenir la part des coûts du PEACB imputable à 
Debert (voir le Tableau 1). C’est là une estimation sommaire, mais elle donne une idée des sommes 
qui ont été dépensées à l’échelle locale et, indirectement, des effets sur l’économie de l’endroit.

La part représentative du coût du PEACB imputable au Camp Debert s’établit à environ 
39,8  millions de dollars. C’était un énorme investissement pour l’époque. Cette somme peut 
paraître minime aujourd’hui, mais si on la convertit en dollars de 2012, on obtient une dépense 
totale de 547 millions de dollars (voir le Tableau 1).

CATÉGORIE NBRE D’ÉTABLISSEMENTS % COÛT ($ DE 1941) 

Toutes les unités du PEACB 69 100,0 2 231 129 039,2629 

Établissements d’entraînement 
au vol

56 81,2 (unités du PEACB) 1 810 771 394,18 

Établissements de soutien 
au sol

13 18,8 (unités du PEACB) 420 357 645,08 

Debert 1 / 56 1,79 (établissements d’entraînement au vol) 39 841 589,99 

Debert en $ de 2012 
(pourcentage de changement : 
1 273,03)30

547 038 460,31 

Tableau 1. Coûts dérivés de l’aérodrome de Debert, de 1939 à 1945

Nous pouvons estimer les coûts par composante et par période dans le cas de Debert. Il faut 
souligner que tous les coûts n’étaient pas liés aux dépenses locales. C’était le cas, par exemple, des 
frais d’investissement et des contributions. En outre, les dépenses n’étaient pas homogènes. Il y a eu 
deux périodes critiques d’investissement à Debert pour l’Aviation.

Tout d’abord, le Canada a investi 31,3  millions entre  1940 et  1943 aux seules fins de la 
31 UEO (voir le Tableau 2). C’est effectivement la période où les investissements ont été les plus 
considérables. En second lieu, les autres 8,5 millions ont été dépensés en 1944 et 1945, quand 
l’aérodrome est repassé sous le contrôle de l’ARC; à ce moment-là, l’investissement de capitaux était 
moindre, mais les frais d’exploitation et d’entretien étaient plus élevés.
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PRINCIPAUX ÉLÉMENTS ÉLÉMENTS SPÉCIAUX $ DE 1941

Tous les frais attribuables à l’entraînement au vol 6 757 40031

Frais d’investissement dans la 31 UEO – Avions 5 925 96032

Valeur de remplacement des avions 2 021 56033

Part des coûts du PEACB imputable à Debert 
(montant estimatif)

Équipement fourni 2 897 51434

Matériel fourni 500 00934

Prêt-bail 5 062 50634

Dépenses en capital assumées par l’Armée 1 400 00035

Services d’entretien et frais connexes de personnel Entretien 438 00036

Personnel 704 15536

Coûts estimatifs d’E et E 3 714 49437

Autres frais de personnel (soldes des militaires) 1 959 96238

Total de l’investissement en $ canadiens 31 381 560

Tableau 2. Estimations des investissements et des coûts en capital jusqu’en 1943 – 31 UEO

Nous pouvons estimer les dépenses locales éventuelles en déduisant du total global les 
contributions pertinentes en capital et le coût des prêts-baux. La Grande-Bretagne a fourni tout 
l’équipement de vol qui a été utilisé. Le coût en capital des avions a probablement eu peu d’effets 
sur l’économie locale, voire aucun. Malgré tout, les avions devaient être ravitaillés en carburant, ce 
carburant devait être transporté, les aérodromes devaient être approvisionnés et chauffés, etc.

Cependant, ce qui importe sans doute ici pour ce qui est des dépenses locales, ce sont les 
coûts directs afférents aux salaires des civils et à la solde des militaires et les frais d’exploitation 
et d’entretien (E et E). Environ 8,4 millions de dollars ont été dépensés à ces égards entre 1940 
et 1945 (Tableau 3).

PÉRIODE CATÉGORIE MONTANT ($)

31 UEO, 1940–1943 
(voir le Tableau 2)

Entretien 438 000

Salaires civils 704 155 

Frais estimatifs d’E et E 3 714 494

Solde des militaires 1 959 962

Total, 31 UEO 6 816 611,00

Escadron No 7 de l’ARC, 1944–1945 Frais estimatifs d’E et E 1 643 418,9939

Total (1940–1945) 8 460 029,99

Somme moyenne dépensée chaque année 1 692 006,0039

Tableau 3. Estimation des frais annuels d’E et E, aérodrome de Debert, de 1940 à 1945

Compte tenu du fait que les dépenses ont sans doute fluctué, les données donnent à penser 
que le gouvernement a affecté chaque année la somme approximative de 1,7 million de dollars à 
l’aérodrome de Debert.

La 31 UEO a dépensé 6,8 millions de dollars dans la région de Debert au cours des trois 
années qu’elle y a passées. Ces dépenses se sont poursuivies dans des proportions semblables quand 
l’Escadron No 7 de l’ARC a éventuellement remplacé la 31 UEO. Les deux unités ont dépensé en 
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moyenne 1,7 million par année en moyenne aux chapitres du personnel, de l’exploitation et de 
l’entretien, au niveau local. La présence de l’Armée a elle aussi eu des retombées considérables 
qu’il convient d’examiner40.

RÉSULTATS EN CE QUI CONCERNE L’ARMÉE
Il a été plus facile de connaître les dépenses brutes de l’Armée. Celle-ci avait été obligée de rendre 

compte de tous ses investissements du temps de guerre jusqu’en 1943, par suite de l’examen minutieux 
et de la censure de Diefenbaker. Les questions posées par ce dernier ont incité le gouvernement à faire 
rapport sur les dépenses afin de déjouer certaines des critiques. Le colonel Ralston, ministre de la 
Défense nationale, a signalé que la somme de 1,8 milliard de dollars avait été affectée à l’effort de 
guerre jusqu’en 1943, pour assurer la défense du Canada. Le Tableau 4 contient les détails.

CATÉGORIE $ % DU TOTAL 

Total des dépenses afférentes à la guerre

(Tout le Canada, de 1939 à 1943)

1 861 578 353,37 

Dépenses de l’Armée, par district militaire 1 468 149 469,37 78,87 

Construction navale par province 138 377 000 7,43 

Construction de bâtiments par la Marine 36 668 000 1,97 

Dépenses du ministère des Transports du Canada 10 052 197 0,54 

Soutien fourni par Transports Canada aux opérations aériennes 81 446 825 4,38 

Soutien fourni par Transports Canada aux opérations de la Marine 653 636 0,04 

Dépenses en capital des Chemins de fer nationaux du Canada, 1939–1942 116 212 431 6,24 

Ministère des Travaux publics, jusqu’au 31 mars 1942 10 018 795 0,54 

Tableau 4. Résumé des dépenses de l’Armée et d’autres ministères de l’État, de 1939 à 194341

Il incombait à Ralston de contrôler des dépenses en capital de 1,8 milliard de dollars, dépenses 
qui étaient engagées par de nombreuses entités, y compris l’Aviation. L’Armée avait la part du lion, 
ses dépenses se chiffrant à 1,4 milliard (79 %) sur un total de 1,8 milliard attribué jusqu’en 1943.

Ce montant brut a été ventilé par province et par district militaire. Le gouvernement de 
l’époque a attribué 70,9 millions de dollars au District militaire no 6 en Nouvelle-Écosse. Cela 
équivalait à 3,8 % des dépenses totales du gouvernement jusqu’en 1943 (Tableau 5).

CATÉGORIE TOTAL OTTAWA ONTARIO QUÉBEC NOUVELLE-
ÉCOSSE

COLOMBIE-
BRITANNIQUE

TOUTES LES 
AUTRES

Total des dépenses de 
guerre (tout le Canada, 
de 1939 à 1943)

1 861 578 353,37

Dépenses de l’Armée, 
par district militaire

1 468 149 469,37 1 051 506 087,00 156 447 745,00 41 129 214,37 70 939 213,00 53 473 248,00 94 653 962,00

Construction navale, 
par province

138 377 000,00 0,00 42 325 000,00 38 085 000,00 29 997 000,00 25 875 000,00 2 095 000,00

Construction de 
bâtiments par la Marine

36 668 000,00 0,00 1 480 000,00 1 154 000,00 29 997 000,00 3 693 000,00 344 000,00
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CATÉGORIE TOTAL OTTAWA ONTARIO QUÉBEC NOUVELLE-
ÉCOSSE

COLOMBIE-
BRITANNIQUE

TOUTES LES 
AUTRES

Dépenses du ministère 
des Transports du 
Canada

10 052 197,00 0,00 4 356 817,00 1 921 351,00 58 046,00 863 945,00 5 852 038,00

Soutien fourni par 
Transports Canada aux 
opérations aériennes

81 446 825,00 1 193 267,00 14 280 924,00 5 828 552,00 4 431 876,00 17 923 033,00 37 789 173,00

Soutien fourni par 
Transports Canada 
aux opérations de la 
Marine

653 636,00 0,00 180 326,00 107 273,00 184 328,00 181 309,00 400,00

Dépenses en capital 
des Chemins de fer 
nationaux du Canada, 
1939–1942

116 212 431,00 0,00 27 496 823,00 45 610 790,00 13 750 802,00 5 086 432,00 24 267 584,00

Ministère des Travaux 
publics, jusqu’au 31 
mars 1942

10 018 795,00 6 831 988,00 706 345,00 468 408,00 462 642,00 1 254 905,00 114 507,00

Totaux partiels des 
provinces (1939–1943)

1 059 531 342,00 247 273 980,00 134 304 588,37 150 000 907,00 108 350 
872,00

162 116 664,00

Part (%) des dépenses 
dans chaque province 
(toutes)

56,9 13,3 7,2 8,1 5,8 8,7

Totaux partiels des 
provinces (1939–1943, 
à l’exclusion d’Ottawa 
et d’outre-mer)

802 047 011,37 247 273 980,00 134 304 588,37 150 000 907,00 108 350 
872,00

162 116 664,00

Part (%) des fonds 
dépensés dans les 
diverses provinces au 
Canada (à l’exclusion 
d’Ottawa et d’outre-mer)

43,1 30,8 16,7 18,7 13,5 20,2

Tableau 5. Résumé des dépenses afférentes à la défense, par province, de 1939 à 194342

Malheureusement, nous n’avons pas pu répartir ces dépenses entre leurs différentes composantes, 
comme nous l’avons fait pour celles de l’Aviation à Debert. Le gouvernement n’a fourni au public que 
les dépenses en capital des divers ministères. Cependant, vu l’importance de Halifax (qui représentait 
tous les QG et les manèges militaires de la Nouvelle-Écosse) et le fait qu’il y avait deux grandes unités 
d’entraînement dans cette province (à Debert et à Aldershot), nous pouvons estimer sommairement les 
sommes investies par l’Armée. Au moins le tiers des dépenses que le gouvernement dit avoir engagées 
dans le District militaire no  6 (70,9 millions de dollars) a dû être affecté au Camp de l’Armée à 
Debert, de 1939 à 1943. Cette faible estimation équivaut à environ 23,6 millions, mais nous pouvons 
supposer que la somme véritable était sans doute plus élevée43.

Nous ignorons combien l’Armée a dépensé en Nouvelle-Écosse en 1944 et 1945. Cependant, 
à la lumière des tendances des dépenses de l’Aviation, nous pouvons déduire que l’Armée a dépensé 
au moins 15,1 millions pendant cette période au chapitre des frais d’E et E, étant donné que les 
principales dépenses en capital avaient déjà été faites. Par conséquent, une somme approximative de 
38,7 millions a été dépensée à Camp Debert de 1940 à 1945.

Cela a certainement dû avoir des effets sur la région. Le rapport de Ralston fournit des preuves 
concrètes à cet égard44. L’Armée a engagé des dépenses dans tout le pays, mais c’est en regardant 
dans quelles provinces les sommes les plus grandes ont été dépensées que l’on peut se faire une idée 
des endroits où le gouvernement du Canada estimait qu’il importait le plus d’engager ces dépenses.
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Si nous examinons le pourcentage des dépenses officielles du gouvernement, nous voyons 
clairement, dans le Tableau  5, quelles provinces étaient essentielles à la défense du Canada. Le 
gouvernement investissait ses fonds là où se trouvaient les industries vitales, les secteurs stratégiques 
et les principaux points d’accès ou de départ; par conséquent, ces atouts étaient sans doute essentiels 
et primordiaux à son effort de guerre.

L’Armée a investi 150 millions de dollars en Nouvelle-Écosse, soit 8,1 % de ses dépenses totales 
jusqu’en 1943, ou 18,7 % des fonds effectivement dépensés au Canada (Tableau 5). La part du lion 
est allée à l’Ontario, mais, fait digne de mention, la Nouvelle-Écosse s’est classée au second rang à 
cet égard. Cela n’est pas surprenant, vu l’importance de ses ports maritimes libres de glace et celle du 
système des convois dont dépendait la survie de la Grande-Bretagne. Ajoutons à cela le fait que les 
forces aériennes et navales étaient affectées à la défense des approches stratégiques qui étaient vitales 
pour ces convois destinés à la Grande-Bretagne.

CESSION DES INSTALLATIONS À L’ARC
En 1943, cependant, les choses ont atteint leur point culminant. Le vent a commencé à tourner, 

imperceptiblement au début, mais l’Aviation a été une des premières entités à sentir le changement 
s’opérer. Un surplus de personnel était en train de se former dans le système d’entraînement du PEACB.

Une des premières unités touchées a été la 31  UEO à Debert. Le Canada a convenu que 
les écoles de la RAF seraient les premières à fermer, dans le cadre d’un plan de rationalisation. 
Toutefois, les unités britanniques considérées comme étant essentielles seraient canadianisées et 
recevraient une désignation de l’ARC. Entre-temps, elles continueraient à fonctionner au sein du 
PEACB. Debert a donc bénéficié d’un sursis.

La 31e Unité d’entraînement opérationnel à Debert et la 36e à Greenwood (N.-É.) ont changé 
de désignation pour s’appeler Escadron No 7 et Escadron No 8, respectivement, et elles ont dès lors 
été dotées de personnel de l’ARC45. L’Aviation conserverait une importante présence à Debert, ce 
qui y maintiendrait les retombées socio-économiques connexes.

Malgré tout, les autorités ont pris la ferme décision en  1943 d’amorcer le démantèlement 
du PEACB, dont la fin se produirait en mars 194546. Dans de nombreuses localités, les robinets 
financiers commençaient à se fermer. Cependant, parallèlement à cette activité, le Canada s’est 
aussi mis à envisager ce que son avenir serait après la guerre. Il y aurait encore des jours sombres. 
En  1943, la victoire n’était pas encore acquise ou certaine. De nombreuses épreuves devaient 
encore être surmontées, mais au cœur du gouvernement, un courant prenait forme qui l’incitait à 
commencer à songer à l’avenir.

À la fin de 1944, la victoire n’était plus qu’une question de temps. En mai 1945, la joie de 
la victoire a envahi l’Europe, puis le largage de bombes atomiques sur Hiroshima et Nagasaki a 
entraîné la capitulation inconditionnelle du Japon, le 2 septembre 1945, ce qui a mis définitivement 
fin à la guerre. Du coup, Debert et de nombreux autres établissements, bases et stations au Canada 
ont perdu leur raison d’être47.

LE DÉMANTÈLEMENT
Une fois la paix revenue, les installations de défense n’avaient plus leur raison d’être. La 

démobilisation s’est opérée aussi vite que possible, mais la « paix » était en quelque sorte une épée 
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à deux tranchants. Sans sa raison d’être, le boom du temps de guerre s’est bientôt essoufflé. Là où 
avait existé un rythme de vie effréné subsistaient désormais le silence et une lente détérioration.

Debert et de nombreuses petites localités canadiennes ont fait face à une dure réalité à 
l’automne de 1945. Elles avaient prospéré pendant le boom, mais il ne leur restait maintenant plus 
que le dépérissement et la débâcle. Et celle-ci a été rapide. Par exemple, le Camp de Debert, qui 
avait autrefois fait la fierté du système d’entraînement de l’Armée, allait maintenant être démoli. 
On n’en avait plus besoin.

Selon le Calgary Herald, 400 hommes ont participé à la démolition des bâtiments du Camp 
de Debert et à la récupération des matériaux. L’endroit a été abandonné. On a laissé les fenêtres 
ouvertes dans de nombreux bâtiments, et il y avait des trous béants dans d’autres. C’était une ville 
fantôme où le seul signe d’activité récente était les initiales gravées sur les murs par de nombreux 
soldats des 168 unités qui s’étaient entraînées à Debert. Pour beaucoup, ce serait là la dernière 
marque attestant leur passage, ici, au Canada48.

Au moment où le Calgary Herald a publié son rapport, les démolisseurs s’en étaient pris à 
68  bâtiments et en avaient démantelé complètement  55. Ce faisant, ils avaient récupéré 1,25 
million de pieds (381 000 mètres) de bois de construction, 12 tonnes (10 886 kilogrammes) de 
clous, 1 000 fenêtres, 39 baignoires, 200 bassins, 139 radiateurs, 24 000 pieds (7 315 mètres) de 
tuyaux, des appareils sanitaires ainsi que diverses fournitures électriques et d’autres articles.

Ces matériaux allaient de nouveau servir grâce à la Loi sur les terres destinées aux anciens 
combattants ou aux programmes des abris d’urgence dont l’objet était de construire des maisons 
neuves. Le projet a été lancé pendant l’automne de 1946 et devait prendre fin en avril 1947; on 
prévoyait réutiliser ainsi les trois quarts des matériaux récupérés49.

Du côté de l’Aviation, ce fut à peu près le même scénario. Ralph Harris évoque à cet égard un 
souvenir poignant50 :

Le Camp de Debert, avec tous les avantages naturels inhérents à ses 
approches claires, avec ses terres peu coûteuses propices à l’expansion, 
avec son emplacement près du camp de l’Armée et non loin du chemin 
de fer transcontinental et, bientôt, de la route Transcanadienne, sans 
parler de son climat favorable, a été fermé en quelques jours seulement.

Le 6 octobre 1945, je me suis rendu au centre des libérations à Moncton 
(N.-B.), puis je suis revenu à Truro le 7 octobre. Le lendemain, je suis 
allé à Debert pour voir ce qui s’y passait et j’ai constaté que la plupart 
des fenêtres avaient été placardées; une cinquantaine de militaires de 
tous les grades mangeaient au mess de l’aviation, et la tour de contrôle 
avait été dépouillée de tous ses équipements : les radios et les haut-
parleurs avaient été arrachés de la console, le mobilier avait disparu (les 
tiroirs avaient été vidés tout simplement sur le plancher), et l’on avait 
même enlevé le moteur du système de chauffage51.

Le Camp de Debert ne servait plus à rien, et le personnel y était trop peu nombreux pour en 
protéger les biens. Cependant, le PEACB avait enseigné une précieuse leçon au gouvernement  : 
celui-ci avait compris que les investissements engendrent la prospérité. Le gouvernement avait un 
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rôle à jouer de concert avec le secteur privé. La Grande Crise lui avait appris à se méfier grandement 
de la démarche axée sur le laissez-faire qu’il avait alors adoptée et que le public avait condamnée52.

CONCLUSION
Dans une certaine mesure, le gouvernement espérait qu’en fin de compte, le sacrifice consenti 

et ses investissements feraient des Canadiens la population la plus heureuse du monde. Dès 1943, 
il a songé à asseoir sur le secteur de l’aviation civile la prospérité future du pays. Les investissements 
faits dans le PEACB et le Camp de Debert seraient le fondement de cette expansion; la prospérité 
s’est produite pour certains, mais non pour d’autres53.

Malgré tout, le sentiment de confiance est demeuré fort après la guerre. Les perspectives 
économiques s’annonçaient bonnes, malgré la réduction considérable de l’activité industrielle de 
guerre et la rapide démobilisation des forces armées canadiennes. Les exportations dépassaient 
de beaucoup le niveau nécessaire pour garantir le plein emploi, et l’on prévoyait qu’elles se 
maintiendraient à ce niveau en 1946. Cependant, le gouvernement estimait qu’un tampon était 
nécessaire pour amener en douceur le passage à une économie de temps de paix. De nombreuses 
mesures devaient être prises pour faciliter toute transition ou toute dislocation sociale, par exemple 
l’établissement de régimes d’assurance-chômage et de bien-être social54.

Or, les Canadiens s’inquiétaient eux aussi de la transition à la paix. La guerre en avait laissé 
beaucoup à se poser de profondes questions d’ordre social sur l’utilisation des deniers publics. 
Beaucoup n’arrivaient pas à comprendre comment le gouvernement du Canada avait réussi à 
mettre un milliard de dollars à la disposition de la Grande-Bretagne pendant la guerre. D’où ces 
fonds provenaient-ils? Pourquoi le gouvernement n’avait-il pas pu ou n’avait-il pas voulu alléger les 
souffrances de la population pendant la Grande Crise en faisant un investissement semblable au 
Canada55?

En 1943, la dépense nationale brute (DNB) du Canada s’élevait à environ 11 milliards de 
dollars. Par conséquent, le prêt susmentionné représentait 9 % de la DNB ou, vu sous un autre 
angle, 24  % des dépenses publiques (4,1  milliards) de cette année-là56. Voilà qui a assujetti le 
gouvernement à des pressions! Les graines du changement dans la politique gouvernementale 
avaient été semées pendant la guerre, car la population ne souhaitait aucunement revenir aux jours 
de privation extrême.

En 1946, le marché intérieur était fort, et la demande de biens et de services allait continuer 
à croître à mesure que ceux-ci seraient offerts57. La demande s’était accumulée au cours de toutes 
ces années de guerre caractérisées par les pénuries, l’épargne et les privations. Dans l’avenir, il 
allait falloir reconstruire le monde. Celui-ci continuerait de considérer le Canada comme étant un 
grenier bien rempli et une source de matières premières pour la reconstruction de l’après-guerre. La 
prospérité semblait assurée, et l’avenir s’annonçait prometteur, à n’en pas douter.

Or, malgré toute la prospérité escomptée, la réalité a été toute autre : certains ont bel et bien 
connu l’abondance, mais pour d’autres, ce fut la ruine. L’économie canadienne a effectivement crû, 
mais dans bien des régions, elle l’a fait au ralenti. De nombreuses collectivités ont dépéri tandis que 
leur importance tactique et stratégique du temps de guerre déclinait. Beaucoup sont revenues à 
l’état qu’elles avaient connu avant la guerre.
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Dickens avait bien décrit le legs de la Seconde Guerre mondiale : « C’était le meilleur des 
temps, c’était le pire des temps … 58 » Les investissements n’ont pas été faits uniquement pour la 
poursuite des activités et la victoire; ils ont aussi été le déclencheur du changement qui allait s’opérer 
dans l’avenir au Canada. Ils ont laissé un héritage durable dont les éléments vitaux et précieux 
demeurent encore primordiaux et pertinents à notre époque. La participation active du pays a été 
le fait de nombreux Canadiens ordinaires qui ont mis l’épaule à la roue, dans les villes, petites et 
grandes, et dans les villages. Leurs efforts collectifs ont importé et ils ont contribué d’une façon 
vitale à la victoire finale. Le front intérieur a lui aussi été un front de guerre. C’est un effort qui 
mérite d’être remémoré!
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Texte original anglais tiré de Evolution of Air Power in Canada: 1916 to the Present Day and 
Beyond, vol. 1 (documents présentés à la 1re Conférence annuelle sur l’histoire de la Force aérienne, tenue 
au Quartier général du Commandement aérien, à Winnipeg [Manitoba], les 18 et 19 novembre 1994).

Résumé
Dans cette présentation, Jerry Vernon examine un moment unique de l’histoire de l’Aviation 

royale canadienne (ARC), alors que des chevaux, entre autres choses, ont été utilisés pour livrer des 
avions des États-Unis (É.-U.) au Canada. Lorsque la guerre a éclaté le 10 septembre 1939, l’ARC 
était au milieu d’une livraison d’avions Harvard et Hudson et sur le point de commencer à recevoir 
des bombardiers Douglas Digby. Ces livraisons ont toutefois été menacées d’interruption après 
l’adoption de modifications à la U.S. Neutrality Law (loi sur la neutralité des É.-U.) interdisant 
l’expédition d’armes aux pays belligérants. En l’espace de quelques jours, le personnel de l’ARC, 
conjointement avec des autorités américaines compatissantes, a alors pris les moyens nécessaires 
pour contourner cette loi. 

Divers subterfuges uniques ont ainsi été utilisés afin de permettre la poursuite de cette activité 
essentielle qu’était l’acheminement d’avions jusqu’à l’ARC. Dans certains cas, d’anciens appareils 
américains sont entrés au Canada grâce à la puissance de chevaux, et je ne parle pas ici des « chevaux-
vapeur » qui mesurent la puissance des moteurs.

Des chevaux 
inscrits sur
la liste 
de paye
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Si vous avez le même âge que moi ou que vous êtes plus vieux, l’expression « Des chevaux inscrits 
sur la liste de paye » vous rappelle certainement les grands titres des journaux concernant un 
scandale qui s’est produit il y a plusieurs décennies… Je crois que c’était à la base de Petawawa, 

où un entrepreneur astucieux avait fait en sorte, au moyen d’une comptabilité plutôt créative, qu’un 
certain nombre de chevaux reçoivent un salaire d’ouvrier dans le cadre de travaux qu’ils exécutaient 
pour le ministère de la Défense nationale (MDN). Ma présentation ne porte cependant pas sur 
cette anecdote, mais plutôt sur les efforts qui ont été déployés pour transporter des avions militaires 
au Canada à une époque où la majeure partie du monde venait d’entrer en guerre, à l’exception 
des É.-U., qui tentaient encore de rester neutres, tout en continuant de fabriquer et d’expédier des 
armes pour les pays « amis ». L’opération de transport consistait à poser les appareils sur le bord de la 
frontière du côté américain, puis à les pousser au sol jusqu’au Canada pour ensuite les faire décoller 
à nouveau, une fois la frontière traversée. Dans le cas des avions plus gros, il a été nécessaire de louer 
des chevaux ou des tracteurs pour les tirer de l’autre côté de la frontière.

Cette présentation s’appuie principalement sur le contenu d’un dossier extrêmement 
intéressant de l’ARC constitué pendant la guerre. C’est en 1990 que je suis tombé sur ce dossier 
qui se trouvait dans une boîte aux Archives nationales, alors que je faisais des recherches sur l’achat 
d’avions Grumman Goose par l’ARC. Le transport de ces appareils des É.-U. au Canada est une 
autre opération qui au début des années 1940 a nécessité beaucoup d’innovation et de ruse. Si le 
temps le permet, j’en toucherai brièvement un mot à la fin de la présentation. 

Il y a moins d’un an, j’ai croisé un autre historien, James McClelland, d’Emerson, au Manitoba. 
Il faisait aussi de la recherche sur le sujet de manière indépendante, mais se concentrait surtout sur 
les activités qui ont eu lieu dans sa ville.

J’ai depuis trouvé un vieil article de Gerry Beauchamp, co-rédacteur en chef du bulletin de la 
division d’Ottawa de la Canadian Aviation Historical Society (CAHS), qui traite de certains des 
avions qui ont été acheminés au Canada par le Maine et les Maritimes dans le but de les expédier en 
France et en Belgique. Il y a peu de temps, j’ai également réussi à retrouver et à interviewer le colonel 
d’aviation (col avn) Alf Watts, le jeune lieutenant d’aviation à qui on a initialement confié, à la fin de 
1939, la tâche de repérer une paire de terrains de part et d’autre de la frontière dans l’Ouest canadien. 
Alf Wafts est aujourd’hui un juge à la retraite vivant à West Vancouver, en Colombie-Britannique. 

Durant une longue période au cours des années 1920 et 1930, les É.-U. ont été sous l’emprise 
d’une politique isolationniste et pacifiste. Même au moment du déclenchement de la guerre en 
Europe en 1939, ils sont demeurés neutres. En fait, beaucoup d’Américains croient toujours que la 
Deuxième Guerre mondiale a commencé le 7 décembre 1941!

Lorsque la guerre a éclaté en 1939, les É.-U. se sont retrouvés dans une situation embarrassante, 
puisqu’ils livraient des armes, notamment des centaines d’avions, à des pays en guerre, comme 
la Grande-Bretagne, la France, la Belgique et le Canada. Pour résoudre cette situation, le 
gouvernement américain a adopté le 4 novembre 1939 la Neutrality Act (loi sur la neutralité), qui 
interdisait, entre autres choses, la livraison par voie aérienne d’avions pilotés par des Américains 
vers un pays belligérant ou le vol dans l’espace aérien américain d’avions militaires pilotés par des 
citoyens (militaires ou civils) d’un pays belligérant. Bien que les pilotes américains ne puissent 
ainsi plus acheminer d’avions au Canada, les fabricants étaient cependant autorisés à y envoyer des 
mécaniciens pour effectuer des travaux de réparation ou relatifs aux garanties. La loi n’empêchait 
pas non plus l’expédition d’avions démontés et placés dans des caisses par voie maritime, terrestre 
ou ferroviaire. Elle a donc eu peu d’effet sur le flux d’avions vers l’Europe.
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Adoptée moins de deux mois après la déclaration de la guerre, cette mesure législative a pris 
l’ARC de court, alors que venait de s’amorcer un processus de livraison de plusieurs avions des usines 
de Lockheed, North American et Douglas en Californie. Les 15 premiers avions d’entraînement 
Harvard d’une commande de 30 avaient été livrés par voie aérienne en septembre, tout comme les 
10 premiers Lockheed Hudson d’un total de 28 provenant de commandes de la Royal Air Force 
(RAF). Le premier appareil d’un groupe de 20 bombardiers Douglas B-18 Digby était également 
sur le point d’être livré en novembre 1939.

Le besoin de ces avions était urgent et leur prix avait été établi en fonction d’une livraison directe 
par voie aérienne. À cette époque, qui est bien antérieure à celle où il est devenu habituel d’accepter 
sans protestation d’importants dépassements de coûts, l’ARC ne pouvait tolérer de retards ou de 
frais supplémentaires occasionnés par le démontage et l’expédition des avions par voie terrestre ou 
ferroviaire. Il fallait donc agir rapidement, ce dont rend compte de façon détaillée l’un des dossiers les 
plus fascinants des Archives nationales, intitulé « Delivery of Aircraft from United States of America 
Under US Neutrality Law, 1939–41 » (Livraison d’avions des États-Unis d’Amérique sous le régime 
de la loi sur la neutralité des États-Unis, de 1939 à 1941) (groupe d’archives 24, dossier 1021-1-
117), que j’ai examiné en détail lors de l’un de mes derniers déplacements professionnels à Ottawa 
avant de prendre ma retraite.

J’ai pris plus de 60 pages de notes de recherche, mais j’ai élagué le tout et passerai rapidement 
à certains des faits saillants du dossier, qui se sont produits entre novembre 1939 et le milieu de 
1940, moment où le président Roosevelt est arrivé à ses fins et a réussi à faire réviser ou abroger des 
dispositions de la loi sur la neutralité. Par la suite, la Lend Lease Act (loi du prêt-bail) a permis de 
rendre le processus d’exportation tout à fait légal.

La solution au problème était de trouver deux terrains d’aviation situés à quelques pieds l’un de 
l’autre de chaque côté de la frontière canado-américaine, afin de contourner la loi telle qu’elle était 
formulée à l’époque. Comme vous le verrez, la bonne paire de terrains a été repérée en quelques 
jours et l’acheminement des avions a pu reprendre en l’espace d’une semaine ou à peu près. Quelle 
serait la vitesse de réaction des bureaucrates et des politiciens d’aujourd’hui?

Comme l’ensemble des premiers avions provenait d’usines de la Californie, on a commencé 
par chercher un lieu adéquat dans l’Ouest. Lorsque la société North American Aviation a proposé 
un site près de Coutts, en Alberta, et de Sweetgrass, dans le Montana, un pilote de l’ARC a été 
envoyé à cet endroit pour y préparer et commencer la réception des appareils Harvard. Un second 
emplacement a été ensuite mis sur pied près d’Emerson, au Manitoba, et de Pembina, dans le 
Dakota du Nord, puis un troisième à la frontière du Maine et du Nouveau-Brunswick.

Le premier lot de Harvard a pu être livré normalement en septembre 1939, c’est-à-dire que les 
appareils ont volé le long de la côte Ouest avec à leurs commandes des pilotes américains jusqu’à 
Vancouver, où ils sont devenus la propriété de l’ARC. La première pièce du dossier mentionne 
toutefois la livraison d’autres Harvard au Commandement aérien de l’Ouest via un site à déterminer 
près de Sweetgrass et de Coutts, bien qu’une note manuscrite en marge du chef d’état-major de 
la Force aérienne (CEMFA) et vice-maréchal de l’Air (v/m/air) Croil laisse supposer que celui-ci 
préférait le trajet passant par Pembina.

Une dépêche datant du 13  novembre 1939 indique que l’officier de l’ARC initialement 
responsable du site de Coutts était le lieutenant d’aviation (lt avn) Alf Watts, un pilote du 3e Escadron 
mixte de coopération d’armée à Vancouver. Jeune avocat vancouvérois faisant partie de la force 
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auxiliaire de l’ARC, Watts a été envoyé au-delà des montagnes par le lieutenant-colonel d’aviation 
(lcol avn) Roy Slemon, officier supérieur d’état-major - Air (OSEM Air) du Commandement aérien 
de l’Ouest, pour évaluer l’emplacement et rencontrer le courtier en douane américain local, afin de 
mettre au point les « règles du jeu ». Selon le procès-verbal (1), le CEMFA a demandé si le lt avn 
Watts était compétent, et le Commandement aérien de l’Ouest lui a répondu que oui!

Dans son premier rapport, Watts a indiqué que les avions ne pouvaient pas être remis à un 
militaire canadien du côté américain de la frontière, c’est-à-dire qu’un civil devait accepter chaque 
appareil et ensuite le pousser, le faire rouler ou le remorquer de l’autre côté de la frontière, pour enfin 
le remettre à qui bon lui semblait! On avait chargé un courtier en douane canadien d’accepter les 
avions, de les vérifier et de leur faire traverser la frontière, puis un pilote de l’ARC les acheminerait 
le plus rapidement possible à Calgary.

Le pilote américain qui a participé à l’opération provenait de la société North American 
Aviation et se nommait Waitt. Il a travaillé avec Watts pour trouver la paire de terrains à utiliser, 
puis a ensuite tiré profit de la situation en négociant le bail du terrain du côté américain. En tant 
que membre de l’ARC, Watts ne pouvait pas traverser la frontière pour aller rencontrer Waitt aux 
É.-U. Les discussions entre les deux hommes ont donc eu lieu dans sa chambre d’hôtel à Coutts.

La bande de terrain du côté albertain était d’une longueur de 500 verges [457 m] et se trouvait 
sur une terre de la Couronne fédérale, dans un milieu venteux et parsemé de trous creusés par 
les marmottes. Il n’y avait pas de travaux majeurs requis, à part l’axe de piste en chaux blanche et 
l’indicateur de direction du vent, et North American avait pris les dispositions nécessaires pour que 
de l’essence soit acheminée de Great Falls. Le terrain canadien se trouvait à 774 verges [708 m] au 
nord du site américain et il serait nécessaire de pratiquer une ouverture dans une clôture appartenant 
à l’État pour que les deux communiquent.

Watts estimait que la préparation du terrain prendrait deux jours, au bout desquels Waitt 
reviendrait avec le premier Harvard. Il a en outre demandé un parachute, un appareilleur, des bons 
de commande d’urgence et une somme de 100 $ pour l’embauche de main-d’œuvre temporaire. 
La sécurité lors de la remise des avions serait au départ assurée par un détachement local de la 
Gendarmerie royale du Canada (GRC), mais les avions et le terrain d’aviation ont plus tard été 
gardés par un peloton du Saskatchewan Regiment [sic].

Une note du journal de guerre du 6e Escadron de bombardement et de reconnaissance (BR) de 
Jericho Beach, en C.-B., indique qu’un sergent, un corporal et un aviateur de 2e classe (av2) ont été 
dépêchés à Coutts en novembre 1939 pour participer à la réception des Harvard.

Puisque l’ARC ne lui avait remis aucun fonds, Watts a dû payer de sa poche son équipe d’ouvriers 
civils. Il a plus tard demandé un remboursement de 500 $, somme beaucoup plus importante que 
ce qu’avait prévu pour ces travaux l’austère et économe Roy Slemon.

Des arrangements seraient pris par téléphone pour que Waitt ne décolle de Great Falls que si 
la météo le permettait durant tout le trajet jusqu’à Calgary. L’ARC devait accepter les avions « tels 
quels » à la frontière, puisque ses pilotes ne pouvaient voler en tant que passagers aux É.-U. et que 
les pilotes de North American n’étaient pas non plus autorisés à voler au Canada. Les problèmes, 
s’il y en avait, allaient devoir être réglés à Calgary. Watts relate cependant que les pilotes convoyeurs 
américains du premier lot de Harvard ont d’abord été incapables de repérer le terrain d’aviation et 
l’ont dépassé allègrement, ce qui au sol a donné lieu à de nombreux jurons et poings brandis dans 
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les airs. Après avoir volé un certain temps en Alberta, le commandant a compris son erreur et les 
appareils ont fait demi-tour pour aller se poser au terrain d’aviation prévu dans le Montana. 

Les pilotes convoyeurs des cinq premiers Harvard étaient les capitaines d’aviation (cpt avn) 
Berven, Peterson et Waterhouse, ainsi que les lt avn Martin et Hodgson. Les appareils Harvard numéros 
1336, 1337, 1338, 1339 et 1340 sont entrés au Canada à Coutts le 19 novembre 1939 et ont 
ensuite été acheminés «  sous douane  » à Uplands (Ottawa) pour y être dédouanés. À partir du 
moment où des pilotes convoyeurs ont été fournis, Watts n’a plus eu à acheminer des Harvard 
lui-même, bien que dans les faits, précise-t-il, il en ait acheminé un autre provenant du deuxième 
lot jusqu’à Lethbridge, afin de rendre service au capt avn J. D. Blaine, qui souhaitait rendre visite à 
ses parents en Alberta.

Watts a gardé la responsabilité des activités à Coutts pendant plusieurs semaines. À ce propos, 
il affirme ce qui suit  : «  Je suis resté jusqu’à ce qu’on commence à faire passer des Digby. Cela 
m’inquiétait un peu, parce que les Digby n’avaient pas du tout la même puissance et le terrain 
n’était pas si long. Les Digby ont cependant pu décoller sans problème. Peu après, je suis rentré chez 
moi, parce que mon épouse était sur le point d’accoucher. Les opérations ont continué pendant 
un temps, d’autres Digby ont été acheminés, puis l’ensemble des activités ont été transférées à 
Winnipeg. » [Traduction]

Alors que le premier Douglas Digby allait être prêt pour la livraison dans les environs du 20 
novembre, Douglas a commencé à exiger que soient établis de manière urgente le point de sortie, 
les arrangements détaillés, etc. L’entreprise avait des inquiétudes concernant le terrain d’aviation 
provisoire de Sweetgrass. Elle lui préférait Pembina, à quelque 70 miles [113 km] de Winnipeg, parce 
que s’y trouvait un « véritable » terrain d’aviation commercial. Celui-ci se trouvait par contre à 3 miles 
[4,8 km] au sud de la frontière et il n’était à ce moment jumelé à aucun terrain du côté canadien.

Photo : MDN

Bâbord d’un A/A OF Harvard A/C MKI (1339).
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En ce qui concerne Pembina, la première solution qui semblait respecter la lettre de la loi sur la 
neutralité a été d’établir, sur une distance de 10 miles [16 km] autour de Pembina, une zone spéciale 
dans laquelle les pilotes canadiens seraient autorisés à faire des vols de « vérification » avec les pilotes 
de l’usine de Douglas, et de livrer les avions à Pembina avec seulement une heure d’essence dans 
les réservoirs, quantité uniquement suffisante pour les faire voler jusqu’à Winnipeg. Il existait un 
précédent à l’usine de Douglas, où les pilotes militaires étrangers étaient déjà autorisés à effectuer 
des vols de vérification, des vols de formation à deux, des essais d’acceptation, etc. à l’intérieur d’un 
périmètre 10 miles [16 km] autour des installations.

Certaines inquiétudes ont par la suite été exprimées concernant la proposition de Pembina : 
la vérification des pilotes sur place nécessiterait trop de temps, il y avait un risque de sabotage, des 
travaux de réparation ou d’entretien seraient requis, etc. On a donc jugé qu’il était préférable que 
la vérification des pilotes de l’ARC par les pilotes de Douglas se fasse à l’usine, alors que les avions 
étaient toujours la propriété de Douglas Aircraft Company, parce que procéder ainsi nécessitait 
uniquement une autorisation du département de l’Armée des États-Unis, une licence de pilote 
temporaire de l’autorité de l’aviation civile américaine, etc. Les pilotes de l’ARC pourraient piloter 
les avions dans une zone de 10 miles [16 km] entourant l’usine de Santa Monica, puis devraient 
se déplacer par des moyens commerciaux jusqu’à Pembina pour rejoindre les appareils, car ils ne 
pouvaient toujours pas légalement être passagers de ceux-ci sur le territoire américain.

Le 18 novembre 1939, l’ARC a organisé l’envoi de deux équipes de Bolingbroke (quatre pilotes 
et huit membres du personnel de piste) à Winnipeg pour l’acceptation et la prise de possession des 
premiers Douglas Digby. On leur a donné l’ordre d’apporter leur uniforme et une tenue civile, au 
cas où il leur faudrait traverser la frontière. Les pilotes convoyeurs chargés d’accepter les Digby 
étaient R. C. « Bus » Gordon, A. G. Kenyon, Claire L. Annis et K. Birchall, et le personnel de piste 
de l’ARC comprenait 15 hommes. Plusieurs de ces pilotes sont par la suite devenus des officiers 
supérieurs réputés dans les années 1950. Les extraits présentés ci-dessous proviennent des dossiers 
d’archive et exposent en détail une partie du projet d’ensemble.

19 novembre 1939 – Une correspondance est amorcée entre la chambre 
de commerce de Woodstock et l’honorable Norman Rogers, ministre 
de la Défense nationale, à propos de la possibilité d’exporter des avions 
américains via Houlton, dans le Maine, et Woodstock, au Nouveau-
Brunswick. Il y avait à Houlton un aéroport situé à seulement ¼ mile 
[402 m] de la frontière et le but de la démarche était de construire un 
aéroport correspondant à Woodstock, à ½ mile [805 m] de la frontière du 
côté canadien. Cette proposition a été mise en œuvre au début de 1940.

Une pièce au dossier datée du 21 novembre indique que la livraison des 
premiers Harvard s’est déroulée sans heurt, mais signale des inquiétudes 
relativement à l’utilisation du terrain de Coutts pour la réception d’avions 
de plus grande taille. Le document mentionne également qu’un autre site 
avait initialement été envisagé, puis rejeté, avec livraison des appareils via 
Grosse Ile, dans le Michigan, près de Detroit.

22 novembre 1939 – L’ARC a été avisée que 10 Harvard supplémentaires 
se trouvaient à Great Falls, en attente de livraison. Après quelques 
recherches, dix pilotes convoyeurs sont montés à bord d’un Lockheed à la 
base de Borden et ont été envoyés à Coutts pour récupérer les appareils.



89Des chevaux inscrits sur la liste de paye

REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 5  |  NO 2   PRINTEMPS 2016

22 novembre 1939 – Un rapport d’inspection très détaillé a été préparé par 
le lt avn Watts sur l’état, les conditions, le potentiel d’expansion, etc. du 
terrain situé à 3½ miles [5,6 km] à l’ouest de Coutts. Le terrain américain 
était à 50 verges [46 m] au sud de la frontière et la voie de circulation entre 
les deux, de 774 verges [708 m], présentait une dénivellation négative de 
25 pi [7,6 m] du côté canadien. Les premiers Harvard ont traversé la 
frontière en roulant au sol à cet endroit. La météo y était jugée meilleure 
qu’à Haskett, au Manitoba, un autre site qui a également été envisagé, à 
15 miles [24 km] à l’ouest d’Emerson et de Pembina.

De façon plus détaillée, le terrain de Coutts mesurait 1500  x  150  pi [457  x  45,7  m], se 
situait à une altitude de 3480 pi [1061 m] et offrait un potentiel d’agrandissement allant jusqu’à 
3000 x 400 pi [914 x 122 m]. Il était décrit comme « irrégulier en raison de la présence d’anciennes 
dépressions à bisons, d’anciens trajets de bisons et d’anciens terriers de blaireaux et marmottes » 
pouvant facilement être remplis. Il a été proposé de l’enduire de pétrole brut accessible localement 
(dont le coût à l’époque était de seulement 90 cents le baril!), et il y avait de l’espace pour construire 
une seconde piste pour vent de côté au besoin. La neige en hiver était cependant considérée comme 
un problème majeur.

Alf Watts m’a demandé si le dossier fait seulement mention du nom familier qui était 
officieusement utilisé à l’ARC pour désigner le terrain  : «  Watts’ Wallow  »  (La mare boueuse 
de Watts). Il a poursuivi en disant : « Nous avions des chevaux là-bas, mais il y avait une pente 
descendante plutôt importante. Selon mon souvenir, nous n’avions qu’à orienter les bons vieux 
Harvard vers la frontière et à les pousser, puis il suffisait de les laisser rouler jusqu’à notre terrain. »

22 novembre 1939 – Douglas a indiqué que la livraison des appareils 
était prévue pour décembre 1939 ainsi que pour janvier et février 1940. 
L’entreprise estimait que la bande de terrain de Sweetgrass était assez 
grande (1500 x 250 pi [457 x 76 m]), mais demeurait préoccupée par 
la neige et les conditions hivernales. Elle a donc proposé de commencer 
à livrer les appareils à cet endroit, puis de les livrer ailleurs si la bande 
de terrain devenait enneigée. Lockheed a, semble-t-il, aussi accepté 
d’effectuer bientôt un essai sur la bande de terrain avec un appareil 
Hudson.

Douglas a cependant changé d’idée le lendemain relativement aux 
conditions du terrain à Sweetgrass. L’entreprise avait en outre appris 
que le terrain avait été loué, de mèche avec le pilote de North American 
(Waitt), au courtier en douane local (du côté américain), et que celui-ci 
exigeait des frais d’atterrissage « exorbitants » de 190 $ pour les avions de 
la taille d’un Digby ou d’un Hudson.

24 novembre 1939 – Douglas a convenu que Coutts était acceptable, 
tout en jugeant que Haskett offrait à long terme de meilleures possibilités 
d’agrandissement pour l’ajout de nouvelles pistes, de pistes plus longues, 
etc. D’un autre côté, utiliser Coutts permettait d’entreposer les avions 
dans de grands hangars à Great Falls, en attendant des conditions 
météorologiques favorables. 
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24 novembre 1939 – Un télégramme diplomatique de haut niveau traite 
de la situation d’impasse qui avait cours. Selon la loi sur la neutralité, 
le titre de propriété des appareils devait être remis au gouvernement 
canadien par le fabricant avant que ceux-ci quittent les É.-U. Toutefois, 
le droit international de l’époque interdisait le vol d’avions d’un pays 
belligérant dans l’espace aérien d’un pays neutre, en l’occurrence les É.-U. 

26 novembre 1939 – Les Harvard numéros 1341 à 1350 ont été livrés 
à Coutts. Les pilotes étaient Hendrick, McBurney, Procter, Reynolds, 
Blaine, Mellor et quatre autres personnes qui ne sont pas nommées.

28 novembre 1939 – Un rapport de Northwest Airlines Inc. figurant 
dans le dossier décrit les terrains à deux miles [3,2  km] de Pembina 
comme consistant en deux quarts de section —un de chaque côté de 
la frontière— réguliers et parfaitement nivelés, labourés et aplanis, 
suffisamment solides pour y faire rouler un avion sur une distance de 
2500 pi [762 m] dans toutes les directions. Les terrains étaient séparés à 
la ligne de frontière par une bande de gazon nivelée de 50 pi [15 m] et 
le fermier du côté canadien fournirait des chevaux pour remorquer les 
appareils au coût de 3 $ à 5 $ par décollage. Les terrains se trouvaient à 
un mile [1,6 km] à l’ouest de la douane.

28 novembre 1939 – Une lettre envoyée à Ottawa depuis Caribou, dans le 
Maine, propose que les avions soient livrés au moyen d’une piste de glace 
aménagée sur la rivière Saint-Jean entre Van Buren, dans le Maine, et St. 
Leonard, au Nouveau-Brunswick, et que la frontière serve d’axe de piste.

29 novembre 1939 – Dans une autre lettre adressée au MDN, un 
entrepreneur américain d’Alburg, au Vermont, propose de construire 
et d’exploiter des aéroports de chaque côté de la frontière (à Alburg, au 
Vermont, et à Noyan, au Québec). Il affirme être en mesure d’exécuter 
tous les travaux dans un délai de 30 jours suivant l’attribution d’un contrat! 
Alburg est une toute petite ville située dans la partie nord du lac Champlain, 
qui touche à la fois au Vermont, à l’État de New York et au Québec.

Dans une nouvelle lettre envoyée deux jours plus tard, un autre groupe 
propose d’utiliser, à quelques miles à l’est d’Alburg, un point de passage de 
la frontière avec le Québec situé dans la ville de St. Alban’s, au Vermont, 
sur la baie Missisquoi, qui est adjacente à Philipsburg.

30 novembre 1939 – La livraison des deux premiers Digby a été prévue 
pour le 8 ou le 11 décembre. Comme Douglas allait conserver les titres 
de propriété jusqu‘à l’arrivée des avions au point de sortie, il n’y avait alors 
plus d’obstacle à ce que les pilotes de l’ARC montent à bord des appareils 
en tant que « passagers » de l’usine à la frontière. 

1er décembre 1939 – Une correspondance fait état d’une dispute entre 
North American, Douglas et le courtier en douane américain concernant 
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les frais d’utilisation du terrain de Sweetgrass. J. H. « Dutch » Kindleberger, 
président de North American, estimait que ces frais n’étaient pas 
exorbitants, dans la mesure où les travaux exigeaient la construction d’un 
« hangar de passation » (pour les tâches administratives), l’embauche de 
personnel pour la sécurité et la maîtrise de foules, etc.

4 décembre 1939 – Douglas Aircraft a accepté de faire l’essai des terrains de 
Sweetgrass et de Coutts pour la livraison des deux premiers appareils Digby, 
mais se gardait de prendre une décision quant aux livraisons suivantes. 

5 décembre 1939 – Les commandants d’aviation (cmdt avn) Gordon 
et Carscallen sont arrivés à l’usine de Douglas accompagnés d’un 
détachement d’aviateurs. Les avions devaient être acceptés sans émetteurs 
radio, en raison d’un problème de disponibilité, et livrés via Coutts si 
la météo le permettait. L’ARC conserverait les deux premiers avions à 
Winnipeg, puisque les radios manquantes devaient être livrées à bord du 
troisième appareil (cela n’a toutefois pas été le cas!). 

5 décembre 1939 – Il a été signalé au MDN que Northwest Airways avait 
loué des terrains d’aviation des deux côtés de la frontière près d’Emerson. 
Était-ce pour les Digby de l’ARC ou les livraisons de la RAF? Il est indiqué 
plus tard que Northwest Airways avait loué le terrain au nom de Douglas 
Aircraft Company. Ce terrain se trouvait, semble-t-il, à 2 miles [3,2 km] 
de Pembina, du côté canadien. 

8 décembre 1939 – Le MDN a rencontré le ministère des Transports 
(MT) afin de lui suggérer d’exploiter un terrain d’aviation approprié pour 
l’importation d’avions, dans le but d’éviter de payer des frais d’atterrissage 
élevés à un propriétaire privé dans le cadre de la livraison prévue de 
centaines d’autres appareils. Il a été convenu que la région de Pembina 
était le meilleur endroit pour ce faire.

Une autre option proposée était d’utiliser l’aéroport existant de Pembina 
et de simplement remorquer les avions à travers les champs ou sur les 
routes jusqu’à la frontière et la piste de décollage canadienne, afin ainsi 
d’éliminer le besoin d’un nouveau terrain d’aviation du côté américain.

11 décembre 1939 – Douglas a accepté que deux pilotes et du personnel 
de piste montent à bord d’avions en tant que passagers jusqu’à Sweetgrass, 
entrent légalement au Canada, puis prennent les commandes de Coutts 
jusqu’à Winnipeg. Les deux appareils étaient le 738 et le 739 de l’ARC et 
ont, semble-t-il, traversé la frontière le 18 décembre 1939.

12 décembre 1939 – Une lettre de Lockheed fait état d’une pénurie de 
pilotes convoyeurs de l’ARC pour l’acheminement de 18  Hudson au 
Canada. Les livraisons étaient censées commencer la semaine suivante, 
mais le Canada souhaitait que des pilotes de Lockheed acheminent 
les appareils jusqu’à Ottawa. Lockheed préférait désormais passer par 
Pembina plutôt que par Sweetgrass, tout comme Douglas.
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Alf Watts doute que des Hudson aient dans les faits été livrés via Coutts, parce que cet appareil 
nécessitait une piste de décollage plus longue que le Digby.

21 décembre 1939 – Douglas prévoyait livrer deux Digby supplémentaires 
via Sweetgrass (le 740 et le 741 de l’ARC) le 3 janvier 1940 et a demandé 
les deux mêmes pilotes de l’ARC que lors de la livraison précédente (les 
cmdt avn Gordon et Carscallen), en raison de leur bonne connaissance 
des terrains de Sweetgrass et de Coutts, du type d’appareil livré, etc. Un 
mécanicien de Douglas, M. Bouse, accompagnerait les appareils jusqu’à 
leur unité pour effectuer des travaux relatifs aux garanties et former le 
personnel d’entretien de l’ARC pendant dix jours. 

4 janvier 1940 – Le trajet détaillé et les directives de livraison données 
aux pilotes de Lockheed semblaient désormais permettre à ceux-ci 
d’acheminer les appareils de l’autre côté de la frontière via Pembina, 
puis de se rendre ensuite jusqu’à Winnipeg pour le dédouanement. Il 
leur était cependant toujours nécessaire de se poser à la frontière et de 
faire rouler les avions jusqu’à ce qu’elles soient du côté canadien, avant 
de pouvoir redécoller jusqu’à Winnipeg. On conseillait aux pilotes 
convoyeurs d’atterrir à l’aéroport principal de Pembina et de conduire 
jusqu’aux bandes de transfert à la frontière en cas de doute concernant les 
conditions du terrain.

8 janvier 1940 – Il est fait mention d’un film 16  mm montrant des 
appareils Digby en train de traverser la frontière. Ce film a été envoyé 
par le cmdt avn Gordon à l’Établissement photographique de l’ARC à 
Ottawa. Existe-t-il toujours? 

17 janvier1940 – La livraison du cinquième Digby, l’appareil 742 de 
l’ARC, était imminente.

20 février 1940 – Une lettre interne de Lignes aériennes Trans-Canada 
(LATC) soulève des préoccupations concernant la sécurité et des potins et 
fausses rumeurs à propos du transport des pilotes convoyeurs du Canada 
aux usines de la Californie. Le tarif de LATC pour le trajet de Winnipeg 
à Seattle était à l’époque de 78,05 $, plus 62,93 $ (monnaie canadienne) 
pour le tronçon jusqu’à Los Angeles, assuré par United Airlines.

Il est également mentionné dans la correspondance que le nombre d’avions à livrer s’élèverait 
possiblement jusqu’à 500, ce qui représentait pour LATC un revenu considérable lié au transport 
des pilotes convoyeurs.

En mars 1940, le MDN a envoyé à M. Alex H. Milne fils, d’Emerson, au Manitoba, une lettre 
faisant référence à une offre de services présentée par celui-ci relativement au remorquage d’avions 
d’un côté à l’autre de la frontière. Milne était le concierge de l’aéroport international (c’est-à-dire le 
terrain d’aviation utilisé pour les livraisons) et affirmait que les chevaux endommageaient les pistes. 
Aussi proposait-il que son tracteur, qu’il gardait sur place pour aplanir les pistes, soit utilisé à la 
place des chevaux.
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Il est intéressant de noter que l’ancien site du terrain d’aviation appartient aujourd’hui à Robert 
Milne, un neveu de feu Alex Milne.

16 mars 1940 – Une lettre du cmdt avn Gordon, commandant du 10e Escadron 
BR, conteste les affirmations selon lesquelles les chevaux endommageaient la 
piste d’Emerson. La lettre mentionne qu’au moins 10 Digby ont traversé la 
frontière tirés par des chevaux à Emerson avec un attelage comportant au plus 
trois bêtes. L’ARC avait cependant certaines inquiétudes quant à la possibilité 
que les appareils soient tirés trop brusquement par les chevaux si l’attelage 
n’était pas conduit avec précaution.

Le conducteur d’attelage local, Joe Wilson, demandait 3 $ par avion pour l’utilisation de ses 
chevaux. Selon le compte tenu par sa femme de la somme due dans le cadre du contrat, 33 avions 
ont été tirés par les chevaux du couple entre la mi-janvier et la mi-août.

À part quelques vieilles photos, il n’existe encore aucune attestation concluante du nombre de 
Digby et de Hudson ni de quels appareils en particulier ont été livrés via Coutts par rapport à ceux 
livrés via Emerson. Il est cependant certain que les quatre premiers Digby ont passé par Coutts, et 
possiblement le cinquième aussi.

27 mai 1940 – Nouvelle information sur le passage de Woodstock, 
au Nouveau-Brunswick, concernant 40 avions d’entraînement 
supplémentaires qui étaient censés arriver au Canada au cours des deux 
semaines suivantes. La population de Woodstock souhaitait toujours 
obtenir une part des activités, surtout en ce qui concernait les appareils 
provenant des usines de l’Est. Elle a donc proposé une méthode consistant 
à placer la roue de queue sur un camion et à tirer les avions sur une 

Photo : MDN

Bombardier Hudson MKI au-dessus d’un navire.
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route de campagne jusqu’à un terrain gazonné du côté canadien, où ils 
pourraient redécoller. Le coût de location du terrain demandé était de 
250 $ pour l’été.

À plus long terme, les gens de Woodstock continuaient d’envisager la possibilité d’allonger la piste 
de Houlton, dans le Maine, de 1000 pi [305 m] jusqu’à la frontière canadienne. Un tel allongement 
permettrait d’accéder du côté de Woodstock à un terrain pouvant facilement être aplani et transformé 
en piste de décollage dans un délai de deux semaines, pour un coût estimé à 6 000 $. Les avions 
seraient livrés sur la base de ce qu’on allait plus tard appeler la « poussée et tractation ».

29 mai 1940 – Il est fait mention de 38 appareils Stinson destinés à la 
France. La France avait exigé que le trajet de Woodstock soit utilisé pour 
les avions expédiés par voie maritime. On suppose que ces avions sont les 
anciens Stinson 105 civils dont il sera question plus loin.

31 mai1940 – Une lettre du MT traite de l’entente prise en décembre 
concernant l’acquisition et l’établissement d’un site situé à deux miles 
[3,2  km] à l’ouest d’Emerson. Comme les «  étrangers  » n’étaient pas 
autorisés à posséder un bien foncier dans le Dakota du Nord, on a demandé 
à un Américain, Samuel L. Gwin, d’acheter le terrain près de Pembina. 
Puisque le Canada ne pouvait ouvertement payer pour un terrain aux 
É.-U., le coût d’acquisition a été maquillé en « frais de service » payés à 
l’avance pour une période de 300 jours à raison de 15 $ par jour, pour 
une somme de 4 200 $. Les autres coûts couvraient l’ensemencement, le 
sarclage et la tonte du gazon.

Le terrain d’Emerson (160 acres [65 hectares], soit un quart de section) a été acheté le 15 avril 
1940 à MM. W. R. Forrester et R. A. Johnston pour la somme totale de 4 500 $. Les « vendeurs » 
du terrain du Dakota du Nord, acheté 4 200 $, étaient MM. Choate, Hall et Stewart. Les frais 
juridiques, d’améliorations diverses, d’entretien, etc. ont porté le coût des deux terrains à un total 
général de 10 727,85 $, lequel est ensuite passé après l’application du taux de change et d’autres 
frais imprévus à un coût final de 12 189,85 $.

12 juin 1940 – Il est fait mention d’une proclamation des É.-U. 
autorisant les ressortissants américains à voyager à bord d’avions de pays 
belligérants au-dessus du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse 
et de l’Île-du-Prince-Édouard. Les pilotes américains pouvaient donc 
désormais livrer les avions directement à une douane ou à point d’entrée 
dans les Maritimes, ce qui ainsi éliminait le besoin de recourir à divers 
arrangements détournés. 

12 juin 1940 – Après l’acheminement de 33 avions via Woodstock entre 
le 1er et le 4 juin et de trois bombardiers Curtiss le 11 juin, 95 autres 
appareils ont été signalés comme étant en route depuis Boston. Il s’agit des 
bombardiers en piqué biplans Curtiss SBC-4 Cleveland destinés à la France 
qui ont été placés sur des navires dans les Maritimes et qui plus tard ont été 
transportés et abandonnés à la Martinique, pour éviter qu’ils tombent entre 
les mains des Allemands ou du gouvernement de Vichy en France.
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L’article de Gerry Beauchamp indique que les Français avaient commandé 90 Curtiss Cleveland 
des É.-U. Cependant, en raison d’une détérioration rapide de la situation en Europe, ils ont 
convaincu la marine américaine de leur céder 50 de ses propres avions pour utilisation immédiate. 
Ces avions, qui servaient sur les navires USS Lexington et USS Saratoga, ont été ramenés à la côte, 
puis ont pris le chemin de la base de Wright Field (à Dayton, en Ohio), où ils ont été repeints avec 
des couleurs de camouflage et modifiés selon les normes françaises, de manière à pouvoir y installer 
de nouveaux sièges (adaptés aux parachutes dorsaux utilisés par les Français), des mitrailleuses 
françaises, des instruments français et, je suppose, des manettes de commande de puissance de style 
français, qui étaient tirées plutôt que poussées. Ils ont ensuite reçu un numéro d’immatriculation 
civile avec permis de convoyage aux É.-U. et ont été acheminés à Houlton, dans le Maine, où ils ont 
traversé la frontière jusqu’au Canada. Un seul de ces avions (NX-21) a été détruit à Houlton, dans 
un écrasement qui a coûté la vie à un lieutenant de la marine américaine.

Le 15 juin 1940, 44 avions SBC-4 ont été embarqués sur le porte-avions français Bearn à 
Halifax. Les cinq autres Cleveland n’ont pas pu être chargés sur le navire en raison d’un manque 
d’espace et ont plus tard été intégrés à la force aéronavale.

Le Bearn est arrivé à Halifax accompagné du croiseur Jeanne d’Arc et d’un chargement de 
194 tonnes américaines [176 tonnes métriques] d’or, qui a ensuite été expédié par train aux É.-U. 
En plus des 44 bombardiers en piqué Curtiss, 52 avions supplémentaires ont été chargés sur les 
deux navires français : 21 Curtiss H-75A-4 Hawk, six chasseurs Brewster Buffalo (pour la Belgique) 
et 25 Stinson Model 105. Les Stinson avaient été achetés à des propriétaires privés de partout aux 
É.-U. et acheminés à Halifax par des pilotes civils.

Le 10e Escadron BR à Dartmouth a participé au démontage, à la mise en caisses et à 
l’embarquement de ces avions. Six membres du personnel de l’ARC, sous le commandement du 
cmdt avn (plus tard v/m/air) Adélard Raymond, sont également montés à bord des navires afin de 
poursuivre ce travail. Ils ne le savaient pas à l’époque, mais ils s’embarquaient alors pour un parcours 
long et tortueux.

16 juin 1940 – Les deux navires français sont partis pour Brest. Toutefois, 
en raison de l’évolution rapide de la situation en Europe, ils ont été 
détournés, premièrement vers Bordeaux, puis vers Casablanca, et enfin, 
de l’autre côté de l’Atlantique, vers la Martinique dans les Antilles, où 
la plupart des avions ont été déchargés et remorqués jusqu’à un terrain 
d’aviation. Le reste a été déchargé en Guadeloupe. Le contingent de l’ARC 
n’est pas rentré au pays avant le 29 juillet 1940, après avoir navigué sur 
plusieurs navires de la Marine royale et sur un navire-cargo des Bermudes 
au Canada.

À la suite de l’armistice entre la France et l’Allemagne, la Grande-Bretagne a tenté de réclamer 
les avions, mais sa demande a été rejetée par le gouvernement de Vichy. Craignant que des avions 
à distance de vol du canal de Panama se retrouvent sous le contrôle du gouvernement de Vichy, les 
É.-U. ont offert de les reprendre et d’en rembourser complètement le coût. Bien que toujours neutres, 
ils maintenaient des relations amicales avec le France et ont été autorisés à envoyer discrètement du 
personnel naval pour rendre les avions mécaniquement inutilisables. Ainsi, la plupart des appareils 
ont été brûlés, détruits par explosion ou simplement abandonnés jusqu’à un état de détérioration 
les rendant inutilisables.
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Pour clore ce volet de l’histoire, d’autres avions ont traversé la frontière jusqu’à Halifax, 
mais sont arrivés trop tard pour être embarqués sur les navires français. Parmi ceux-ci, il y avait 
33 Northrop  A-17A Nomad ayant appartenu à la United States Army Air Corps (USAAC) et 
d’autres Brewster destinés à la Force aérienne belge. Les Northrop ont été utilisés par l’ARC comme 
avions remorqueurs de cibles, tandis que les autres appareils, de divers types, ont été envoyés en 
Grande-Bretagne.

Pendant ce temps, à la frontière…

15 juin 1940 – Le Quartier général (QG) de l’ARC a avisé Trenton que huit 
appareils civils d’occasion, soit quatre Boeing 247D, un Lockheed 10B 
Electra, un Lockheed 212, un Lockheed 12 et un Beech 18D, avaient été 
achetés aux É.-U. et étaient censés arriver à Pembina le 17 juin 1940. Ils 
seraient ensuite acheminés par des pilotes de livraison civils d’Emerson à 
Trenton pour le dédouanement.

Il est à noter que durant cette période, l’ARC a acheté au moins 26 avions de ligne et 
bimoteurs légers d’occasion ainsi qu’un certain nombre d’avions amphibies Grumman Goose de 
différents vendeurs aux É.-U. Comme il s’agissait d’avions soi-disant non militaires, il a été facile 
de contourner la loi sur la neutralité en les achetant sur le marché civil américain et en délivrant 
des certificats d’immatriculation provisoire avec permis de convoyage canadiens, afin de pouvoir 
ensuite transférer les appareils à l’ARC. Les Boeing 247D étaient des appareils de seconde main de 
United Airlines achetés de divers petits exploitants. Ils sont devenus les appareils 7637 à 7639 de 
l’ARC et ont ensuite été transférés à la société Canadian Pacific Airlines, qui les a utilisés pour les 
itinéraires prioritaires. Le Lockheed 212 était une version bombardier-transporteur peu connue du 
Lockheed 12. Le dossier ne mentionne pas de manière précise d’autres appareils que ces huit-là, qui 
sont entrés au pays via Pembina.

6 juin 1940 – Une lettre interne de l’ARC affirme que : « …le nombre 
d’avions ayant traversé la frontière à Pembina en vue d’une utilisation 
aux fins de l’effectif de guerre territorial était si petit que le montant total 
de cet engagement devrait être imputable au plan d’entraînement aérien 
interarmées… »

Les petits « comptables à la semaine » ont ainsi commencé à se quereller à propos du compte 
qui devrait payer l’opération.

19 juin 1940 – Une lettre du Commandement aérien de l’Est fait état 
d’une visite d’inspection à Houlton, dans le Maine, et à Woodstock, 
au Nouveau-Brunswick, effectuée par M.  J.  A. Wilson (du MT) et le 
capt avn Z. L. Leigh, deux figures réputées de l’aviation canadienne. Il est 
également fait mention d’une inspection antérieure menée par Wilson et 
le major Dodds, dans le cadre de laquelle avait été constatée la nécessité 
de construire une route de remorquage de 1 ¼ mile [2 km] remontant la 
pente parmi les buissons et traversant la frontière, et d’aménager une piste 
de décollage de 2500 pi [762 m] du côté canadien.

À partir de cette période, une part importante de la correspondance figurant dans le dossier 
concerne une « dispute » constante, s’étalant sur plusieurs mois, à propos du paiement des frais de 



97Des chevaux inscrits sur la liste de paye

REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 5  |  NO 2   PRINTEMPS 2016

logement et de repas d’un groupe de sergents-maîtres américains venus à Halifax pour démonter 
des chasseurs Curtiss P-36 en vue de leur expédition en France. Ces appareils sont les Curtiss Hawk 
évoqués précédemment, qui ont fini dans les Caraïbes. Tous, y compris l’ARC, la Commission 
d’achat britannique, la Commission de l’aéronautique française, Curtiss-Wright et la USAAC, ont 
tenté de passer la facture à un autre pays ou une autre agence, facture qui, pour l’hébergement et 
le couvert de sept hommes pendant quatre jours au tarif de 1 $ la nuit, s’élevait à un montant total 
de 28 $, dû à la maison de chambres de Mme Mahoney! Le différend n’a été résolu que près d’un 
an plus tard, lorsque les hommes en cause ont accepté de payer chacun 4 $ de leur propre poche.

11 juillet 1940 – Concernant les « avions américains d’occasion », il est 
signalé par le ministère des Munitions et de l’approvisionnement que, 
à l’avenir, il ne serait plus possible pour des pilotes civils canadiens de 
piloter des avions américains enregistrés de manière définitive en tant 
qu’appareils militaires. Cela signifiait en l’occurrence que seuls des pilotes 
américains pourraient acheminer le NA-26 et le NA-44, deux appareils 
Harvard inhabituels utilisés à Trenton. Le NA-26 allait être poussé de 
l’autre côté de la frontière à Pembina le 15  juillet 1940 avant d’être 
récupéré par un pilote de l’ARC, tandis que le NA-44 allait quant à 
lui voler directement de New York à la base de Borden, avec un pilote 
américain aux commandes.

31 août 1940 – Il est fait mention d’un assouplissement de la 
réglementation concernant les vols d’avions traversant la frontière. Le 
MT avait alors prévu que l’aérodrome international serait désormais 
peu utilisé, mais North American et Douglas ont continué de l’utiliser 
de manière constante. Chaque semaine, North American faisait passer 
de trois à cinq avions par Pembina. Les factures pour l’ensemencement, 
l’assurance de responsabilité civile, etc. allaient donc continuer de 
s’accumuler. 

14 septembre 1940 – Le MDN estimait qu’aucune autre dépense ne devait 
être engagée, car il prévoyait qu’à l’avenir tous les avions traverseraient la 
frontière en vol. À ce titre, il jugeait qu’il revenait à Pembina Landing 
Field Corporation et aux autres parties (c’est-à-dire North American, 
Douglas, Lockheed, etc.) d’assumer les coûts de toute utilisation future 
de ce terrain d’aviation.

Bien qu’il ne soit pas exposé en détail dans le dossier, le plan à cette époque était en effet de 
faire voler les avions jusqu’au Canada avec du personnel américain et allié à leur bord. Quelque 
part dans le ciel, alors que l’appareil serait toujours en territoire américain, la propriété serait 
transférée à l’acheteur, qui prendrait alors le contrôle de l’avion, de manière factuelle ou théorique, 
et compléterait le vol jusqu’à un terrain d’aviation canadien. L’avion pourrait ensuite être livré à 
l’ARC, puis acheminé par bateau au Royaume-Uni (R.-U.) ou ailleurs. Ce nouveau subterfuge a été 
utilisé jusqu’à l’adoption de la Loi du prêt-bail en mars 1941.

Le dossier principal est très épais. Un second dossier, plus mince, porte entièrement sur la 
question récurrente des sept sergents-maîtres de la USAAC. Au début de 1941, le Canada, le R.-U., 
la France et Curtiss-Wright se disputaient toujours à propos de qui devrait payer la facture de 
28 $ pour hébergement et repas de Mme Mahoney. Certaines des lettres de cette correspondance 
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concernant ce montant de 28 $ sont si puériles et futiles qu’on est forcé de se demander si leurs 
auteurs avaient conscience qu’une guerre était en cours! 

D’un point de vue plus utile, le second dossier fournit quelques détails supplémentaires sur les 
avions expédiés via Halifax, soit des appareils de type Curtiss et Stinson pour la France et de type 
Brewster pour la Belgique, une partie de la commande belge consistant en 40 chasseurs Brewster 
Buffalo. Quelques-uns des Brewster belges ont fini à la Martinique, abandonnés à la rouille avec les 
appareils commandés par la France, mais la majorité a été envoyée à la RAF. Il est également fait 
mention d’avions Northrop acheminés au Canada par Douglas Aircraft pour la Grande-Bretagne.

En résumé, il semble que le trajet via Pembina et Emerson ait été utilisé pour au moins 10, et 
possiblement jusqu’à 16 Douglas Digby (les quatre premiers ayant bien sûr passé par Coutts). Il 
apparaît également qu’au moins 18 des 28 Hudson détournés de la RAF (appareils 769 à 786 de 
l’ARC) sont passés par Emerson, les 10 premiers ayant été livrés normalement en septembre 1939, 
avant que le conflit éclate, et les 18 derniers via Emerson entre décembre 1939 et mars 1940. Les 28 
Hudson ont tous été acheminés au Canada sous immatriculation civile américaine.

Bien que 15 Harvard aient été livrés directement au Canada en septembre 1939 et que 15 
autres aient été acheminés via Coutts, il est évident que North American a par la suite utilisé 
Emerson de manière régulière (utilisation évaluée à trois à quatre avions par semaine). Le seul 
NA-26 livré est passé par Emerson, et plusieurs centaines de MK. II Harvard fabriqués à Inglewood 
et acheminés au Canada en 1940 et en 1941, avant que commence la production canadienne, 
pourraient également avoir passé par ce trajet.

Pour terminer, au moins huit bimoteurs et avions de ligne sont entrés au Canada par Emerson, 
sur un total de 26 appareils achetés appartenant à ces catégories (plus les Grumman Goose et des 
appareils d’autres types). Est-ce que plusieurs autres de ces avions, s’il y en a eu, ont passé par 
Emerson?

Il est également mentionné que la société Douglas Aircraft a livré davantage d’avions via 
Emerson, en plus des Digby semble-t-il. Le dernier Digby, l’appareil 757 de l’ARC, a été porté à 
l’effectif de l’ARC le 22 mai 1940. À quels autres types d’appareils le dossier fait-il référence, alors 
que des Dakota ont commencé à être livrés à l’ARC uniquement à partir de 1943? Un seul A-20 
a été livré en 1941, pour la base de Suffield, en Alberta (et deux autres en 1943 et en 1944). Est-il 
possible que Douglas ait livré des avions pour la RAF, comme des Boston, par la voie aérienne en 
vue de leur expédition hors du Canada? Je n’en ai aucune idée.

Au moins un avion acheminé via Emerson existe toujours  : le Boeing 247D, CF-JRQ, qui 
est exposé au Musée national de l’aviation à Ottawa. Ayant à l’époque le numéro 7638 de l’ARC, 
il s’agit de l’un des quatre Boeing 247D mentionnés précédemment. Tous les premiers Harvard 
fabriqués à Inglewood pourraient également être entrés au Canada via Coutts ou Emerson.

De plus, il est possible que l’ancien Boeing 247D de l’ARC aujourd’hui restauré et utilisé pour 
des vols au Museum of Flight de Seattle ait plus tard traversé la frontière à Emerson, de même que 
certains appareils de type Grumman Goose et Lockheed que nous possédons encore aujourd’hui.
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Prologue
Si nous avons encore quelques minutes, je peux également mentionner les Grumman Goose, 

dont plusieurs semblent avoir été importés en contournant la loi américaine sur la neutralité. 

L’ARC a exploité au total 31 appareils Goose. Certains sont arrivés au Canada individuellement 
au moyen de ruses, avant l’entrée en guerre des É.-U. Bien qu’il s’agisse d’une autre histoire à part 
entière, quelques mots suffiront pour le moment. 

Le premier Goose de l’ARC, l’appareil 917, a été acheté en toute légalité en juillet 1938 par 
l’entremise de l’agent canadien Fairchild Aircraft Limited. L’ARC a rapidement compris la valeur d’un 
avion amphibie pour les missions de transport général légitimes, sans mentionner la capacité d’un tel 
appareil à accéder aux camps de pêche et de chasse de personnalités très importantes. Pour compliquer les 
choses, le ministre de la Défense nationale a été le premier à demander le Goose, en plus d’être reconnu 
pour l’avoir utilisé de manière continue. J’imagine que les choses ne changent jamais à Ottawa!

En août 1939, il a été proposé qu’un deuxième avion soit acheté le plus rapidement possible ou 
qu’un tel achat soit inclus dans les prévisions budgétaires de 1940-1941. La proposition signalait 
tout particulièrement les économies que permettrait de réaliser l’utilisation d’un appareil coûtant 
80 000 $ pour effectuer les activités de transport du Commandement aérien de l’Ouest qui étaient 
alors exécutées au moyen d’hydravions à coque Stranraer d’une valeur de 250 000 $, lesquels ont 
par la suite été utilisés uniquement pour les opérations sur l’eau. 

Quelques jours après le déclenchement de la guerre, M. J. P. Bickell, un industriel prospère 
de Toronto, a fait don de son Goose à l’ARC, permettant ainsi de combler le besoin d’un second 
appareil. Au même moment, deux avions amphibies supplémentaires étaient requis, puis ce nombre 
est rapidement passé à trois, et ensuite à quatre avant la fin du mois de septembre. Plusieurs anciens 
pilotes de brousse, y compris Hump Madden, se sont vu offrir par l’ARC une commission immédiate 
pour piloter les Goose et les Barkley-Grow (bimoteurs) nouvellement acquis.

À la fin de 1939 et au début de 1940, l’ARC a été entraînée dans un débat avec le Conseil privé 
et d’autres politiciens et bureaucrates extérieurs au monde de l’aviation concernant les qualités et le 
coût du Goose par rapport au Beech 18, un avion non amphibie qui était plus rapide et moins cher, 
mais qui évidemment ne possédait pas la « capacité d’aller partout » dont l’ARC estimait avoir besoin. 

Après presque cinq mois d’attente, les deux nouveaux Grumman ont finalement été autorisés, 
et l’achat de deux autres appareils sur le marché des avions d’occasion a également été approuvé, 
en vue de la constitution de l’effectif d’une nouvelle escadrille des communications de l’ARC 
comprenant neuf avions de ce type.

À l’automne 1939, Lord Beaverbook a, semble-t-il, promis de faire don d’un Goose au MDN, 
mais cette promesse ne s’est jamais concrétisée. Des négociations ont également été menées avec 
le magnat des grands magasins Marshall Field et le capitaine Boris Sergievsky de Sikorsky Aircraft 
dans le but de racheter le Grumman personnel de chacun ainsi que le démonstrateur de l’usine 
de Sikorsky Aircraft, mais d’autres acheteurs empressés ont finalement mis la main sur les trois 
appareils avant le MDN, en raison de la trop grande lenteur du processus d’approbation à Ottawa. 

En fait, cinq autres appareils Goose ont été acquis de riches propriétaires américains, nommément 
le colonel Robert McCormick (The Chicago Tribune), les banquiers Henry S. Morgan et J. P. Morgan, 
M.  E.  Roland Harriman, Powell Crosley fils (Crosley Radio) et Cornelius Vanderbilt Whitney 
(président de Pan American Airways). Un deuxième Goose a également été acheté de Jack Bickell, 
des mines McIntyre-Porcupine, qui est plus tard devenu président de Victory Aircraft et de Avro 
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Canada. Après avoir vendu deux Goose à l’ARC, Bickell a finalement adopté le Grumman Widgeon, 
un appareil qu’avait rejeté l’ARC parce que non adapté à ses besoins, malgré les efforts considérables 
qu’avait déployés Grumman pour le vendre à un prix inférieur au tiers du prix du Goose.

Plusieurs de ces anciens avions civils américains ont été acheminés au Canada avant l’attaque 
de Pearl Harbor ornés de marques civiles canadiennes, probablement en raison du maintien de la 
neutralité des É.-U. Toutefois, les dossiers sur les Goose de l’ARC ne permettent pas de confirmer 
que les avions ont été importés via Emerson, au Manitoba, ou via toute autre paire de terrains 
d’aviation de part et d’autre de la frontière.

Après l’entrée en guerre des É.-U., d’autres Goose ont été acquis par l’entremise du programme 
du prêt-bail (aux fins du Plan d’entraînement aérien du Commonwealth britannique [PEACB]) et de 
la marine américaine jusqu’à la fin de 1944. Ces appareils comprenaient même d’anciens avions civils 
remis en état par la marine américaine pour la Grande-Bretagne, puis vendus au comptant au Canada. 

Pour terminer, au début de 1945, alors que la guerre tirait à sa fin, les comptables à la petite semaine 
se sont aperçus que plusieurs anciens avions civils Goose étaient entrés au Canada sans le paiement de 
permis d’exportation. Cette situation et des querelles concernant des avions qui aient été obtenus par 
le programme du prêt-bail et avaient déjà été retournés à la Grande-Bretagne ont contribué à alimenter 
le dossier de l’acquisition des Goose de lettres diverses jusqu’au jour de la victoire en Europe et au-delà.

Jerry Verson a servi dans l’Aviation royale canadienne au sein des 442e et 443e Escadrons en tant 
qu’officier de la Réserve, ayant atteint le grade de major lors de sa retraite. Il a été passionné par l’histoire 
de l’aviation tout au long de sa vie et est présentement le président du Chapitre de Vancouver de la 
Canadian Aviation Historical Society (CAHS). Au cours des années, il a écrit de nombreux articles 
portant sur des sujets variés, il a également contribué à différentes publications papier et électroniques 
et a servi de source d’information aux auteurs et chercheurs se penchant sur l’aviation canadienne.

Abréviations
ARC Aviation royale canadienne
BR bombardement et reconnaissance
capt avn capitaine d’aviation
CEMFA chef d’état-major de la Force aérienne
C.-B. Colombie-Britannique
cmdt avn commandant d’aviation 
É.-U. États-Unis
km kilomètre
lt avn lieutenant d’aviation
LATC Lignes aériennes Trans-Canada
m mètre
MDN ministère de la Défense nationale
MT ministère des Transports
RAF Royal Air Force (force aérienne de Grande-Bretagne)
R.-U. Royaume-Uni
USAAC United States Army Air Corps (corps de l’armée de l’air des États-Unis)
USS United States Ship (navire des États-Unis)
v/m/air vice-maréchal de l’Air
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Réimpression de la conférence Proceedings: 6th Annual Air Force Historical Conference: Canada’s Air 
Force from Peace to War, tenue à Cornwall, Ontario, du 21 au 23 juin 2000.

Note de la rédaction : Les conventions originales sur l’orthographe et la ponctuation ont été conservées.

Puisque le favoritisme fait partie intégrante du système politique canadien depuis avant la 
Confédération, le fait de prétendre que les politiciens n’ont pas dépensé considérablement 
les fonds publics en vue de récompenser les électeurs fidèles et punir les électeurs rebelles est 

généralement accueilli avec incrédulité. Néanmoins, on ne peut citer les situations de favoritisme 
politique passées et actuelles pour supposer que tous les efforts du gouvernement sont motivés 
par le favoritisme. Afin d’éviter de commettre des erreurs d’anachronisme, il faut observer les 
circonstances entourant chaque dépense en question et examiner les preuves pour déterminer si le 
favoritisme ou la méritocratie influence les résultats. Une telle prudence doit être appliquée pour 
évaluer le principal facteur quant à la sélection des aérodromes pour le Plan d’entraînement aérien 
du Commonwealth britannique (PEACB) pendant la Deuxième Guerre mondiale. 

En 1981, B. Greenhous et N. Hillmer ont proposé un point de vue novateur à ce sujet. Ils 
ont affirmé que la ténacité des efforts de lobbyisme d’une communauté avait été plus susceptible 
d’influencer le résultat final quant au choix d’une base2. Par la suite, en 1989, Peter Conrad — en 
se fondant sur des recherches effectuées dans le cadre de son mémoire de maîtrise sur le PEACB en 
Saskatchewan3 — a déclaré explicitement que le gouvernement libéral de WLM King avait octroyé 
des écoles selon les affiliations politiques :

La plupart des circonscriptions libérales se sont vu octroyer une école au début 
de la guerre, suivie des circonscriptions comptant un député de la Fédération du 
Commonwealth coopératif (CCF), en particulier celles ayant été libérales par le 
passé[…]. Peu de circonscriptions conservatrices en ont accueilli une4. [Traduction]

Les dossiers de WLM King, de CG Power, de CD Howe, du ministère des Transports, de 
l’Aviation royale du Canada (ARC) et du Comité sur l’aménagement des aérodromes racontent 
une tout autre histoire. Selon les documents dans ces dossiers, le processus de sélection des bases 
était intentionnellement conçu de façon à déléguer les pouvoirs à d’autres personnes que celles 
susceptibles d’avoir des visées politiques. Malgré les attentes des électeurs et des politiciens qui 
croyaient que le favoritisme gouvernerait le processus de sélection, la responsabilité de la sélection 
a été donnée à l’ARC et au ministère des Transports puisqu’ensemble, ils détenaient l’expertise 
pour choisir des sites qui respectaient les critères techniques nécessaires. L’analyse des efforts de 
lobbyisme de quatre communautés libérales en Saskatchewan — Big River, Shaunavon, Melville 
et Estevan — démontrera la manière dont le non-respect des critères techniques a déterminé les 
décisions du ministère de la Défense nationale pour l’Aviation.

En septembre  1939, le gouvernement canadien a accepté en principe la proposition du 
gouvernement britannique consistant à former annuellement au Canada5 30  000  pilotes et 
20 000 autres membres du personnel navigant. Immédiatement après, les électeurs ont commencé 
à faire pression auprès des députés, des fonctionnaires du ministère des Transports, des officiers de 
l’ARC et du premier ministre dans le but d’attirer l’attention du gouvernement sur leur communauté 
ainsi que d’accroître leurs chances d’accueillir une école de pilotage. Certains arguments justifiant 
les demandes des communautés ont été repris tout au long de la période de lobbyisme. En tentant 
d’influencer les représentants du gouvernement pour qu’ils penchent en leur faveur, les lobbyistes 
soutenaient que les aérodromes réduiraient les problèmes financiers découlant de la Dépression, 
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permettraient de se défendre contre les attaques aériennes ennemies, pourraient être situés sur des 
voies aériennes importantes d’après-guerre ou pourraient permettre d’effectuer des vols dans des 
conditions climatiques favorables6.

D’autres thématiques sur le lobbyisme ont changé au fil de la guerre. La façon dont la 
construction d’une école de pilotage dans une certaine communauté pourrait profiter à l’effort de 
guerre était l’une des thématiques utilisées au début de la guerre. Ainsi, selon le maire de Mossbank, 
Saskatchewan, une telle initiative aurait pour conséquence de susciter de l’intérêt pour la guerre : 
« le travail de nombreux membres de l’Aviation et leur présence parmi nous apportera un souffle 
nouveau à notre communauté, lui fera prendre conscience qu’elle est directement impliquée 
dans le dénouement positif de la guerre, augmentera le recrutement [et] accroîtra son sentiment 
national7.  » [Traduction] D’autres communautés estimaient posséder un large bassin de recrues 
disponibles. Par exemple, les lobbyistes de Grande Prairie, Alberta, ont souligné que dans leur 
région de 75 000 habitants, de nombreux jeunes hommes souhaiteraient probablement suivre une 
formation à l’école construite dans la communauté8.

L’affirmation selon laquelle la nationalité des habitants d’une région devait jouer un rôle 
décisif dans le choix d’un aérodrome était propre à la Saskatchewan. Deux communautés, Weyburn 
et Kelvington, soutenaient qu’une population majoritairement composée de Canadiens, de 
Britanniques et d’Américains était « préférable à une population constituée de personnes nées à 
l’étranger9 » [traduction]. En revanche, Melville et Mossbank croyaient que le fait de rallier des 
personnes de cultures différentes autour d’un but commun, soit héberger un aérodrome, permettrait 
de garantir l’efficacité de l’aéroport dans l’intérêt de la guerre. Selon le maire de Mossbank, la 
présence de membres de la Force aérienne « rassemblerait les diverses races parmi nous en un seul 
Canada uni et en un fort Commonwealth des nations10 » [traduction].

Après le choix initial des aérodromes, les arguments sur les avantages qu’une région pourrait 
offrir ont été abandonnés au profit d’un débat davantage axé sur l’effort de guerre substantielle 
qu’une région consentait et sur le fait qu’une école de pilotage consisterait une juste récompense 
pour son patriotisme. La chambre de commerce de Boissevain, Manitoba, a indiqué par écrit que 
3 000 $ avaient été amassés pour la Croix-Rouge, que la ville avait doublé sa part pour l’emprunt 
de la Victoire et les campagnes d’épargne de guerre, et que les habitants avaient ramassé tellement 
de ferraille que le fer avait cessé d’être recueilli pour le chemin de fer jusqu’à ce que le retard 
des livraisons soit réglé11. Les lobbyistes à Moosomin, Saskatchewan, ont affirmé que la ville 
méritait d’héberger une école de pilotage puisqu’elle détenait « le record national du pourcentage 
d’enrôlement dans l’Armée, l’Aviation et la Marine de l’État du Commonwealth12 » [traduction].

À l’approche de l’achèvement de l’infrastructure du PEACB vers la fin de  1942, le temps 
commençait clairement à presser pour les communautés qui n’avaient pas encore été sélectionnées. 
Outre les plaintes sur le fait d’être négligée par rapport aux régions moins méritantes13, on insistait 
beaucoup sur les infrastructures sociales qu’une communauté pouvait offrir aux jeunes aviateurs. 
Shaunavon, par exemple, a fait valoir qu’il devrait être aussi important pour les communautés 
sélectionnées de posséder des installations de loisirs telles que des théâtres, des salles de danse, des 
piscines, des terrains de golf, de tennis et de baseball, des patinoires et des surfaces de curling — 
tous présents à Shaunavon — que des terres nivelées pour les champs d’aviation14.

Néanmoins, la tactique la plus remarquable de cette période tardive de lobbyisme a été la 
discussion sur les conséquences politiques qu’entraînerait la non-sélection d’une région, une tactique 
unique à la Saskatchewan. Kelvington a souligné l’effet positif qu’aurait l’octroi d’un aérodrome : 
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«  l’établissement d’un aéroport dans la circonscription renforcerait la demande d’appui du parti 
[libéral] à la prochaine élection et aiderait considérablement à ce qu’un partisan du gouvernement 
soit élu à la prochaine élection provinciale15. » [Traduction] De façon plus inquiétante, pendant 
qu’il effectuait du lobbyisme pour le compte de Moosomin, le ministère de la Voirie provincial a 
affirmé que « si l’on refusait [à la délégation invitée] la possibilité de faire leurs demandes devant 
les personnes responsables, […] non seulement les candidats de l’État du Commonwealth en 
souffriront, mais on aura affaire à un enjeu très important au niveau provincial16. » [Traduction]

En raison des exigences de la guerre et des engagements pris par le gouvernement canadien 
envers les Britanniques dans l’entente sur le PEACB de décembre 193917, le ministère de la Défense 
nationale pour l’air (CG Power) ne pouvait justifier le choix des sites d’aérodromes par le besoin 
d’atténuer des difficultés financières, de récompenser les communautés pour leur contribution 
appréciable à la guerre ou de garantir des votes pour le parti libéral. Pour permettre aux Britanniques 
de planifier leur effort de guerre, le gouvernement canadien s’était engagé à respecter un échéancier de 
construction des aérodromes ainsi qu’un calendrier d’entraînement. Après l’ouverture des premières 
écoles en mai 1940, l’ARC s’est engagée à diplômer chaque mois 520 pilotes ayant suivi le cours de 
formation élémentaire, 544 pilotes ayant suivi le cours de formation avancée, 340 observateurs et 
580 radio-mitrailleurs de bord18.

Insister sur le fait que le favoritisme détermine le choix des aérodromes aurait pu causer plus 
de tort à l’avenir politique du gouvernement libéral que d’avoir omis de récompenser ou d’avoir 
obtenu des votes libéraux. Le non-respect des échéances aurait terni la réputation du Canada auprès 
de ses alliés et ralenti les efforts de guerre des alliés. Si le gouvernement avait insisté pour que 
seules les régions d’affiliation libérale soient choisies, de nombreux sites convenables auraient été 
disqualifiés19 et l’ouverture de certains aérodromes aurait pu être retardée.

En plus de retarder possiblement la réussite du cours des stagiaires (ce qui aurait eu une 
incidence sur la lutte des Britanniques pour la suprématie aérienne contre l’Allemagne), la qualité 
des pilotes aurait pu être amoindrie si les écoles de pilotage avaient été construites dans certaines 
régions pour des raisons politiques, en dépit des mauvaises conditions des aérodromes ou des 
conditions météorologiques qui auraient continuellement gardé les avions au sol et diminué 
l’expérience pratique des stagiaires. Tout gouvernement qui ne respecte pas ses engagements, ou qui 
perd une guerre, est rapidement remplacé à la prochaine élection20. Assurer la construction rapide 
d’aérodromes de grande qualité était d’une importance capitale. 

Puisque le gouvernement canadien avait accepté, en décembre  1939, d’ouvrir la première 
école de pilotage en mai 1940, la construction devait commencer dès le printemps. Comme la 
température automnale le permettait encore, des examens des sites potentiels devaient être effectués 
de sorte que la préparation des plans, des documents provisoires et des estimations financières 
puisse être terminée avant la fin de l’hiver. Pour accélérer le processus de sélection et la construction 
des aérodromes, le gouvernement libéral s’est tourné vers ses experts techniques, soit l’ARC et le 
ministère des Transports. L’ARC avait formé quelques pilotes pendant la période de l’entre-deux-
guerres21 et savait, par conséquent, ce dont les aérodromes avaient besoin pour être opérationnels. 
Le ministère des Transports, quant à lui, avait construit la voie aérienne transcanadienne pendant 
cette période et possédait donc une expérience de premier plan pour le choix des aérodromes. En 
plus de savoir quelles zones géographiques canadiennes étaient les plus favorables à l’entraînement 
aérien, ces organisations savaient aussi quelles conditions topographiques entraîneraient des coûts 
exorbitants22.
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La délégation officielle des pouvoirs aux experts techniques plutôt qu’aux politiciens élus s’est 
faite en vertu du décret du Conseil privé no  3710, le 17 novembre 1939. Bien qu’il ait donné 
au ministère des Transports la responsabilité d’effectuer des recherches et des examens des sites 
potentiels, de préparer les plans des aérodromes, d’acheter les terrains requis et de construire les 
aéroports, le gouvernement a délégué à l’ARC le pouvoir final de sélectionner les aérodromes23. 
Le gouvernement libéral ne craignait pas de déléguer ses pouvoirs, car les experts techniques 
possédaient des critères techniques prédéterminés fondés sur leur expérience afin de garantir que 
les aérodromes étaient à l’abri des dangers, pouvaient être utilisés lors d’intempéries et seraient 
construits rapidement et de façon économique.

Certaines parties du Canada ont été immédiatement disqualifiées du choix des emplacements 
des aérodromes. Des accidents en vol dans les régions densément peuplées ont mis en danger 
des civils et il était dangereux pour les pilotes de voler au-dessus des montagnes Rocheuses de 
la Colombie-Britannique et de l’Alberta. Le gouvernement ne voulait pas d’écoles de pilotage à 
huit kilomètres des frontières américaines afin de ne pas violer la neutralité des États-Unis si des 
stagiaires s’égaraient et atterrissaient de l’autre côté de la frontière. Les côtes de l’Atlantique et du 
Pacifique étaient vulnérables aux attaques ennemies et comptaient de nombreux aérodromes de 
défense protégeant les rives canadiennes24.

Au moment de statuer sur les sites potentiels des aérodromes, les agents techniques ont 
inspecté des éléments comme le niveau d’aplanissement et de nivellement dont un site avait besoin, 
le nombre d’obstacles devant être déplacés (édifices, clôtures, poteaux de téléphone) et les types de 
dangers en vol ne pouvant être retirés (cheminées, tours d’eau, transmetteurs radio, ponts). La région 
avoisinante devait convenir à des atterrissages forcés sécuritaires et les services ferroviaires ainsi que 
l’accès aux routes étaient nécessaires. Les fonctionnaires chargés de la sélection devaient également 
prendre en considération la valeur des terrains, les régimes climatiques, l’inclinaison des terres pour 
le drainage et l’accès aux commodités, au gravier et aux autres matériaux de construction25.

Une fois les sites potentiels entièrement examinés, le ministère des Transports se présenterait 
devant le Comité sur l’aménagement des aérodromes avec les examens, les dossiers provisoires 
et les estimations. Ce groupe d’officiers de l’ARC rejetterait les installations déraisonnables, 
recommanderait des réductions de coûts pour les sites prometteurs et approuverait les plans 

Photo : MDN
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acceptables. Bien que l’ARC ait dû faire approuver chaque site par le ministre de la Défense 
nationale pour l’air (CG Power), ni ce politicien élu ni son ministre adjoint nommé en raison de 
ses allégeances politiques, ayant tous deux des intérêts personnels dans la réussite du parti libéral en 
pouvoir, n’a eu une influence politique en changeant les recommandations finales du Comité. De 
plus, CG Power n’a jamais refusé de transmettre une recommandation du Comité pour la sanction 
royale normalisée du Conseil privé. La chaîne de commandement apparente dans les dossiers 
d’enquête démontre que l’ARC a choisi les sites des aérodromes alors que les politiciens élus ont 
simplement approuvé ces recommandations d’experts.

Malgré les attentes des électeurs à l’égard du favoritisme et malgré les arguments puissants utilisés 
par les lobbyistes, les fonctionnaires chargés de la sélection ont comparé les sites en tenant compte de 
la sécurité des aérodromes ainsi que de la vitesse, de l’économie et de l’efficacité de la construction. 
Les tentatives infructueuses de trois villes de la Saskatchewan d’obtenir un aérodrome — Big River, 
Shaunavon et Melville — et la réussite d’Estevan, Saskatchewan, démontrent clairement la manière 
dont le respect minimal des critères techniques pour la construction d’aérodromes acceptables a 
déterminé le choix des bases.

Comme les lobbyistes de Big River se trouvaient dans la circonscription fédérale représentée 
par le premier ministre WLM King, ces derniers ont supposé que le gouvernement souhaiterait 
utiliser leur aéroport déjà construit (abandonné) au lieu d’aménager un nouvel aérodrome26. Le 
ministère des Transports a informé le cabinet du premier ministre que cet aéroport ne serait pas 
utilisé, car Big  River était trop éloigné pour y installer une école de pilotage et que la ville ne 
comportait pas suffisamment de logements et de commerces pour accueillir une institution aussi 
importante qu’une école de pilotage27.

Neuf  mois plus tard, des lettres 
en date du 3  septembre  1940 de la 
chambre de commerce, de la Légion 
canadienne, de l’Association libérale 
locale et d’Elks Lodge ont inondé le 
cabinet du premier ministre. Toutes 
ces lettres soulignaient le côté idéal 
apparent de l’aéroport de Big River et 
le fait que la province était disposée à 
rendre la propriété au gouvernement 
fédéral28.

Dans sa réponse, le secrétaire 
particulier du premier ministre a 
réitéré que les agents techniques 
ne changeraient pas leur décision  : 
Big River était trop éloigné et les 
commodités de la ville étaient 
trop limitées. Le secrétaire a aussi 
informé les lobbyistes de la politique 
concernant le lobbyisme pour les bases 
du PEACB, telle qu’établie par le 
ministère de la Défense nationale pour 
l’air le 13 juin 1940 :

Phhoto : MDN
Premier Ministre MacKenzie King débarque 
du Liberator de l’ARC.
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Je demande au public en général — chambre de commerce, conseils 
municipaux, toutes personnes intéressées — de s’abstenir de présenter leurs 
arguments. Ces arguments ne devraient avoir et n’auront l’effet de changer 
les décisions auxquelles sont parvenus les agents techniques. À cet égard, je 
fais aussi appel à mes collègues […]. Les arguments trop énergiques émis dans 
l’intérêt de localités précises ne feront que retarder l’avancement du projet et 
détourner de leurs tâches les officiers, qui sont déjà entièrement pris par un 
travail d’une importance capitale29. [traduction]

Par conséquent, King a estimé qu’«  il lui serait pratiquement impossible de présenter des 
arguments directs en faveur d’un site particulier après qu’une décision sur la question a déjà été 
prise par les agents techniques concernés30 »[traduction]. Le document historique ne contient pas 
d’autres tentatives par King ni par les lobbyistes de Big River afin que ce projet précis d’aéroport 
abandonné soit pris en considération.

Si l’on pouvait voir immédiatement que la ville de Big River était trop éloignée et ne disposait pas 
de l’infrastructure requise pour accueillir un aérodrome et son importante population, Shaunavon 
a d’abord semblé plus prometteuse, bien que des enquêtes effectuées par la suite aient démontré 
que cette région ne respectait pas non plus les critères techniques requis. La chambre de commerce 
a affirmé que les conditions météorologiques de la ville étaient favorables à l’entraînement aérien, 
comme en témoigne l’existence d’autres écoles de pilotage dans le sud de la Saskatchewan et de 
l’Alberta31. Ces lobbyistes ont aussi souligné l’appui financier important de la ville à l’effort de 
guerre, malgré de nombreuses mauvaises récoltes32.

Après l’enquête préliminaire effectuée à la mi-juillet 1941, les agents techniques ont conclu 
qu’un grand travail de nivellement serait nécessaire, même pour les sites les plus prometteurs, de 
sorte qu’il ne valait pas la peine de développer ces champs33. Environ une année plus tard, alors 

Photo : MDN
Le capitaine W. W. Kelland, ingénieur pour le Département de 
transport au travail dans son bureau au camp de construction.
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qu’elle cherchait des remplaçants aux quatre écoles existantes, l’ARC a envisagé Shaunavon comme 
possibilité. Néanmoins, une inspection a de nouveau révélé qu’un travail considérable de nivellement 
était nécessaire, que le coût du gravier était élevé et que la terre végétale était médiocre. Lorsque le 
Comité a pris connaissance des conclusions du ministère des Transports, il a statué que les vents 
étaient défavorables à l’établissement d’une école élémentaire de pilotage et que le transport de 
gravier sur 42 km en train et sur 4 km en camion était trop coûteux34. La proposition de construire 
un aérodrome à Shaunavon a été écartée en août 1942 lorsque le ministre adjoint du ministère de la 
Défense nationale pour l’air a avisé les lobbyistes que l’ARC « allait agrandir les aérodromes existants 
pour répondre à la demande accrue, plutôt que d’en construire de nouveaux35 » [traduction].

L’échec des lobbyistes de Melville pour l’obtention d’une base dans le cadre du PEACB 
démontre qu’aucune exception n’a été admise quant au respect des critères de sélection afin de 
récompenser les fidèles électeurs libéraux. Le fait que de nombreux sites proposés par les habitants 
aient été rejetés continuellement par les agents techniques démontre aussi que le lobbyisme constant 
n’a pas changé les décisions fondées sur des critères techniques. À la mi-décembre 1939, l’ARC a 
fait part de son intérêt pour la région de Melville, puisque la construction d’un aérodrome dans 
cette partie de la Saskatchewan fournirait une distribution des écoles plus juste dans la province et 
faciliterait l’administration et le mouvement de personnel36. Néanmoins, une enquête subséquente 
par les agents techniques a révélé « qu’aucun site ne convenait à un développement rapide et peu 
coûteux37 » [traduction].

Au cours de l’été 1940, les lobbyistes ont soutenu le contraire. Les fonctionnaires de la ville ont 
examiné la région et ont trouvé de nombreux sites qui pourraient tirer parti d’approvisionnement 
abordable en eau et en gravier ainsi que des voies ferrées locales38. La chambre de commerce a aussi 
noté qu’une école locale pour le PEABC augmenterait l’enrôlement et les dons financiers et que 
l’école rallierait aussi une population diversifiée autour d’un but commun et fournirait un aéroport 
pour l’aviation d’après-guerre39.

En réponse à la ténacité des lobbyistes de Melville, le ministère des Transports a examiné la 
région à nouveau pour indiquer dans son rapport après « deux inspections aériennes et examens 
complets » que les sites n’étaient pas acceptables40. Outre le fait que la région était très vallonnée, 
tous les champs contenaient de nombreux trous, ce qui nécessitait «  une énorme quantité de 
déplacement de terre ». Dans certains cas, des collines de 3 mètres devraient être nivelées, ce qui 
ajouterait d’autres dépenses et rallongerait le temps de construction. Selon un inspecteur, le site 
le plus favorable dans la région prendrait une année à être développé, ce qui était trop long pour 
respecter l’horaire d’entraînement41.

Alors que les lobbyistes proposaient des sites potentiels, les agents techniques indiquaient que 
ces sites ne respectaient pas les critères requis42. En juillet  1942, le Comité a pris connaissance 
des dernières conclusions du ministère des Transports  : l’installation de Melville respectait 
uniquement les critères propres à une école de pilotage élémentaire et non à une école de pilotage 
militaire puisqu’aucun champ d’atterrissage d’urgence ne se trouvait dans un rayon de 8 à 40 km 
de l’aérodrome principal. Néanmoins, comme le coût de nivellement à l’extérieur du site était 
extrêmement élevé pour une école élémentaire de pilotage, la proposition n’a pas été approuvée43. 
En septembre, le Comité a déterminé que le site de Melville ne convenait à aucune autre possibilité. 
Une école de pilotage militaire ne pourrait être construite, car on ne trouvait pas les deux champs 
d’atterrissage d’urgence exigés et l’installation ne respectait pas les exigences liées à une unité de 
formation opérationnelle puisqu’elle ne comportait pas de champ d’atterrissage d’urgence ainsi 
qu’un champ de tir et un secteur de bombardements aériens44.
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Lorsque l’ARC a eu besoin d’une école de pilotage militaire pour le début de 1944, la ville de 
Melville a été de nouveau prise en considération, mais les nouvelles inspections ont révélé que les 
atterrissages forcés étaient dangereux en raison de la nature vallonnée de la région. Le travail de 
nivellement nécessaire pour construire des champs d’atterrissage d’urgence nivelés serait coûteux 
et le début de la construction selon l’échéancier du début de 1944 n’a pu être réalisé. Le Comité a 
choisi une installation supérieure à Morden, Manitoba45.

Puisqu’Estevan a finalement accueilli une base dans le cadre du PEACB après de nombreuses 
pressions, cet effort semble être un exemple de représentations vigoureuses entraînant un 
renversement de décision. Néanmoins, un examen méticuleux de l’historique des recherches à 
Estevan montre que ce n’est pas l’affiliation libérale, le chantage financier ou le lobbyisme tenace 
de la ville qui lui a permis d’obtenir une base. Un élément technique retardait le choix de la ville et 
c’est plutôt une fois cet obstacle surmonté que les agents techniques ont pu choisir Estevan pour 
accueillir un aérodrome.

En décembre 1939, les électeurs ont porté le choix de leur ville à l’attention 
du gouvernement en affirmant que la construction d’une école de pilotage à 
Estevan réduirait les problèmes de chômage et que la proximité de cette école 
avec la frontière américaine s’avèrerait un atout pour l’aviation d’après-guerre46. 
Lorsque l’examen préliminaire a été mené en septembre 1940, les inspecteurs 
ont trouvé des champs acceptables, ainsi que de l’eau, de l’électricité, du 
gravier et l’accès aux routes en abondance47. Néanmoins, puisque le site se 
trouvait à 6,4 km de la frontière internationale, l’ARC ne pouvait l’exploiter48. 
En novembre 1939, le chef d’état-major de la Force aérienne (vice-maréchal 
de l’Air (v/m/air) GM Croil) a diffusé une note de service expliquant que des 
écoles de pilotage ne pouvaient être construites à proximité de la frontière 
internationale en temps de guerre, car si un atterrissage forcé dans un pays 
impartial avait lieu, l’aéronef et les occupants devraient rester dans ce pays 
pendant la durée de la guerre. En tant que belligérants, nous ne sommes pas 
autorisés à voler au-dessus du territoire d’un État neutre49.

Pour tenter de résoudre le problème des pilotes qui s’égarent et qui volent au-dessus des États-
Unis, le maire a proposé que deux vallées fluviales locales servent d’excellentes lignes de démarcation 
pour le pilotage. Comme les conditions météorologiques étaient bonnes dans la région d’Estevan, 
les pilotes égarés pourraient facilement voir ces vallées, se réorienter et revenir dans l’espace aérien 
canadien sans incident50.

Après le discours du président américain indiquant que « toute l’aide aux Britanniques doit 
se faire loin d’une force expéditionnaire », les partisans d’un aérodrome croyaient que l’obstacle 
était surmonté et que leur région serait choisie51. Tout en soulignant que les autres champs étaient 
tout aussi proches de la frontière que l’était Estevan et en suggérant que les voies ferroviaires à 
proximité soient utilisées comme aides à la navigation, la chambre de commerce a avisé le ministère 
des Transports que les maires de villes du Dakota du Nord et le gouvernement fédéral américain 
appuyaient la construction d’un aérodrome à Estevan. Par conséquent, personne ne causerait de 
problème si un stagiaire atterrissait en territoire américain52.

Incertaine si l’ARC renverserait sa décision en raison du changement d’attitude des États-Unis, 
la chambre de commerce a offert un incitatif supplémentaire, sous la forme d’un chantage voilé 
fondé sur les problèmes financiers antérieurs de la ville et les dons à la campagne de guerre actuelle :
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À moins que certains efforts efficaces soient réalisés par le gouvernement fédéral 
pour rétablir l’équilibre financier de cette communauté, les contributions 
supplémentaires à la Croix-Rouge, aux obligations d’emprunt de guerre 
et aux Certificats d’épargne de guerre seront grandement affectées. Cette 
ville et ses environs comptent le record le plus enviable d’aide à toutes les 
entreprises gouvernementales lorsqu’on a eu recours à elle […]. On comptera 
une diminution importante des contributions si quelque chose n’est pas fait 
rapidement afin de rétablir la confiance et compenser nos pertes […]. Nous 
sommes tous inquiets qu’une telle baisse ne puisse être mise en place, car 
une fois qu’il est déconseillé d’offrir l’incitatif, il est très difficile de rétablir 
l’attitude consistant à donner généreusement53. [Traduction]

Cette menace était inutile, puisque le changement d’attitude du gouvernement américain était 
dû au retrait du seul obstacle à la construction d’un aérodrome à Estevan. En février  1941, le 
Comité a indiqué que « les relations internationales actuelles » permettraient la construction d’une 
école de pilotage à proximité de la frontière américaine et, par conséquent, on a demandé aux 
fonctionnaires du ministère des Transports d’examiner de façon détaillée les sites d’Estevan. En 
juillet, le Comité a approuvé le choix d’Estevan comme emplacement pour la construction d’une 
école de pilotage militaire pour la Royal Air Force54.

Le fait que la plupart des bases du PEACB se trouvaient dans des circonscriptions libérales n’est 
pas une preuve que le choix des bases était gouverné par le favoritisme. La majorité des circonscriptions 
au Canada avant et après l’élection de mars 1940 était libérale. Après l’élection de 1940, 12 des 
21  circonscriptions en Saskatchewan ont élu des représentants libéraux. Au Manitoba, 14 des 
17 circonscriptions étaient libérales. Parmi les provinces des Prairies, seule l’Alberta comptait plus 
de circonscriptions non libérales que libérales : 10 circonscriptions néo-démocrates (anciennement 
Crédit Social) comparativement à 7 circonscriptions libérales.

Même s’il n’existait pas beaucoup de circonscriptions non libérales parmi lesquelles choisir, 
ces circonscriptions ont non seulement été prises en considération, mais la majorité d’entre elles 
ont accueilli une base. En Saskatchewan, deux des trois  circonscriptions conservatrices et deux 
des cinq circonscriptions de la Fédération du Commonwealth coopératif (CCF) ont accueilli une 
école. Contrairement à l’affirmation de Peter Conrad, seule une des circonscriptions de la CCF 
choisies était auparavant libérale, tandis que deux des circonscriptions de la CCF rejetées avaient 
été libérales. Au Manitoba, seule une des trois circonscriptions non libérales ne s’est pas vu octroyer 
d’école tandis que six circonscriptions libérales n’ont pas réussi à obtenir de base d’instruction.

Les documents des politiciens [ainsi que] les dossiers du ministère des Transports, de l’ARC 
et du Comité démontrent un processus de sélection fondé sur le choix des sites selon les mérites 
techniques. Les communautés ont fait pression au moyen de diverses tactiques, mais ce ne sont pas 
ces arguments présentés aux représentants élus qui ont déterminé les régions choisies pour accueillir 
un aérodrome. Les politiciens ont plutôt délégué l’autorité de sélection aux experts techniques 
dans le but de construire des installations sécuritaires et économiques dans les délais impartis. Le 
gouvernement civil n’a jamais usurpé l’autorité transmise à ses subordonnées militaires en renversant 
ou en dictant les décisions selon ses intérêts politiques. En conséquence, le choix des bases dans le 
cadre du PEACB peut être considéré comme un exemple des relations entre civils et militaires dans 
les années 1940, où le gouvernement civil assignait des tâches aux militaires, mais où les militaires 
avaient la liberté et l’autorité de réaliser leurs tâches, sans interférence, selon leur expertise.
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Bien que certains historiens aient supposé que le gouvernement libéral avait utilisé les fonds 
affectés au PEACB pour obtenir des votes aux futures élections, la preuve principale n’appuie 
pas cette affirmation  : des circonscriptions non libérales ont obtenu des bases et de nombreuses 
circonscriptions libérales tenaces et fidèles n’en ont pas obtenues. Au lieu d’utiliser le choix des bases 
dans le cadre du PEACB comme récompenses pour le favoritisme politique, le gouvernement libéral 
s’est retiré du processus de sélection et a laissé les experts techniques réaliser le travail, s’assurant 
ainsi que l’on répondait aux besoins de la guerre. L’intérêt général du parti libéral est le principal 
élément qui a motivé celui-ci à éviter le favoritisme politique et à laisser la technocratie dominer, 
puisqu’il était plus opportun sur le plan politique de s’assurer que les engagements de guerre du 
Canada étaient respectés et qu’une victoire alliée était obtenue.

Rachel Lea Heide est une scientifique de la Défense ainsi qu’une analyste de la planification 
stratégique pour le Centre d’analyse et de recherche opérationnelle de Recherche et développement 
pour la défense Canada (RDDC). Elle travaille pour la Direction – Analyse de la sécurité future 
du Chef – Développement des forces. Candidate au doctorat en histoire de l’Université Carleton, 
elle a terminé dernièrement l’écriture de sa thèse intitulée « Professionalization of a National Air 
Force : Case Studies in the Professionalization of the Royal Canadian Air Force, 1916–1947 ».

En plus d’entretenir des audiences et de publier sur des sujets tels que l’organisation de la Force 
aérienne, l’instruction, le leadership, le moral, les enquêtes sur les accidents et les politiques gouver-
nementales entre la Première Guerre mondiale et les débuts de la guerre froide, Rachel a écrit sur 
des sujets d’actualité comme la politique de défense, le renseignement au service des missions de 
maintien de la paix, les forces expéditionnaires aériennes, les mesures anti-insurrectionnelles et la 
guerre contre le terrorisme.

Abréviations

Ab Alberta
ARC Aviation royale du Canada 
CAA Comité sur l’aménagement des aérodromes 
CCF Fédération du Commonwealth coopératif
km kilomètre
MG groupe de manuscript
MT Ministère des Transports
PEACB Plan d’entraînement aérien du Commonwealth britannique
RG fonds d’archives
SFTS École de pilotage militaire
Sk Saskatchewan
v/m/air vice-maréchal de l’Air
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